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Introduction
L’Europe a toujours abrité certains des systèmes de sécurité sociale les plus avancés au monde. 
Beaucoup de pays de la région offrent à la grande majorité de la population une protection complète 
et adéquate contre les principaux aléas de l’existence et risques liés au marché du travail. Parce 
qu’ils offrent une large protection aux différentes étapes de la vie, les systèmes de sécurité sociale 
contribuent de façon décisive à assurer la stabilité économique et sociale en cas de chocs de grande 
ampleur. Néanmoins, la couverture présente encore des lacunes importantes, en particulier pour 
les migrants, les femmes, les travailleurs indépendants, ceux qui travaillent par l’intermédiaire de 
plateformes numériques ou exercent une autre nouvelle forme d’emploi. Si rien n’est fait pour les 
combler, ces lacunes risquent d’accentuer la précarité de ces publics et de menacer la viabilité à long 
terme des systèmes de sécurité sociale.

Le vieillissement démographique reste un défi majeur pour les systèmes de sécurité sociale dans 
l’ensemble de la région et conduit les pouvoirs publics à engager des réformes des systèmes de 
retraite ou à amplifier leurs efforts de réforme dans ce domaine. L’allongement de l’espérance de vie 
et la hausse du taux de dépendance vont entraîner une contraction radicale de la population active 
et d’énormes pressions sur les finances publiques. Cette situation, qui aura impact particulièrement 
fort sur les régimes de retraite et d’invalidité et sur les systèmes de santé, notamment de soins de 
longue durée, impose une action volontariste. Pour préserver la viabilité à long terme des systèmes 
de retraite et l’adéquation des pensions, certains pays relèvent l’âge de la retraite et encouragent 
les actifs à travailler plus longtemps. Ces réformes sécurisent les recettes mais peuvent aussi avoir 
des conséquences socio-économiques non souhaitables sur les catégories concernées. C’est pourquoi 
beaucoup de pays prennent des mesures pour atténuer ces conséquences et pour que les réformes soient 
acceptées par la population, ce qui est indispensable à la confiance à l’égard de la sécurité sociale.

La transformation du monde du travail et de la dynamique familiale vient aggraver les effets du 
changement démographique sur les systèmes de sécurité sociale européens. Les discussions et 
les décisions prises par l’Union européenne (UE) dans des domaines comme la conciliation vie 
professionnelle-vie privée, la protection sociale des travailleurs indépendants et des personnes qui 
travaillent par l’intermédiaire de plateformes numériques sont à la fois la cause et la résultante de 
réformes au niveau national, et continueront d’avoir des retombées à l’extérieur de l’UE. L’essor du 
travail de plateformes numériques, par exemple, a soulevé des questions de fond au sujet des modes 
de financement traditionnels de la sécurité sociale, tout en attirant l’attention sur des lacunes qui ont 
toujours existé dans la couverture des travailleurs indépendants, notamment s’agissant des risques 
chômage, maladie et accidents du travail. Parallèlement, plusieurs pays ont engagé des réformes qui 
ont amélioré les prestations en espèces et les politiques en matière de garde et de congés indemnisés 
afin de faire reculer la pauvreté et les inégalités et de favoriser dans le même temps une répartition 
plus équilibrée de la prise en charge des enfants et des obligations familiales.

De surcroît, pour les systèmes de sécurité sociale européens, les progrès technologiques représentent 
un défi comme une occasion à saisir. Ils ont contribué à l’apparition de modalités de travail plus 
flexibles, comme le travail de plateformes, mais se sont aussi traduits par une plus grande instabilité 
des parcours professionnels et des revenus et par l’exercice de pressions à la baisse sur les salaires. 
Les institutions de sécurité sociale s’adaptent en exploitant les technologies pour mieux répondre 
aux nouveaux besoins des populations qu’elles servent. Ainsi, elles ont continué de numériser leurs 
services, en s’attachant plus particulièrement à les adapter aux besoins des usagers afin qu’ils aient 
effectivement accès aux prestations auxquelles ils ont droit. Elles font aussi de plus en plus appel à 



Développements et tendances en sécurité sociale – Europe 2024

3

In
tr

od
uc

ti
on

des solutions reposant sur l’intelligence artificielle pour optimiser leurs processus et résoudre des 
problèmes anciens comme celui du non-recours aux prestations, pour rationaliser l’instruction des 
demandes, l’évaluation des risques et les prévisions.

Enfin, la conjonction de plusieurs chocs de grande ampleur engendre de nouveaux risques sociaux 
et économiques qui exigent une attention immédiate et pèsent sur les ressources des États et des 
institutions de sécurité sociale. Alors que les conséquences de la pandémie de COVID-19 commençaient 
tout juste à refluer, de nouvelles crises sont survenues. Les conflits armés et autres événements 
géopolitiques ont eu un impact sur les prix mondiaux et sur les flux migratoires, provoquant dans 
certains cas de graves crises humanitaires. Dans beaucoup de pays, les institutions de sécurité sociale 
ont été au cœur des efforts déployés pour que les réfugiés aient accès aux prestations et services 
nécessaires et pour que les droits des migrants à la sécurité sociale soient à la fois transparents et 
appliqués. Comme le reste du monde, l’Europe subit aussi les effets du changement climatique et des 
catastrophes naturelles, qui se sont intensifiées et aggravées. Pour réagir avec efficacité, les systèmes 
de sécurité sociale doivent répondre immédiatement aux besoins des populations touchées mais aussi 
faire preuve d’anticipation et rechercher des solutions durables, y compris en favorisant la transition 
verte et les investissements socialement et économiquement responsables.

Dans l’ensemble de la région, les systèmes de sécurité sociale relèvent ces défis multiples en mobilisant 
des outils classiques et des solutions innovantes. Pour assurer leur résilience dans la durée, ils doivent 
faire en sorte que les solutions adoptées pour améliorer les perspectives financières à long terme et 
répondre aux préoccupations plus immédiates que sont la couverture, l’adéquation et l’efficacité de 
la fourniture des services se renforcent mutuellement.

Le rapport Développements et tendances en sécurité sociale – Europe 2024 contient les chapitres suivants:

 Chapitre 1. L’essentiel des réformes juridiques

 Chapitre 2. Faire évoluer la gestion de la sécurité sociale

 Chapitre 3. Une couverture sociale pour tous

 Chapitre 4. Protéger et aider les populations au fil d’un cycle de vie changeant

 Chapitre 5. Promouvoir la résilience et la viabilité en période d’incertitude

Il est l’un des quatre rapports régionaux qui seront publiés durant le triennium 2023-2025 et qui 
présentent sous un angle régional les développements et tendances de la sécurité sociale, les défis à 
relever et les innovations mises en œuvre. Une édition mondiale sera publiée à l’occasion du Forum 
mondial de la sécurité sociale 2025. Ces rapports sont proposés sous la forme d’un document PDF ainsi 
que dans un format en ligne interactif, qui permet aux membres de l’Association internationale de la 
sécurité sociale (AISS) de naviguer facilement dans son contenu et facilite le partage de connaissances.





Réformes
L’essentiel des réformes juridiques
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L’essentiel des 
réformes juridiques

Introduction
Ces dernières années, les réformes de la sécurité 
sociale engagées en Europe ont été motivées 
par le besoin de systèmes de sécurité sociale 
durables et adaptables, apportant des réponses 
à l’évolution de la démographie et des réalités 
socio-économiques que connaît la région.

La plupart des réformes récentes ont porté sur 
les pensions de vieillesse, dans un contexte de 
vieillissement de la population et d’augmentation 
du taux de dépendance. Deux types de mesures 
ont été prises. Premièrement, les pouvoirs publics 
ont cherché à garantir la viabilité financière à long 
terme des régimes de retraite et leur adéquation. 
Certains pays ont à cette fin relevé l’âge légal 
de la retraite et introduit des mécanismes pour 
inciter les actifs à différer leur sortie du marché 
du travail, quand d’autres ont plutôt tenté de 
réformer le deuxième pilier de leur système de 
retraite afin de l’adapter à la transformation de 
la nature du travail et d’améliorer la sécurité 
financière des personnes âgées. Deuxièmement, 
de nouvelles mesures ont été introduites pour 
élargir l’accès aux pensions de retraite. Certaines 
réformes ont créé de nouvelles possibilités en 
matière de crédit ou de rachat de cotisations. 
D’autres ont instauré de nouvelles formules de 
retraite anticipée, souvent pour les travailleurs 
justifiant d’une carrière longue, les femmes ou 
les chômeurs remplissant certaines conditions 
de cotisation.

Les réformes relatives à d’autres branches de 
la sécurité sociale avaient pour but d’améliorer 
l’accessibilité et la couverture des prestations. 
À titre d’exemple, certains pays ont adopté des 

mesures pour étendre la couverture et améliorer 
l’accès aux soins médicaux, aux services de santé 
mentale et aux soins de longue durée afin que 
les personnes vulnérables et leurs aidants soient 
mieux soutenus. D’autres ont mis en œuvre 
des réformes administratives pour rendre les 
services de santé essentiels plus abordables et 
pour en améliorer la qualité. Plusieurs pays ont 
par ailleurs fait évoluer la législation relative 
aux prestations parentales. Conformément 
à la directive concernant l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée adoptée par l’Union 
européenne (UE), ces réformes ont pour but de 
réduire les inégalités de genre en matière de 
prise en charge des enfants, lesquelles se soldent 
souvent par une sous-représentation des femmes 
dans la population active. Parmi les nouvelles 
mesures prises figurent la création d’un congé de 
paternité rémunéré et diverses initiatives visant 
à favoriser le partage des obligations parentales. 
Par ailleurs, les réformes qui avaient pour but 
d’accroître la protection du revenu minimum et 
d’instaurer des prestations familiales ou de les 
augmenter avaient aussi vocation à réduire la 
pauvreté et les inégalités et à alléger la charge 
pesant sur le budget des familles.

Enfin, les pouvoirs publics cherchent de plus en plus 
à adapter la sécurité sociale à la transformation 
du travail, en particulier à répondre aux difficultés 
rencontrées par les travailleurs indépendants et 
ceux qui occupent de nouvelles formes d’emploi. 
C’est pourquoi plusieurs pays de la région ont 
réformé les systèmes social et fiscal tout en 
s’efforçant de mieux encadrer le travail dans 
l’économie des plateformes.
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Synthèse des principaux 
développements et tendances

Réforme des retraites

Réformes portant sur le système de retraite dans son ensemble

Ces trois dernières années, la Belgique, la France 
et l’Irlande ont commencé d’appliquer des 
réformes d’ampleur en réaction au changement 
démographique et pour garantir la viabilité à long 
terme de leur système de retraite.

En 2023, la France a adopté une réforme 
importante, relevant l’âge légal de la retraite 
et la durée minimale de cotisation requise pour 
percevoir une pension à taux plein, qui atteindra 
43 ans en 2027 (durée qui, avant la réforme, 
devait être atteinte en 2035). La réforme a 
également porté le montant mensuel de la retraite 
contributive minimale à 85 pour cent du salaire 
minimum légal net, a introduit une majoration 
de pension pouvant atteindre 5 pour cent pour 
les parents remplissant les conditions requises 
et a commencé à supprimer progressivement les 
régimes spéciaux couvrant les fonctionnaires.

En 2023 également, la Belgique, s’appuyant 
sur des travaux déjà engagés pour procéder 
à une réforme structurelle, est parvenue à un 
accord qui devrait aboutir à une transformation 
complète de son système de retraite. Bien que 
les textes nécessaires à l’application de certaines 
composantes de la réforme soient encore en 
cours d’adoption, l’accord prévoit les mesures 
suivantes: i) revalorisation progressive de la 
pension minimum garantie; ii) augmentation du 

nombre d’années de travail effectif nécessaires 
pour ouvrir droit à une pension minimum (sont 
pris en compte le travail rémunéré, les périodes 
de chômage temporaire, de congé de maternité 
et de paternité et les périodes consacrées à 
certaines activités de soin); iii) introduction d’une 
majoration en faveur des travailleurs ayant une 
carrière longue; iv) modification des périodes de 
cotisation créditées; v) hausse planifiée du taux de 
la cotisation de solidarité; et vi) modification de 
la durée de versement et du montant de certaines 
prestations de survivant.

En janvier 2024, l’Irlande a commencé à mettre en 
œuvre une réforme majeure de la pension publique 
versée par le régime d’assurance sociale. L’objectif 
est de renforcer la viabilité à long terme du régime 
en récompensant financièrement le report du 
départ à la retraite à travers une surcote actuarielle 
applicable jusqu’à 70 ans, en augmentant le taux 
de cotisation et en introduisant une formule de 
calcul fondée sur la totalité des cotisations versées 
ou créditées (Total Contribution Approach) (cette 
nouvelle formule devrait entrer en vigueur en 
2025). Outre des mesures destinées à consolider la 
viabilité financière du système, la réforme prévoit 
également des crédits de cotisation en faveur des 
personnes qui doivent arrêter de travailler pour 
s’occuper d’un proche dépendant.



Développements et tendances en sécurité sociale – Europe 2024

8

Ré
fo

rm
es

RESSOURCES

• Article. Réforme des retraites: ce qui change à partir du 1er septembre 2023

• Article. France enacts pension reform law

• Article. The 2023 France pension reform

• Article. Réforme des pensions 2021-2024

• Article. Belgium announces pension reform agreement

• Article. Changes to the State Pension (Contributory)

• Article. Minister Humphreys secures Cabinet approval for major Social Welfare reforms

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/reforme-des-retraites-ce-qui-change-a-partir-du-1er-septembre-2023
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-06/index.html#france
https://www.intereconomics.eu/contents/year/2023/number/3/article/the-2023-france-pension-reform.html
https://www.sfpd.fgov.be/fr/reforme-des-pensions
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-09/index.html#belgium
https://www.gov.ie/en/campaigns/69b33-changes-to-the-state-pension-contributory/
https://www.gov.ie/en/press-release/022d7-minister-humphreys-secures-cabinet-approval-for-major-social-welfare-reforms/
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Réformes du deuxième pilier du système de retraite

Plusieurs pays, dont la Géorgie, la Grèce, Monaco, 
les Pays-Bas, la Slovaquie et la Türkiye, ont entrepris 
de réformer le deuxième pilier contributif qui 
complète l’assurance sociale obligatoire et les 
dispositifs de retraite non contributifs.

En Géorgie, une loi adoptée en 2018 pour donner 
plus de flexibilité au programme obligatoire de 
comptes individuels est entrée en vigueur en 2023. 
Désormais, les personnes affiliées au programme 
peuvent choisir le degré de risque de leur 
portefeuille de placements (bas, moyen ou élevé) 
ou opter pour une formule par défaut dans laquelle 
le risque varie en fonction de l’âge, diminuant à 
mesure que l’âge de la retraite approche. Il est 
possible de changer de portefeuille une fois 
tous les 12 mois. La réforme vise à améliorer le 
rendement des investissements en encourageant 
les affiliés à opter pour des portefeuilles plus 
risqués (offrant un meilleur rendement).

En 2022, la Grèce a remplacé son régime 
obligatoire notionnel à cotisations définies par 
un système obligatoire reposant sur des comptes 
individuels pour les personnes entrées dans la 
population active à partir du 1er janvier 2022. 
L’objectif était de remédier au manque de viabilité 
de l’ancien système et d’encourager la population 
en âge de travailler à épargner en prévision de 
la retraite.

Monaco a introduit, avec effet à compter du 
1er janvier 2024, un dispositif de retraite 
professionnelle obligatoire pour les salariés du 
secteur privé. Jusqu’alors ces salariés étaient 
couverts par le principal régime professionnel 
français en vertu d’un accord bilatéral. Avec ce 
nouveau programme, le pays disposera donc d’une 
plus grande latitude pour définir les politiques 
applicables en matière de sécurité sociale et 
d’emploi. Les droits à la retraite acquis au titre de 
périodes d’activité professionnelle déjà accomplies 
à Monaco seront transférés dans le nouveau 
programme, qui est un régime de retraite à points.

En 2023, les Pays-Bas ont entamé le processus 
qui transformera progressivement leur système 
de retraite professionnel quasi obligatoire à 
prestations définies en un régime à cotisations 
définies. Pendant la période de transition, 
qui s’étalera jusqu’en 2028, les employeurs et 
les salariés devront s’entendre sur la manière 
dont il faudra modifier les régimes pour qu’ils 
soient conformes aux nouvelles règles. Cette 
réforme, qui a été acceptée par les partenaires 
sociaux, ambitionne de réformer les retraites 
professionnelles pour les adapter à l’évolution 
de la nature de l’emploi, les salariés pouvant 
désormais travailler pour de nombreux employeurs 
différents au cours de leur carrière.

En Slovaquie, l’une des composantes de la 
réforme du système de retraite prévoit l’affiliation 
automatique au dispositif de comptes individuels 
du pays de tous les individus de 40 ans ou moins 
qui accèdent pour la première fois au marché du 
travail après le 30 avril 2023, étant entendu qu’ils 
auront la possibilité de demander leur radiation du 
régime dans les deux années suivant leur affiliation. 
À l’origine, ce programme ne concernait que 
les travailleurs de moins de 35 ans. L’affiliation 
n’était pas automatique, mais la décision de 
s’affilier était ensuite irrévocable. La réforme vise 
à encourager les travailleurs couverts à constituer 
une épargne retraite supplémentaire.

En Türkiye, depuis janvier 2022, les salariés de 
45 ans et plus peuvent bénéficier du système 
d’affiliation automatique, qui est une composante 
du régime privé constituant le deuxième pilier 
du système de retraite. Auparavant, seuls les 
travailleurs de moins de 45 ans avaient accès à ce 
dispositif et leur affiliation était automatique mais 
révocable dans les deux mois. Parmi les autres 
mesures prises concernant le régime de retraite 
privé figurent une hausse du taux de cotisation 
applicable à l’abondement versé par l’État, ainsi 
que l’introduction de la possibilité d’effectuer des 
retraits avant le départ en retraite si certaines 
conditions sont remplies.



Développements et tendances en sécurité sociale – Europe 2024

10

Ré
fo

rm
es

RESSOURCES

• Publication. Georgia expands individual account investment options

• Article. [À partir du 6 août, les citoyens auront le droit de choisir un portefeuille pour investir leur 
épargne-pension] (en géorgien)

• Site Web. Hellenic Auxiliary Pensions Defined Contributions Fund website

• Article. Greece approves new mandatory individual account program

• Site Web. La Caisse monégasque de retraite complémentaire (CMRC): comprendre l’essentiel

• Article. Monaco approves creation of mandatory occupational pension program

• Article. [La transition vers le nouveau système de retraite commence le 1er juillet 2023] 
(en néerlandais)

• Site Web. Old-age pension scheme (second pillar)

• Article. Slovakia reforms three-pillar pension system

• Site Web. [Site Web de l’Observatoire des pensions] (en turc)

• Article. Turkey approves changes to the private pension system

https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-11/index.html#georgia
https://pensions.ge/ka/public-information/news/from-august-6-citizens-will-have-the-right-to-choose-a-portfolio-when-investing-their-pension-savings
https://pensions.ge/ka/public-information/news/from-august-6-citizens-will-have-the-right-to-choose-a-portfolio-when-investing-their-pension-savings
https://teka.gov.gr/en
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2021-10/index.html#greece
https://www.info-retraite.mc/comprendre-ma-retraite/la-caisse-monegasque-de-retraite-complementaire-cmrc-comprendre-l-essentiel
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-08/index.html#monaco
https://www.rijksoverheid.nl/actueel/nieuws/2023/05/30/wet-toekomst-pensioenen-aangenomen
https://www.rijksoverheid.nl/actueel/nieuws/2023/05/30/wet-toekomst-pensioenen-aangenomen
https://nbs.sk/en/financial-market-supervision1/supervision/pension-system/old-age-pension-scheme-second-pillar/
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-02/#slovakia
https://www.egm.org.tr/
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2022-03/#turkey
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Réformes relevant l’âge de la retraite

L’allongement de l’espérance de vie et l’inquiétude 
concernant la viabilité des systèmes de retraite ont 
conduit la France, Israël, la Suède et la Suisse à 
relever l’âge légal de la retraite afin d’inciter les 
actifs à travailler plus longtemps.

En France, à la suite d’une réforme d’ampleur 
adoptée en 2023, l’âge légal de la retraite 
augmentera progressivement de trois mois par 
an pour atteindre 64 ans en 2030. L’âge à partir 
duquel les travailleurs justifiant d’une carrière 
longue peuvent percevoir leur retraite a lui aussi 
été modifié: ils peuvent désormais faire valoir 
leurs droits à compter de 58, 60, 62 ou 63 ans en 
fonction de la date à laquelle ils ont commencé 
à travailler (une durée minimale de cotisation 
s’applique). Auparavant, ils pouvaient prendre 
leur retraite à 58 ans s’ils avaient commencé à 
travailler avant 16 ans et à 60 ans s’ils avaient 
commencé avant 20 ans.

En 2022, Israël a adopté une loi qui relève l’âge 
normal de la retraite pour les femmes nées à 
partir de 1960. Cet âge passera progressivement 
de 62 à 65 ans: il augmentera de quatre mois 
par an de 2022 à 2024, puis de trois mois par an 

jusqu’en 2032. Les femmes au chômage nées entre 
1960 et 1966 pourront prétendre sous conditions 
de ressources à une allocation transitoire pour 
compenser l’impact du relèvement.

En 2022, la Suède a fait passer de 62 à 63 ans 
l’âge minimal requis pour bénéficier d’une pension 
versée par le régime notionnel à cotisations 
définies et par le système obligatoire de comptes 
individuels, et de 65 à 66 ans l’âge à partir duquel 
il est possible de bénéficier de la pension garantie 
non contributive et de prestations supplémentaires 
(majoration contributive, allocation logement et 
prestations de vieillesse soumises à conditions de 
ressources). Par ailleurs, l’âge à partir duquel un 
salarié cesse d’être protégé contre le licenciement 
pour cause d’âge a été porté de 68 à 69 ans. 
Il n’existe pas d’âge maximal de la retraite.

Enfin, en 2022, la Suisse a approuvé une 
disposition en vertu de laquelle l’âge normal de 
la retraite pour les femmes passera progressivement 
de 64 à 65 ans, autrement dit sera aligné sur celui 
applicable aux hommes. Concrètement, il sera 
relevé de trois mois par an à compter de 2025, 
pour atteindre 65 ans en 2028.

RESSOURCES

• Site Web. Retraite anticipée pour carrière longue du salarié

• Article. Projet pour l’avenir du système de retraites: ce qu’il faut retenir

• Article. France enacts pension reform law

• Site Web. Retirement age raise for women

• Site Web. Transition grant for women aged 62 due to retirement age raise

• Article. [L’âge de la retraite pour l’année 2029 décidé] (en suédois)

• Article. Sweden implements retirement age changes

• Site Web. Stabilisation de l’AVS (AVS 21) – Votation

• Article. Switzerland approves women’s retirement age increase

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13845?
https://www.gouvernement.fr/actualite/projet-pour-lavenir-du-systeme-de-retraites-ce-quil-faut-retenir
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-06/index.html#france
https://www.btl.gov.il/English%20Homepage/Benefits/Old%20Age%20Insurance/idconim2022/Pages/PrisaNasin2022.aspx
https://www.btl.gov.il/English%20Homepage/Benefits/Old%20Age%20Insurance/WomenAged62/Pages/default.aspx
https://www.regeringen.se/pressmeddelanden/2023/05/riktalder-for-pension-for-ar-2029-beslutad
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-02/#sweden
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/ahv/reformes-et-revisions/ahv-21.html
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2022-10/index.html#switzerland
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Mesures conçues pour inciter les travailleurs à reporter leur départ en retraite et 
à rester dans la vie active

Dans un contexte d’allongement de l’espérance de 
vie moyenne en Europe, l’Autriche, la Belgique, 
la Croatie, le Danemark et l’Irlande ont engagé des 
réformes qui ont pour but d’inciter les travailleurs 
à rester dans la vie active.

Ainsi, la Croatie et l’Irlande ont pris des mesures 
pour encourager le report du départ en retraite. 
En Croatie, la pension versée par le régime 
d’assurance sociale sera majorée de 0,45 pour 
cent par mois de report, contre 0,34 pour cent 
auparavant, à concurrence de 27 pour cent de 
surcote. De même, une surcote égale à 0,15 pour 
cent par mois de report a été introduite pour 
encourager les salariés ouvrant droit à une 
retraite anticipée pour carrière longue à différer 
leur départ. Cette majoration est plafonnée à 
9 pour cent. En Irlande, la pension publique 
contributive est majorée pour les personnes qui 
demandent la liquidation de leurs droits à la 
retraite au-delà de l’âge légal, fixé à 66 ans. 
Jusqu’à 70 ans, chaque année de report donne 
lieu à une majoration actuarielle de la pension, 
à concurrence d’un plafond.

Ailleurs, les pouvoirs publics ont cherché à 
dissuader les salariés de prendre une retraite 
anticipée et ont assoupli les restrictions appliquées 
à la poursuite d’activité. En 2022, l’Autriche a 
institué une décote applicable en cas de départ 
anticipé: la pension est réduite de 4,2 pour cent 
par année séparant l’âge de départ effectif de 
l’âge normal de la retraite, qui est de 65 ans. 
Le pays a également introduit une majoration 
pour les personnes qui ont commencé à travailler 
tôt (Frühstarterbonus). En Belgique, l’accord 
de 2023 sur la réforme des retraites prévoit de 
réintroduire une surcote en faveur des personnes 
qui continuent de travailler au-delà de l’âge de 
la retraite anticipée. De même, à compter de 
janvier 2024, pour encourager les Danois à rester 
sur le marché du travail, le Danemark cessera de 
prendre en compte le revenu d’activité du conjoint 
ou concubin pour calculer le montant de la retraite 
publique et supprimera le plafond de salaire à ne 
pas dépasser par les retraités qui cumulent emploi 
et retraite.

RESSOURCES

• Site Web. Old-Age Pension

• Article. Ireland approves state pension reform package

• Article. Changes to the State Pension (Contributory) in Ireland

• Article. Austria implements pension reforms

• Site Web. Neuerungen seit 2022

• Article. Frühstarterbonus – Pensionszuschuss für Menschen, die früh zu arbeiten begonnen haben

• Article. Belgium announces pension reform agreement

• Publication. Reform of the statutory pension scheme in Belgium

• Article. Denmark eliminates earned income offsets

• Site Web. [Pension nationale] (en danois)

https://migracije.hr/old-age-pension/?lang=en
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2022-10/index.html#ireland
https://www.gov.ie/en/publication/90d8b-changes-to-the-state-pension-contributory-what-you-need-to-know/
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2022-03/#austria
https://www.oesterreich.gv.at/themen/arbeit_und_pension/pension/neuerungen_2022.html
https://www.arbeiterkammer.at/fruehstarterbonus
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-09/index.html#belgiumhttps://www.sfpd.fgov.be/nl/pensioenhervorming
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=26150&langId=en
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-03/index.html#denmark
https://www.borger.dk/pension-og-efterloen/Folkepension-oversigt
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Instauration de retraites anticipées

Ces trois dernières années, plusieurs pays 
européens ont instauré de nouveaux régimes de 
préretraite, offrant à certains groupes la possibilité 
de faire liquider leurs droits avant l’âge normal.

Le Danemark et la Slovaquie ont introduit cette 
possibilité pour les personnes justifiant d’une 
carrière longue, qui exercent généralement des 
professions peu qualifiées et ont un travail plus 
pénible physiquement.

Au Danemark, l’accès à cette nouvelle pension 
de préretraite dépend du nombre d’années de 
travail accomplies par la personne entre 16 et 
61 ans. Depuis 2022, les travailleurs de cette 
tranche d’âge justifiant de 42, 43 ou 44 années 
de travail peuvent faire valoir leurs droits à la 
retraite respectivement deux, trois ou quatre 
années avant l’âge normal, fixé à 67 ans.

En Slovaquie, la réforme du système de retraite 
mise en œuvre en 2023 prévoit la possibilité pour 
quiconque justifiant d’au moins 40 années de 
cotisation et ouvrant droit à une pension mensuelle 
au moins égale à 1,6 fois le montant du minimum 
vital de faire valoir sans condition d’âge ses droits 
à la pension servie par l’assurance sociale.

Ailleurs, les réformes des régimes de retraite 
anticipée ciblent certains publics en particulier.

Ainsi, en 2021, l’Irlande a créé une nouvelle 
pension de préretraite, offrant la possibilité 

aux résidents au chômage remplissant certaines 
conditions de cotisation de prendre leur retraite 
à 65 ans, soit un an avant l’âge légal applicable 
à toutes les pensions publiques (contributives et 
non contributives). Cette pension de préretraite 
est semblable à l’indemnité servie par l’assurance 
chômage (Jobseeker Benefit), mais elle n’est versée 
que si la personne cesse d’exercer une activité 
salariée ou indépendante.

En 2022, la Suisse a introduit, outre des dispositions 
qui harmonisent progressivement l’âge de la 
retraite des femmes et celui des hommes, des règles 
de départ anticipé s’appliquant spécifiquement 
aux femmes nées entre 1961 et 1969. Ces femmes 
pourront solliciter une pension de préretraite à 
partir de 62 ans (soit deux ans avant l’âge normal 
de la retraite) et seront moins pénalisées.

Enfin, en 2023, la Türkiye a supprimé l’âge 
minimum de la retraite pour certaines personnes, 
instaurant de fait une nouvelle possibilité 
d’anticiper son départ en retraite. Désormais, 
les personnes qui se sont affiliées pour la première 
fois au régime d’assurance sociale du pays le 
8 septembre 1999 ou avant pourront solliciter 
une pension sans condition d’âge, dans la mesure 
où elles peuvent justifier d’une durée minimale 
d’assurance (20 ans pour les femmes et 25 ans 
pour les hommes) et remplissent certaines autres 
conditions de cotisation.
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RESSOURCES

• Article. Denmark approves early pension

• Site Web. Early retirement pension

• Article. Slovakia reforms three-pillar pension system

• Article. Slovakia reforms retirement pensions

• Législation. [461/2003 Coll. Version provisoire du règlement en vigueur du 01.01.2024 au 30.06.2024] 
(Article 67) (en slovaque)

• Article. Ireland approves state pension reform package

• Site Web. Benefit payment for 65 year olds

• Article. Switzerland approves women’s retirement age increase

• Site Web. Stabilisation de l’AVS (AVS 21) – Votation

• Article. Turkey eliminates Minimum retirement age for certain individuals

• Site Web. [Employés avec contrat de service 4/A] (en turc)

https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2021-01/index.html#denmark
https://lifeindenmark.borger.dk/pension/early-retirement-pension
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-02/#slovakia
https://www.lexology.com/library/detail.aspx?g=00d0cc80-4004-4415-aaf0-fd3058ff6fa5
https://www.slov-lex.sk/pravne-predpisy/SK/ZZ/2003/461/ (Article 67)
https://www.slov-lex.sk/pravne-predpisy/SK/ZZ/2003/461/ (Article 67)
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2022-10/index.html#ireland
https://www.gov.ie/en/service/49d25-benefit-payment-for-65-year-olds/
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2022-10/index.html#switzerland
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/ahv/reformes-et-revisions/ahv-21.html
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-04/index.html#turkey
https://www.sgk.gov.tr/Content/Post/785eac3b-d260-47b5-8103-ae591b2ac320/4a-Hizmet-Akdi-ile-Calisanlar-2024-01-11-02-39-38
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Réformes relatives au crédit ou au rachat de cotisations

Pour améliorer l’accès aux pensions contributives, 
l’Albanie, la Belgique, l’Irlande et l’Ukraine ont 
instauré ou renforcé les possibilités de crédit ou 
de rachat de cotisations.

En Albanie, des cotisations à l’assurance maladie 
et à l’assurance sociale seront désormais créditées 
pour les femmes au chômage mères d’au moins 
trois enfants. Pour avoir droit à cet avantage, 
le ménage doit disposer d’un revenu mensuel 
inférieur à 100 000 leks (ALL) par mois (soit 
2,5 fois le salaire mensuel minimum applicable au 
niveau national) et avoir à sa charge un enfant de 
5 ans ou moins. La réforme considère donc comme 
des périodes travaillées le temps que les femmes 
consacrent au travail non rémunéré auprès des 
enfants et a ainsi pour but d’élargir la couverture 
des régimes contributifs.

La Belgique et l’Irlande ont également pris 
des mesures de ce type en faveur des aidants. 
En Belgique, avant 2003, les personnes qui 
accueillaient des enfants à domicile ne cotisaient 
pas à l’assurance sociale, ce qui limitait leur 
accès à la pension minimale garantie, réservée 
aux personnes justifiant de 30 années de 
cotisation. Depuis 2023, des cotisations sont 

validées pour les accueillants d’enfants qui 
ont atteint ou atteindront l’âge de la retraite 
entre le 1er janvier 2023 et le 2 janvier 2033. 
Ces cotisations seront proportionnelles au nombre 
d’années de travail accomplies entre 2003 et 
2022. À titre d’exemple, pour une personne qui a 
travaillé pendant 20 ans au cours de cette période, 
25 années de cotisation supplémentaires seront 
créditées, soit l’équivalent d’une carrière pleine. 
En Irlande, depuis 2023, lorsqu’une personne 
cesse de travailler pour s’occuper d’un proche 
dépendant, des cotisations au régime de pension 
publique sont créditées. Pour en bénéficier, 
la personne doit être âgée d’au moins 16 ans et 
s’occuper à plein temps d’un proche dépendant 
vivant sous le même toit qu’elle.

En Ukraine, depuis 2023, il est possible de racheter 
des cotisations pour percevoir à l’avenir une 
pension du régime d’assurance sociale. Cette 
possibilité est ouverte aux personnes qui travaillent 
à l’étranger, à celles qui ne justifieront pas de la 
durée de cotisation minimale requise lorsqu’elles 
atteindront l’âge de la retraite et à celles qui 
perçoivent un revenu faible et veulent améliorer 
leur future pension.

RESSOURCES

• Article. [Accompagnement des mamans de 3 enfants. Les mères au chômage bénéficient d’une 
assurance sociale et maladie gratuite] (en albanais)

• Article. This is what unemployed mothers who raise 3 or more children benefit

• Site Web. Pension minimum garantie salarié – nouvelles conditions à partir du 
01.01.2025 (proposition)

• Site Web. Long-term carers contribution periods

• Législation. [Décret sur l’approbation du modèle d’accord sur le paiement volontaire des primes 
d’assurance pour l’assurance pension obligatoire de l’État et la procédure pour sa conclusion] 
(en ukrainien)

https://korca.rtsh.al/mbeshtetje-per-nenat-me-3-femije-nenat-e-papuna-perfitojne-falas-sigurimet-shoqerore-dhe-shendetesore/
https://korca.rtsh.al/mbeshtetje-per-nenat-me-3-femije-nenat-e-papuna-perfitojne-falas-sigurimet-shoqerore-dhe-shendetesore/
https://euronews.al/en/this-is-what-unemployed-mothers-who-raise-3-or-more-children-benefit/
https://www.sfpd.fgov.be/fr/reforme-des-pensions
https://www.sfpd.fgov.be/fr/reforme-des-pensions
https://www.gov.ie/en/service/16642-long-term-carers-contribution-periods/
https://zakon.rada.gov.ua/laws/show/z0382-23#Text
https://zakon.rada.gov.ua/laws/show/z0382-23#Text
https://zakon.rada.gov.ua/laws/show/z0382-23#Text
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Réformes des soins de santé et de longue durée

Réformes de la couverture et de l’administration des prestations et services 
de santé

Ces trois dernières années, les pays d’Europe 
ont cherché à améliorer la couverture et la 
qualité des soins de santé, ainsi qu’à les rendre 
plus abordables.

L’Irlande et la Roumanie ont étendu la gratuité 
des soins à des publics jusqu’alors exclus de 
la couverture.

En 2023, l’Irlande a élargi l’accès à la «GP visit 
card», qui garantit un accès universel à des soins 
de santé primaires gratuits sous condition de 
ressources. La réforme a étendu le bénéfice des 
prestations universelles – jusqu’alors limité aux 
enfants de moins de 6 ans et aux adultes de 
70 ans et plus – à l’ensemble des enfants de 
moins de 8 ans (sans modifier le critère d’âge 
pour les personnes âgées). Elle a aussi assoupli 
les conditions de ressources pour toutes les autres 
tranches d’âge, la couverture étant désormais 
accessible dès lors que le revenu hebdomadaire 
est inférieur au salaire national médian.

En janvier 2024, la Roumanie a lancé un nouveau 
système qui étend la protection sociale et la 
couverture santé aux travailleurs domestiques. 
Dans le cadre de ce dispositif, ces travailleurs sont 
désormais rémunérés par leur employeur au moyen 
de chèques-service émis par l’Agence nationale 
pour l’emploi. Ils peuvent ensuite échanger ce 

chèque contre de l’argent, et acquittent des 
impôts et cotisations de retraite sur 50 pour cent 
de leur salaire. Ceux qui échangent un nombre 
minimum de chèques-service par mois bénéficient 
d’une couverture santé qui leur permet d’accéder 
gratuitement à des services de santé essentiels. 
Cette mesure a pour but de favoriser l’affiliation 
au programme.

La Croatie et la Finlande ont adopté des réformes 
administratives afin d’améliorer l’accessibilité 
financière et la qualité des soins grâce au 
regroupement des services de santé essentiels. 
En 2023, la Croatie a transféré la propriété 
des hôpitaux généraux de l’échelon local aux 
autorités centrales et a introduit un mécanisme 
unifié de passation des marchés publics. Quant 
à la Finlande, dans le cadre d’une réforme sans 
précédent de l’organisation de ses services 
sociaux et de son système de santé, elle a confié 
en 2023 la gestion des services sociaux et de 
santé, jusqu’alors assurée par 332 communes et 
communautés de communes, à 21 circonscriptions 
médico-sociales nouvellement créées, auxquelles 
s’ajoute la ville d’Helsinki. Cette nouvelle 
architecture doit permettre d’augmenter l’échelle 
de la mutualisation des risques et des fonds et 
d’homogénéiser l’offre de services sur l’ensemble 
du territoire.
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RESSOURCES

• Législation. [Loi sur les soins de santé] (en croate)

• Article. [Le Parlement a accepté les lois sur les soins de santé et l’assurance maladie obligatoire] 
(en croate)

• Site Web. Site Web du ministère des des Affaires sociales et de la Santé (en finnois)

• Publication. Finland finalises its largest-ever social and healthcare reform

• Article. Government announces details of the commencement of the provision of GP visit cards to over 
500,000 more people

• Site Web. GP visit cards

• Législation. [Loi portant régulation de l’activité du prestataire national] (en roumain)

• Législation. [Loi No. 111/2022 du 21 avril 2022 concernant la réglementation de l’activité du 
prestataire national] (en roumain)

• Publication. Romania launches a system of service vouchers to bring domestic workers into the 
formal economy

https://www.zakon.hr/z/190/Zakon-o-zdravstvenoj-za%C5%A1titi
https://vijesti.hrt.hr/hrvatska/sabor-o-zakonima-o-pdv-u-o-doprinosima-trgovini-i-zdravstvenim-zakonima-10665429
https://vijesti.hrt.hr/hrvatska/sabor-o-zakonima-o-pdv-u-o-doprinosima-trgovini-i-zdravstvenim-zakonima-10665429
https://stm.fi/hyvinvointialueet
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=25947&langId=en
https://www.gov.ie/en/press-release/45e64-press-release-government-announces-details-of-the-commencement-of-the-provision-of-gp-visit-cards-to-over-500000-more-people/
https://www.gov.ie/en/press-release/45e64-press-release-government-announces-details-of-the-commencement-of-the-provision-of-gp-visit-cards-to-over-500000-more-people/
https://www2.hse.ie/services/schemes-allowances/gp-visit-cards/gp-visit-cards/
https://mmuncii.ro/j33/images/Documente/Proiecte_in_dezbatere/22112021expunere_de_motive_lege_prestator_casnic.pdf
https://mmuncii.ro/j33/images/Documente/Legislatie/Lege_111_2022.pdf
https://mmuncii.ro/j33/images/Documente/Legislatie/Lege_111_2022.pdf
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=25954&langId=en
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=25954&langId=en
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Accroître l’accès aux services de santé mentale et de soins de longue durée

L’Autriche, la Belgique, l’Allemagne et la Slovaquie 
ont adopté des réformes pour accroître l’accès aux 
services de santé mentale et de soins de longue 
durée et améliorer leur adéquation.

En Autriche, le montant de l’allocation de soins 
(Pflegegeld) versée aux personnes souffrant 
de troubles psychiques graves ou de démence 
a été majoré en 2022 de manière à financer 
20 heures d’assistance supplémentaires par mois. 
Un supplément soumis à condition de ressources 
(Angehörigenbonus) a été instauré pour les aidants 
dont le revenu mensuel est inférieur à 1 500 EUR. 
Il est versé à certaines personnes qui ont arrêté 
de travailler pour s’occuper d’un membre de leur 
famille ayant besoin d’une assistance constante 
(plus de 160 heures par mois).

En Belgique, depuis 2022, le suivi psychologique 
pris en charge par l’assurance maladie obligatoire 
peut être dispensé dans un éventail plus large 
de lieux, si bien que les patients ont plus de 
latitude pour choisir l’environnement dans lequel 
ils veulent être suivis. Dans le cadre de cette 
réforme, des réseaux locaux de santé mentale 
proposent des services qui facilitent l’accès à un 
soutien psychologique.

En Allemagne, à la suite d’une réforme du 
système de soins de longue durée adoptée en 
2023, l’allocation dépendance et les prestations 
pour soins ambulatoires ont été majorées de 
5 pour cent; en 2025 et 2028, elles seront 
automatiquement revalorisées en fonction 
de l’inflation. De plus, la durée maximale de 
versement de l’allocation compensatoire pour 
perte de salaire (Pflegeunterstützungsgeld) versée 
aux personnes qui doivent s’absenter de leur 
travail pour s’occuper d’un proche a été allongée 
pour être portée à 10 jours par année civile.

En Slovaquie, une nouvelle prestation introduite 
en 2021 permet aux personnes qui s’occupent 
d’un proche malade d’être indemnisées par le 
régime d’assurance maladie existant. Les aidants 
peuvent désormais percevoir pendant 90 jours au 
maximum des indemnités représentant 55 pour 
cent de la perte de salaire subie lorsqu’ils 
prodiguent des soins à domicile ou des 
soins palliatifs.

RESSOURCES

• Site Web. Betroffene und Angehörige in der Pflege

• Article. Sozialausschuss ebnet Weg für wesentliche Teile der angekündigten Pflegereform

• Législation. Bundesgesetz, mit dem das Bundespflegegeldgesetz geändert wird

• Article. Dispenser des soins psychologiques de première ligne ou spécialisés via un réseau de 
santé mentale

• Article. Belgium puts spotlight on mental health reform

• Article. Mehr Leistungen und stabile Finanzen

• Législation. [461/2003 Coll. Version provisoire du règlement en vigueur du 01.01.2024 au 30.06.2024] 
– Article 39 (en slovaque)

https://www.sozialministerium.at/Themen/Pflege/Pflegereform/Betroffene-und-Angehoerige-in-der-Pflege.html
https://www.parlament.gv.at/aktuelles/pk/jahr_2022/pk0801
https://www.parlament.gv.at/dokument/XXVII/A/2655/fname_1454072.pdf
https://www.inami.fgov.be/fr/professionnels/sante/psychologue-clinicien/Pages/soins-psychologiques-premiere-ligne-specialises-reseaux-sante-mentale.aspx
https://www.inami.fgov.be/fr/professionnels/sante/psychologue-clinicien/Pages/soins-psychologiques-premiere-ligne-specialises-reseaux-sante-mentale.aspx
https://www.brusselstimes.com/561742/belgium-puts-spotlight-on-mental-health-reform
https://www.bundesregierung.de/breg-de/themen/tipps-fuer-verbraucher/gesetz-pflegereform-2183432
https://www.slov-lex.sk/pravne-predpisy/SK/ZZ/2003/461/#predpis.cast-tretia (article 39)
https://www.slov-lex.sk/pravne-predpisy/SK/ZZ/2003/461/#predpis.cast-tretia (article 39)
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Réformes des prestations parentales

Ces dernières années, plusieurs pays d’Europe 
ont instauré des prestations versées aux parents 
après la naissance ou l’adoption d’un enfant ou 
ont renforcé celles qui existaient déjà. La directive 
européenne de 2019 concernant l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée, qui a 
pour but d’améliorer l’accès au congé familial et 
d’étendre la possibilité d’aménager son temps 
de travail, a favorisé l’adoption de réformes en 
Allemagne, en Belgique, en Croatie, au Danemark, 
en Finlande, en Hongrie, à Malte et en Slovaquie.

La Croatie, l’Allemagne et la Slovaquie ont créé 
de nouvelles prestations de paternité. En Croatie, 
depuis 2023, les pères qui exercent une activité 
salariée ou indépendante et sont couverts 
par l’assurance maladie obligatoire ont droit 
à 10 jours de congé indemnisé (15 en cas de 
naissance multiple), à prendre au cours des six 
mois suivant la naissance. L’Allemagne prévoit 
d’introduire en 2024 une nouvelle prestation en 
faveur du père ou de la mère sociale (compagne 
de la mère dans un couple homoparental). Cette 
prestation prendra la forme d’un congé indemnisé 
de deux semaines après la naissance de l’enfant 
et s’ajoutera au congé parental existant (qui est 
partagé entre les parents). En Slovaquie, depuis 
2022, les pères qui ont été affiliés à l’assurance 

maladie pendant au moins 270 jours au cours des 
deux années précédentes ont droit à 14 jours de 
congé indemnisé, à prendre dans les six semaines 
suivant la naissance de l’enfant.

En dehors des réformes qui ont abouti à la création 
de nouvelles prestations, la durée du congé de 
paternité indemnisé a été portée de 15 à 20 jours 
en Belgique (en 2023) et de 5 à 10 jours en 
Hongrie (2023). De même, Malte a fait passer 
de 2 à 10 jours la durée du congé paternité 
obligatoire (2023).

Le Danemark et la Finlande ont également 
introduit des réformes en 2022 afin d’encourager 
les parents à partager de façon plus égalitaire le 
congé parental et les obligations familiales. 
Au Danemark, après la naissance d’un enfant, 
chaque parent a droit à 24 semaines de congé 
indemnisé, dont 13 semaines sont transférables. 
La réforme étend en outre aux familles 
monoparentales et aux familles LGBT+ le droit de 
transférer le congé. En Finlande, chacun des deux 
parents a droit à 160 jours d’allocation parentale, 
dont 63 jours peuvent être transférés à l’autre 
parent ou titulaire de l’autorité parentale. Les parents 
isolés ont droit à 320 jours.

RESSOURCES

• Publication. Maternity and paternity leave in the EU

• Site Web. Maternity and parental benefits

• Site Web. Le régime croate de sécurité sociale

• Site Web. Paternity/Paternity-Adoption Leave Trust Claim

• Article. New fathers to get 10 days paternity leave from August 2

• Article. Family leave reform enters into force in August 2022

• Article. Reform encourages both parents to take family leave

• Site Web. [Promulgation de la Loi sur le droit au congé et aux allocations de chômage en cas de 
maternité (Loi sur la maternité)] (en danois)

• Législation. Maternity and parental leave

• Article. Denmark: Family leave reform

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/ATAG/2023/739346/EPRS_ATA(2023)739346_EN.pdf
https://gov.hr/en/maternity-and-parental-benefits/704
https://www.cleiss.fr/docs/regimes/regime_croatie.html
https://socialsecurity.gov.mt/en/information-and-applications-for-benefits-and-services/family-benefits/paternity-paternity-adoption-leave-trust-claim/#:~:text=Fathers%20or%20equivalent%20second%20parents,the%20employer%20to%20the%20employee
https://timesofmalta.com/articles/view/new-fathers-get-10-days-paternity-leave-august-2.967726
https://stm.fi/en/-/family-leave-reform-enters-into-force-in-august-2022
https://stm.fi/en/reform-aims-to-encourage-both-parents-to-take-family-leave
https://www.retsinformation.dk/eli/lta/2022/1391
https://www.retsinformation.dk/eli/lta/2022/1391
https://lifeindenmark.borger.dk/working/work-rights/leave-of-absence/maternity-and-parental-leave
https://www.wtwco.com/en-ph/insights/2022/01/denmark-family-leave-reform
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Réformes des prestations familiales et des prestations de 
revenu minimum

Réformes visant à renforcer la protection du revenu minimum

Le Danemark, l’Allemagne et l’Espagne ont 
cherché à mieux protéger la sécurité financière des 
personnes et ménages vulnérables, en particulier 
des chômeurs et des familles modestes.

En 2023, le Danemark a apporté plusieurs 
changements structurels à son système d’aide 
en espèces afin de réduire les inégalités de revenu 
et d’accroître le taux d’activité. Le plafond de 
revenu à ne pas dépasser pour percevoir des 
prestations d’aide sociale a été remplacé par un 
système dégressif, à savoir que le montant des 
prestations diminue progressivement de telle 
manière que les allocataires de l’aide sociale 
aient intérêt à rechercher un travail. Un nouveau 
barème de prestations, plus simple, a été introduit 
pour faciliter l’accès aux droits. De plus, le revenu 
qu’une personne peut percevoir sans que ses 
prestations sociales diminuent a été augmenté.

En 2023, pour simplifier l’aide aux personnes 
vulnérables, l’Allemagne a introduit sous le 

nom d’allocation aux citoyens (Bürgergeld) une 
allocation qui garantit un revenu minimum 
aux personnes à faible revenu et aux chômeurs 
capables de travailler. Cette prestation soumise à 
condition de ressources regroupe l’allocation de 
chômage et l’allocation d’aide sociale.

En 2022, l’Espagne a adopté des mesures pour 
améliorer la couverture et l’adéquation de son 
allocation de revenu minimum (Ingreso Mínimo 
Vital – IMV), qui est une prestation non contributive 
introduite en 2020 dans le contexte de la pandémie 
de COVID-19 en remplacement de diverses 
prestations régionales. La dernière réforme a 
assoupli le plafond de revenu dans certaines 
circonstances, ce qui permet de rechercher plus 
facilement un emploi tout en bénéficiant de 
l’allocation, et a introduit un supplément pour 
enfant afin de faire reculer la pauvreté des enfants.

RESSOURCES

• Site Web. Chancen eröffnen, Schutz bieten: Das ist das Bürgergeld

• Article. Escrivá: “En próximas fechas aprobaremos dos medidas para completar el IMV: el sello social y 
el incentivo al empleo”

• Article. [Un système d’assistance en espèces plus simple devrait aider davantage de personnes à trouver 
un emploi] (en danois)

• Article. [Nouveau système d’assistance en espèces] (en danois)

https://www.bmas.de/DE/Arbeit/Grundsicherung-Buergergeld/Buergergeld/buergergeld.html
https://revista.seg-social.es/-/20220613-escriv%C3%A1-nef
https://revista.seg-social.es/-/20220613-escriv%C3%A1-nef
https://bm.dk/nyheder/pressemeddelelser/2023/10/et-enklere-kontanthjaelpssystem-skal-hjaelpe-flere-i-arbejde/
https://bm.dk/nyheder/pressemeddelelser/2023/10/et-enklere-kontanthjaelpssystem-skal-hjaelpe-flere-i-arbejde/
https://bm.dk/arbejdsomraader/politiske-aftaler/politiske-aftaler/2022/nyt-kontanthjaelpssystem/
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Introduction de nouvelles prestations au titre des enfants

Ces trois dernières années, le Danemark, la Pologne, 
la Russie, la Slovaquie et l’Espagne ont déployé 
des réformes qui ont pour but de faire reculer 
la pauvreté des enfants et l’exclusion sociale, 
de même que d’alléger les charges financières qui 
pèsent sur les femmes enceintes et les familles.

En 2023, le Danemark a créé une allocation pour 
enfant en faveur des parents isolés, retraités, 
en formation ou se trouvant dans certaines autres 
situations, en remplacement de l’allocation 
temporaire qui était en place. La réforme a en 
outre institué une allocation de loisirs novatrice, 
permettant aux familles qui ont des enfants 
et perçoivent des prestations d’aide sociale 
de recevoir une allocation non imposable de 
450 couronnes (DKK) par enfant et par mois 
(à concurrence de 1 350 DKK par famille) pour 
financer les frais liés à une activité sportive, 
culturelle ou autre activité de loisir.

En Pologne, depuis 2022, une nouvelle allocation 
universelle est versée aux familles à partir du 
deuxième enfant, qui doit avoir entre 12 et 
36 mois (avec des exceptions en cas d’adoption). 
Les familles peuvent choisir de recevoir 

1 000 zlotys (PLN) pendant un an ou 500 PLN 
pendant deux ans. Cette nouvelle prestation a 
vocation à couvrir les frais de garde, mais elle 
est versée sans conditions.

En 2022, l’Espagne a introduit un nouveau 
supplément pour enfant dans le cadre de la réforme 
du revenu minimum. Les bénéficiaires perçoivent 
115 EUR par mois par enfant de 2 ans ou moins, 
80,50 EUR par mois par enfant de 3 à 6 ans et 
57,50 EUR par mois par enfant de 7 à 17 ans.

La Russie et la Slovaquie ont introduit des 
prestations en faveur des femmes enceintes ou 
renforcé celles qui existaient. En 2023, la Russie 
a créé une nouvelle prestation d’aide sociale 
soumise à conditions de ressources pour les 
femmes enceintes et les personnes ayant un enfant 
de moins de 17 ans. Par ailleurs, le bénéfice des 
prestations de maternité et de naissance a été 
étendu aux personnes travaillant dans le cadre 
de contrats de droit civil. En 2021, la Slovaquie 
a introduit une nouvelle prestation d’assurance 
sociale en faveur des femmes enceintes couvertes 
par l’assurance maladie afin de compenser 
l’augmentation des charges pendant la grossesse.

RESSOURCES

• Publication. [Les enfants reçoivent un supplément loisirs pour les activités de loisirs etc.] (en danois)

• Article. [Nouveau système d’assistance en espèces] (en danois)

• Publication. Guía sobre el complemento a la infancia del IMV

• Législation. Ley 19/2021, de 20 de diciembre, por la que se establece el ingreso mínimo vital

• Site Web. Family Care Capital step by step

• Article. [Une allocation universelle pourrait être instaurée pour les familles avec enfants] (en russe)

• Article. The Social Fund of Russia will start providing a unified allowance for children and pregnant 
women from 2023

• Site Web. [Comment demander un congé de maternité] (en slovaque)

• Site Web. Slovakia – Childcare

https://bm.dk/media/imyhc2en/fakta-boern-faar-et-fritidstillaeg-til-fritidsaktiviteter-mm.pdf
https://bm.dk/arbejdsomraader/politiske-aftaler/politiske-aftaler/2022/nyt-kontanthjaelpssystem/
https://revista.seg-social.es/-/gu%C3%ADa-sobre-el-nuevo-complemento-a-la-infancia-del-imv
https://www.boe.es/eli/es/l/2021/12/20/19/dof/spa/pdf
https://www.gov.pl/web/family/family-care-capital-step-by-step
http://duma.gov.ru/news/55524/
https://sfr.gov.ru/en/press_center/~2022/12/20/250418
https://sfr.gov.ru/en/press_center/~2022/12/20/250418
https://www.socpoist.sk/kto-som/zamestnanec/poziadat-o-davku/ako-poziadat-o-tehotenske
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1127&intPageId=4761&langId=en
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Mesures visant les travailleurs indépendants et les 
travailleurs occupant de nouvelles formes d’emploi

La protection des travailleurs indépendants et des 
travailleurs occupant de nouvelles formes d’emploi 
(notamment dans l’économie des plateformes) a 
constitué un axe d’action important en Europe. 
Les réformes mises en œuvre s’inscrivent en partie 
dans le prolongement de recommandations et 
directives adoptées à l’échelle de l’UE concernant 
la protection sociale des travailleurs indépendants 
et travailleurs de plateformes. Elles ont pour 
but de remédier aux problèmes d’accessibilité 
financière et de viabilité et de combler les lacunes 
de la couverture légale.

Certains pays ont ajusté l’assiette de revenu prise 
en compte pour calculer les cotisations dues par ces 
catégories de travailleurs. L’Espagne, par exemple, 
a instauré un nouveau système de cotisation qui 
repose sur le revenu net afin de simplifier le 
paiement des cotisations en le rapprochant du 
régime des salariés. La réforme introduit aussi 
des dispositions spéciales pour les travailleurs 
indépendants qui viennent de s’installer, instaurant 
une cotisation forfaitaire pendant leur première 
année d’activité. En Finlande, les cotisations dues 
par les travailleurs indépendants sont calculées 
sur la base d’une estimation de leur production 
plutôt que du revenu autodéclaré. Cette estimation 
repose sur le salaire médian qui a cours dans un 
secteur donné, étant entendu qu’une souplesse 
individuelle est prévue. La réforme vise à remédier 
à la sous-assurance des travailleurs indépendants 
et à améliorer ainsi l’adéquation des prestations 
de sécurité sociale.

De même, la Serbie a pris des mesures pour 
simplifier ses systèmes fiscal et social pour les 
travailleurs de plateformes indépendants. Dans 

le cadre d’une réforme introduite en 2022, 
ces travailleurs peuvent choisir le régime fiscal 
et social qui correspond le mieux à leur situation 
et au revenu qu’ils escomptent percevoir. 
Des outils numériques en ligne simplifient en 
outre les processus de déclaration et de paiement, 
en particulier pour les travailleurs de plateformes 
rémunérés dans une autre monnaie que la 
monnaie nationale.

D’autres pays ont pris des mesures pour rendre la 
sécurité sociale plus abordable pour les travailleurs 
indépendants en assouplissant les règles relatives 
à la déclaration des revenus (Portugal) et en 
introduisant des mécanismes incitatifs pour 
favoriser le paiement des cotisations (Türkiye), 
entre autres.

Outre les réformes de la protection sociale, 
beaucoup de pays ont cherché à revoir les 
différents statuts professionnels pour mieux 
prendre en compte la nature du travail de 
plateformes et protéger les travailleurs qui 
l’exercent. Des réformes de ce type ont été mises 
en œuvre ou sont en cours en Belgique, en Croatie, 
en Espagne, en Finlande, au Luxembourg, à Malte, 
aux Pays-Bas et au Portugal, notamment sous 
l’impulsion d’évolutions qui ont eu lieu au niveau 
de l’UE. D’autres pays ont privilégié l’extension 
de prestations existantes à ce nouveau public. 
Ainsi, la Belgique et la Grèce ont étendu le 
bénéfice de la protection contre les accidents 
du travail aux travailleurs indépendants, et des 
discussions relatives à l’extension des prestations 
de la sécurité sociale ont actuellement lieu en 
Allemagne et au Royaume-Uni.
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RESSOURCES

• Site Web. Seguridad Social

• Article. La nueva cuota reducida para nuevos autónomos en 2023, que sustituye a la tarifa plana

• Législation. [Présentation du gouvernement au Parlement sur la modification de la loi sur les retraites 
des entrepreneurs et d’autres lois] (en finnois)

• Article. Finland reforms the income basis for calculating pension insurance contributions for 
the self-employed

• Site Web. [Indépendants] (en serbe)

• Article de l’AISS. Travailleurs de plateformes et sécurité sociale: évolutions récentes en Europe

https://www.seg-social.es/wps/portal/wss/internet/Trabajadores/CotizacionRecaudacionTrabajadores/10721/10724/1320/1322
https://www.jubilaciondefuturo.es/es/blog/la-nueva-cuota-reducida-para-nuevos-autonomos-en-2023-que-sustituye-a-la-tarifa-plana.html
https://www.eduskunta.fi/FI/vaski/HallituksenEsitys/Sivut/HE_102+2022.aspx
https://www.eduskunta.fi/FI/vaski/HallituksenEsitys/Sivut/HE_102+2022.aspx
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=25946&langId=en
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=25946&langId=en
https://frilenseri.purs.gov.rs/
https://www.issa.int/fr/analysis/platform-workers-and-social-security-recent-developments-europe
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Messages clés

0201

03

Les pays d’Europe réforment 
avec volontarisme leurs 
systèmes de sécurité sociale en 
réaction à l’évolution de la 
démographie et des réalités 
socio-économiques. La plupart 
des réformes récentes ont 
porté sur les pensions de 
vieillesse, dans un contexte 
d’allongement de l’espérance 
de vie et d’augmentation du 
taux de dépendance.

Deux types de réformes des 
retraites ont été mises en œuvre: 
i) des réformes visant à garantir la 
viabilité financière à long terme 
des régimes de retraite et leur 
adéquation; et ii) des politiques 
visant à élargir l’accès aux 
pensions de retraite pour certains 
groupes, à travers l’introduction 
de nouvelles possibilités de crédit 
ou de rachat de cotisations ou la 
création de nouveaux dispositifs 
de retraite anticipée.

Les réformes relatives à d’autres branches de la sécurité sociale 
avaient pour but d’améliorer l’accessibilité et la couverture des 
prestations. Dans le champ des soins de santé, de nouvelles 
mesures ont été adoptées pour étendre la couverture et 
améliorer l’accès aux soins médicaux, aux services de santé 
mentale et aux soins de longue durée. Des réformes 
administratives ont été engagées pour renforcer l’accessibilité 
financière et la qualité des services de santé essentiels.
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04
Dans le prolongement de la directive européenne concernant 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, plusieurs 
pays européens ont adopté de nouveaux dispositifs de congé 
paternité et autres initiatives pour favoriser le partage des 
obligations parentales. Des réformes ont également été 
menées pour renforcer la protection du revenu minimum, 
ainsi que pour instaurer des prestations pour enfants ou 
revaloriser celles qui existaient déjà, dans le but de faire 
reculer la pauvreté et les inégalités.

05
Les pays d’Europe prennent de plus en plus conscience de la 
transformation du monde du travail et recherchent des 
solutions pour remédier aux problèmes rencontrés par les 
travailleurs indépendants et les personnes qui exercent de 
nouvelles formes d’emploi. Plusieurs pays ont réformé les 
systèmes social et fiscal tout en s’efforçant de mieux encadrer le 
travail dans l’économie des plateformes.





Gestion
Faire évoluer la gestion 
de la sécurité sociale
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Faire évoluer 
la gestion de la 
sécurité sociale

Introduction
Dans un contexte de sécurité sociale en constante 
évolution, les institutions européennes accroissent 
la numérisation de leurs organisations et mettent 
davantage l’accent sur l’engagement multipartite 
et les approches centrées sur les membres. 
Dépassant la simple volonté d’harmoniser les 
processus et de limiter les éléments bloquants, 
ces nouvelles approches repensent les services 
de sécurité sociale en profondeur à l’heure où les 
institutions recourent à des systèmes de prestation 
de plus en plus numérisés pour améliorer la qualité 
des services qu’elles proposent à leurs membres.

En donnant la priorité à ces derniers lors de la 
conception de leurs systèmes de sécurité sociale, 
les institutions de la région parviennent à répondre 
à leurs besoins et à mettre l’accent sur l’expérience 
utilisateur pour créer des services efficaces et 
adaptés aux besoins de chacun. Les nouvelles 
approches basées sur un engagement multipartite 
veillent par ailleurs à ce que ces solutions soient 
élaborées et mises en œuvre sous un angle 
global. Les efforts déployés par les institutions 
encouragent l’inclusion numérique, en comblant 
l’écart entre les groupes démographiques et en 
veillant à ce que tous les citoyens et résidents 
aient accès aux prestations de sécurité sociale, 
quel que soit leur niveau de culture numérique.

Dans toute l’Europe, la gouvernance et la gestion 
des performances demeurent des piliers essentiels 
pour garantir un niveau élevé de performances 
et la solidité des systèmes de sécurité sociale. 

Les outils de suivi des performances renforcent 
quant à eux la gestion tout en réduisant les risques 
liés au projet, et une plus grande transparence 
permet d’accroître la responsabilisation ainsi que 
l’engagement des parties prenantes.

Les institutions de plusieurs pays de la région 
associent des dispositifs traditionnels à des 
systèmes innovants et exploitent des stratégies 
de communication multicanal pour réussir à 
s’adresser à divers publics. Elles recourent en 
particulier à des moyens de communication 
innovants pour promouvoir la connaissance et la 
compréhension des prestations de sécurité sociale 
et de leur accessibilité, créant ainsi un lien plus 
étroit entre les individus et les systèmes conçus 
pour les protéger.

Enfin, la région se trouve à l’avant-garde des débats 
constructifs sur l’application et l’étendue des outils 
d’intelligence artificielle (IA). Dans l’ensemble, 
les institutions adoptent et utilisent des solutions 
d’IA, une nette transformation qui leur permet 
d’optimiser les opérations de la sécurité sociale, 
de clarifier le processus décisionnel et de simplifier 
les tâches administratives.

En résumé, l’Europe demeure un terrain favorable 
aux réformes administratives innovantes et à une 
meilleure gouvernance, et encourage l’utilisation 
de technologies centrées sur les membres qui 
permettent d’améliorer la fourniture des services.
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Synthèse des principaux 
développements et tendances

La numérisation pour améliorer la qualité des services

Les institutions de sécurité sociale européennes 
reconnaissent que la technologie à elle seule ne 
garantit pas la fourniture de services de qualité. À cet 
effet, les organisations poursuivent la numérisation 
de leurs services, mais se focalisent davantage 
sur l’amélioration de la qualité des services en 
tirant profit des avancées technologiques et des 
processus corrigés. Des initiatives variées ont ainsi 
vu le jour, par exemple de nouveaux portails de 
services Web, une vision globale de la fourniture 
des services ou encore des processus de contrôle 
internes sur lesquels s’appuient les institutions 
lorsqu’elles veillent à la qualité des services.

Les institutions ont élaboré de nouveaux processus 
visant à l’amélioration de la qualité des services. 
À titre d’exemple, la Caisse publique d’assurance 
sociale du Kazakhstan a lancé un portail Web 
dans le cadre d’un nouveau processus axé sur les 
membres qui a permis à l’institution de réduire de 
manière significative le délai pour la fourniture de 
ses services (de 6 mois à 15 jours). L’Institution 
de sécurité sociale (Sosyal Güvenlik Kurumu – 
SGK) de Türkiye a quant à elle mis en place des 
processus de paiement numérique pour renforcer 

l’efficacité et la précision des paiements des 
prestations. Enfin, l’Institut de la sécurité sociale 
(Instituto da Segurança Social – ISS) du Portugal a 
rappelé l’importance de la fourniture des services 
en établissant une stratégie à 360 degrés dans ce 
domaine, afin de s’assurer qu’aucun membre ne 
soit laissé pour compte et que chacun reçoive une 
assistance continue à mesure que les processus 
sont dématérialisés.

Le contrôle, l’évaluation et la standardisation 
des services demeurent une tendance dans la 
région, comme c’est le cas en Espagne. En France, 
l’URSSAF Caisse nationale (ci-après URSSAF) 
a démontré l’importance des mécanismes de 
contrôle complémentaires – telle l’évaluation 
de la réputation sur les réseaux sociaux – 
pour l’amélioration de la qualité des services. 
En France également, le Conseil de la protection 
sociale des travailleurs indépendants (CPSTI) a 
mis en place un dispositif de contrôle interne 
pour l’organisation et la gestion afin de veiller 
à l’application des politiques en matière de qualité 
des services à travers l’utilisation de tableaux de 
bord et d’indicateurs.
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RESSOURCES

• Publication de l’AISS. Les TIC face à la COVID-19: s’appuyer sur l’accélération de la transformation 
numérique pour construire des systèmes de protection sociale meilleurs et plus résilients – Rapport de 
synthèse 2020-2022

• Analyse de l’AISS. Sécurité sociale et droits humains, accès aux droits et lutte contre le non-recours

• Séminaire technique de l’AISS. Séminaire technique IEN: Sécurité sociale et droits humains, accès aux 
droits et lutte contre le non-recours

• Conférence de l’AISS. 16e Conférence internationale de l’AISS sur les technologies de l’information et de 
la communication dans le domaine de la sécurité sociale

• Conférence de l’AISS. 16e Conférence internationale de l’AISS sur les technologies de l’information et de 
la communication dans le domaine de la sécurité sociale – Séances sur la transformation numérique des 
institutions de sécurité sociale

• Bonne pratique. Création d’un dispositif de contrôle interne en inter-régimes: maîtrise des risques de 
processus gérés par les branches Maladie, Vieillesse et Recouvrement – France

• Bonne pratique. Le Système d’évaluation des services – Espagne

• Bonne pratique. Vision 360°: une relation intelligente et inclusive – Portugal

• Bonne pratique. VIVESS, une application pour recevoir le certificat de vie des retraités résidant à 
l’étranger – Espagne

• Bonne pratique. Portail des prestations sociales – Kazakhstan

• Bonne pratique. Améliorer la e-réputation des organismes de sécurité sociale – France

• Bonne pratique. Services de la DOST: soins à domicile – à votre service, partout – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Centre d’appels de la DOST – stratégie de transformation: réalité, compatibilité et 
intégrité – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Système électronique pour le programme individuel de réadaptation – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Mise en œuvre d’un centre de service aux affiliés: regroupement multicanal de la 
communication et des services aux affiliés de la DRB Bund – Allemagne

• Bonne pratique. Transfert des paiements centralisés sur le compte bancaire des retraités – Türkiye

• Bonne pratique. Traçage numérique des indemnités indûment versées – Türkiye

• Bonne pratique. Une approche moderne et humaniste de l’attribution des prestations sociales en 
Azerbaïdjan: un mécanisme d’attribution proactive centré sur les personnes – Azerbaïdjan

https://ww1.issa.int/system/files/documents/2022-09/1_ICT_TC_SummaryReportV2.pdf
https://ww1.issa.int/system/files/documents/2022-09/1_ICT_TC_SummaryReportV2.pdf
https://ww1.issa.int/system/files/documents/2022-09/1_ICT_TC_SummaryReportV2.pdf
https://www.issa.int/fr/analysis/social-security-and-human-rights-ensuring-access-and-combatting-non-take-social-benefits
https://www.issa.int/fr/events/ts-luxembourg2023/programme
https://www.issa.int/fr/events/ts-luxembourg2023/programme
https://www.issa.int/fr/events/ICT2022
https://www.issa.int/fr/events/ICT2022
https://ww1.issa.int/fr/node/226652
https://ww1.issa.int/fr/node/226652
https://ww1.issa.int/fr/node/226652
https://www.issa.int/fr/gp/251526
https://www.issa.int/fr/gp/251526
https://www.issa.int/fr/gp/251330
https://www.issa.int/fr/gp/251394
https://www.issa.int/fr/gp/249453
https://www.issa.int/fr/gp/249453
https://www.issa.int/fr/gp/251517
https://www.issa.int/fr/gp/251492
https://www.issa.int/fr/gp/250658
https://www.issa.int/fr/gp/251323
https://www.issa.int/fr/gp/251323
https://www.issa.int/fr/gp/251466
https://www.issa.int/fr/gp/250365
https://www.issa.int/fr/gp/250365
https://www.issa.int/fr/gp/251435
https://www.issa.int/fr/gp/251429
https://www.issa.int/fr/gp/250116
https://www.issa.int/fr/gp/250116
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Fourniture de services centrée sur le client, engagement 
multipartite et inclusion numérique

Les institutions de la région ont pris des initiatives 
afin d’orienter la conception, l’extension et la 
recentralisation de la fourniture des services vers 
leurs membres. Les consultations multipartites ont 
pris en compte les différents types d’utilisateurs 
et ont cherché à forger des alliances stratégiques, 
voire à réorganiser les institutions pour placer 
les utilisateurs au centre. Ces consultations, 
associées à l’utilisation de nouvelles technologies 
numériques, ont permis aux institutions d’offrir des 
services plus inclusifs, de promouvoir l’utilisation 
d’un langage facile à comprendre en vue de 
renforcer le dialogue avec les membres et de 
proposer une meilleure expérience utilisateur.

Par exemple, l’Assurance pension allemande – 
Agence fédérale (Deutsche Rentenversicherung 
Bund – DRV Bund) a entièrement repensé ses 
centres de services aux clients en tirant profit 
des approches centrées sur les membres et 
des nouvelles technologies numériques ainsi 
qu’en uniformisant ses processus. En Belgique, 
l’Office national de l’emploi (ONEM) a misé sur 
l’implication des parties prenantes pour s’assurer 
que la conception des services tient dûment 
compte des acteurs intermédiaires. Les principaux 
acteurs prenant activement part à la fourniture 
des services sont impliqués, en particulier 
lorsque ces services visent à combler la fracture 
technologique qui peut représenter un défi 
pour certains membres. En Belgique également, 
le Service fédéral des Pensions (SFP) a entamé des 

démarches visant à réduire la fracture numérique, 
bien que l’institution propose un portail en libre-
service. Plus précisément, le SFP a développé un 
mécanisme innovant de «mandat numérique» où 
un membre de la famille ou un proche de confiance 
(mandataire) peut aider une personne moins au 
fait des avancées technologiques. Ces exemples 
illustrent à quel point les méthodes centrées sur 
les membres encouragent aussi les autres parties 
prenantes à combler la fracture technologique.

Parmi les autres exemples d’engagement 
multipartite figure la Caisse nationale des 
allocations familiales (CNAF) de France, 
où un nouveau «LabParentalité» a jeté les bases 
d’une collaboration entre parties prenantes. 
Ce «LabParentalité» constitue un espace où 
récolter les expériences de parents et encourager 
la cocréation en vue d’identifier des solutions 
innovantes selon l’expérience des utilisateurs de 
base des projets nationaux. L’Administration de 
l’assurance sociale (Tryggingastofnun ríkisins – TR) 
d’Islande est allée encore plus loin et a mis sur 
pied un système de médiateur pour les membres 
ainsi que des mécanismes de contrôle de la qualité 
pour garantir la satisfaction des membres. Dans 
le domaine de la réadaptation, le Kazakhstan et 
l’Allemagne ont développé de nouveaux portails 
Web reposant sur un engagement multipartite et 
axés sur des solutions centrées sur les membres 
et intuitives.
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RESSOURCES

• Lignes directrices de l’AISS. Lignes directrices de l’AISS en matière de gestion des ressources humaines 
dans l’administration de la sécurité sociale

• WSSF de l’AISS. Forum mondial de la sécurité sociale
–  Séances sur une sécurité sociale centrée sur les personnes à l’ère de l’humain et du numérique
–  Séances sur une sécurité sociale centrée sur les personnes à l’ère de l’humain et du numérique – 

Séance parallèle 4: Les ressources humaines de sécurité sociale en transition

• Séminaire technique de l’AISS. Séminaire technique IEN: Sécurité sociale et droits humains, accès aux 
droits et lutte contre le non-recours

• Publication de l’AISS. Repenser le rôle des ressources humaines de la sécurité sociale: Cadre des 
Lignes directrices de l’AISS en matière de gestion des ressources humaines dans l’administration de la 
sécurité sociale

• Nouvelles de l’AISS. Repenser le rôle des ressources humaines de la sécurité sociale

• Analyse de l’AISS. Conception centrée sur le client et méthodes agiles dans les institutions de 
sécurité sociale

• Publication de l’AISS. Digital inclusion: Improving social security service delivery

• Webinaire de l’AISS. Capacity building and training in social security institutions

• Publication. Mutual learning workshop on access to social protection for workers and self-employed: 
focus on transparency

• Bonne pratique. Portail des prestations sociales – Kazakhstan

• Bonne pratique. Un mandat numérique pour mypension: les citoyens s’entraident en ligne pour réduire 
la fracture numérique – Belgique

• Bonne pratique. Quand un meilleur service à destination des citoyens passe par de meilleures 
applications pour les collaborateurs de l’Office national de l’emploi – Belgique

• Bonne pratique. Centre d’appels de la DOST – stratégie de transformation: réalité, compatibilité et 
intégrité – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Gouvernance transformatrice: renforcer la sécurité sociale grâce à l’optimisation et à 
l’innovation en Azerbaïdjan – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Meine-Rehabilitation.de: rapport public de l’Assurance pension allemande – Allemagne

• Bonne pratique. Le relevé de carrière électronique: bien préparer sa retraite commence ici – Allemagne

• Bonne pratique. Mise en œuvre d’un centre de service aux affiliés: regroupement multicanal de la 
communication et des services aux affiliés de la DRB Bund – Allemagne

• Bonne pratique. GINS et GINO: Le système d’e-carte autrichien est paré pour l’avenir – Autriche

• Bonne pratique. eKRUS: des services numériques pour les agriculteurs assurés par la KRUS – Pologne

• Bonne pratique. Le Parcours séparation – France

• Bonne pratique. Mise en place d’un LabParentalité – France

• Bonne pratique. Services de Kela pour les personnes ayant fui l’Ukraine et bénéficiant d’une protection 
temporaire – actions rapides face à une situation exceptionnelle et meilleure préparation à de futures 
situations similaires – Finlande

• Bonne pratique. L’écoute utilisateur à la Fabrique digitale innovante: s’appuyer sur le design thinking 
pour concevoir des services répondant aux besoins des usagers – France

• Bonne pratique. Le rapport d’activité: actions visant à améliorer l’expérience utilisateur – Suède

• Bonne pratique. Médiateur pour les membres – Islande

https://ww1.issa.int/fr/guidelines/hrm/238302
https://ww1.issa.int/fr/guidelines/hrm/238302
https://ww1.issa.int/fr/events/wssf2022
http://Séances sur une sécurité sociale centrée sur les personnes à l’ère de l’humain et du numérique
https://ww1.issa.int/fr/node/238608#targetText=Parallel%202,Parallel%202:~:text=Open%20configuration%20options-,Parallel%204,-%3A%20Social%20security%20human
https://ww1.issa.int/fr/node/238608#targetText=Parallel%202,Parallel%202:~:text=Open%20configuration%20options-,Parallel%204,-%3A%20Social%20security%20human
https://www.issa.int/fr/events/ts-luxembourg2023/programme
https://www.issa.int/fr/events/ts-luxembourg2023/programme
https://ww1.issa.int/fr/node/228604
https://ww1.issa.int/fr/node/228604
https://ww1.issa.int/fr/node/228604
https://www.issa.int/fr/news/rebooting-social-security-workforce
https://www.issa.int/fr/analysis/towards-customer-centric-design-and-agile-methodologies-social-security-institutions
https://www.issa.int/fr/analysis/towards-customer-centric-design-and-agile-methodologies-social-security-institutions
https://www.issa.int/node/235593
https://ww1.issa.int/events/webinar-2022-08-26
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=27248&langId=en
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=27248&langId=en
https://www.issa.int/fr/gp/251517
https://www.issa.int/fr/gp/251511
https://www.issa.int/fr/gp/251511
https://www.issa.int/fr/gp/250396
https://www.issa.int/fr/gp/250396
https://www.issa.int/fr/gp/251323
https://www.issa.int/fr/gp/251323
https://www.issa.int/fr/gp/251376
https://www.issa.int/fr/gp/251376
https://www.issa.int/fr/gp/251417
https://www.issa.int/fr/gp/250367
https://www.issa.int/fr/gp/250365
https://www.issa.int/fr/gp/250365
https://www.issa.int/fr/gp/251525
https://www.issa.int/fr/gp/251516
https://www.issa.int/fr/gp/251509
https://www.issa.int/fr/gp/250424
https://www.issa.int/fr/gp/251423
https://www.issa.int/fr/gp/251423
https://www.issa.int/fr/gp/251423
https://www.issa.int/fr/gp/251364
https://www.issa.int/fr/gp/251364
https://www.issa.int/fr/gp/250006
https://www.issa.int/fr/gp/251496
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La gouvernance, la gestion des performances et le contrôle 
pour une meilleure gestion

À travers l’Europe, les institutions continuent de 
chercher des moyens de gérer et de contrôler les 
processus internes ainsi que de revoir les structures 
de gouvernance pour mieux correspondre aux 
nouvelles approches. Les organisations s’en 
remettent aux indicateurs et aux données pour 
aider la direction à suivre et contrôler les budgets 
ainsi que les performances globales de l’institution.

En Azerbaïdjan, le Fonds national de protection 
sociale (SSPF) a subi une restructuration complète 
en vue de se réaligner sur ses principaux objectifs. 
Ce faisant, il a réussi à améliorer la fourniture de 
ses services et à développer des outils d’aide à la 
prise de décisions pour la gestion opérationnelle, 
notamment la création de mesures de performance 
clés qui servent de base aux activités d’évaluation 
et d’analyse comparative. Une nouvelle stratégie 
prévoyant la fourniture proactive des prestations 
selon une structure de TIC exploitable a par ailleurs 
vu le jour.

L’existence de nouveaux portails Web focalisés 
sur la transparence et grâce auxquels les parties 
prenantes peuvent rechercher des informations 
sur l’état et la condition du système de sécurité 
sociale, mais aussi mener des analyses statistiques 

à ce sujet, a également constitué un exemple 
de meilleure gouvernance, comme cela a été le 
cas au sein de l’Institution d’assurance sociale 
(Kansaneläkelaitos – Kela) de Finlande.

D’autres institutions ont quant à elles mis en 
place de meilleurs mécanismes de contrôle 
interne. Par exemple, en Belgique, l’ONEM a 
créé un nouveau système de contrôle du budget 
qui comprend des mesures de performance et 
permet d’analyser les risques ainsi que de suivre 
les projets reposant sur les technologies.

Les institutions européennes n’ont de cesse 
d’échanger leurs expériences à l’échelle 
régionale et internationale en vue d’améliorer 
les performances lors de l’audit interne des 
activités et le contrôle. À titre d’exemple, elles 
ont pu, à l’occasion de la conférence du Réseau 
européen de lutte contre la fraude et la corruption 
dans le secteur de la santé, examiner différente 
façons d’élaborer des principes juridiques et des 
modèles d’intégrité basés sur les technologies 
ainsi que se pencher sur les connaissances issues 
des sciences comportementales permettant de 
mieux évaluer, prévenir, détecter et analyser la 
mauvaise utilisation des ressources.
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RESSOURCES

• Publication de l’AISS. Les TIC face à la COVID-19: s’appuyer sur l’accélération de la transformation 
numérique pour construire des systèmes de protection sociale meilleurs et plus résilients – Rapport de 
synthèse 2020-2022

• Publication de l’AISS. Repenser le rôle des ressources humaines de la sécurité sociale: Cadre des 
Lignes directrices de l’AISS en matière de gestion des ressources humaines dans l’administration de la 
sécurité sociale

• Webinaire de l’AISS. La gouvernance opérationnelle et la gestion des risques dans l’administration de la 
sécurité sociale

• Publication. UN E-Government Survey 2022

• Conférence. 15th EHFCN International Conference

• Publication. National AI Strategy

• Bonne pratique. Le projet Athena@ONEM: une approche pragmatique pour lutter contre la dette 
technique – Belgique

• Bonne pratique. Création d’un dispositif de contrôle interne en inter-régimes: maîtrise des risques de 
processus gérés par les branches Maladie, Vieillesse et Recouvrement – France

• Bonne pratique. Gouvernance transformatrice: renforcer la sécurité sociale grâce à l’optimisation et à 
l’innovation en Azerbaïdjan – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Centre d’appels de la DOST – stratégie de transformation: réalité, compatibilité et 
intégrité – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Indice DOST: outil d’aide à la prise de décision pour la gestion opérationnelle 
– Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Base de données de Kela: un nouveau service Web trilingue donnant accès à des 
données de recherche et à des informations statistiques sur la sécurité sociale en Finlande – Finlande

https://ww1.issa.int/system/files/documents/2022-09/1_ICT_TC_SummaryReportV2.pdf
https://ww1.issa.int/system/files/documents/2022-09/1_ICT_TC_SummaryReportV2.pdf
https://ww1.issa.int/system/files/documents/2022-09/1_ICT_TC_SummaryReportV2.pdf
https://ww1.issa.int/fr/node/228604
https://ww1.issa.int/fr/node/228604
https://ww1.issa.int/fr/node/228604
https://ww1.issa.int/fr/events/webinar-2022-05-31
https://ww1.issa.int/fr/events/webinar-2022-05-31
https://publicadministration.un.org/egovkb/en-us/Reports/UN-E-Government-Survey-2022
https://www.ehfcn.org/our-15th-ehfcn-international-conference-was-successful/
https://www.gov.uk/government/publications/national-ai-strategy
https://www.issa.int/fr/gp/250395
https://www.issa.int/fr/gp/250395
https://www.issa.int/fr/gp/251526
https://www.issa.int/fr/gp/251526
https://www.issa.int/fr/gp/251376
https://www.issa.int/fr/gp/251376
https://www.issa.int/fr/gp/251323
https://www.issa.int/fr/gp/251323
https://www.issa.int/fr/gp/250663
https://www.issa.int/fr/gp/250663
https://www.issa.int/fr/gp/251004
https://www.issa.int/fr/gp/251004
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L’échange de données pour une sécurité sociale 
fondée sur les données

Dans différentes branches de la sécurité sociale, 
des institutions de toute la région ont reconnu 
la plus-value de l’échange de données lorsqu’il 
s’agit de proposer des services plus complets 
et de meilleure qualité, de mieux identifier 
les populations cibles ainsi que d’étendre la 
couverture. Les institutions ont ainsi pu en 
apprendre davantage sur leurs membres et se 
montrer proactives.

Par exemple, en France, l’URSSAF a procédé à un 
échange de données pour identifier et soutenir les 
travailleurs indépendants pendant la pandémie 
de COVID-19. Avec ce nouveau modèle unifié 
d’échange des données, différentes institutions de 
sécurité sociale ont réussi à mieux distinguer les 
besoins des individus. Le modèle a en outre servi 
d’outil de coordination entre plusieurs institutions 
pour offrir une couverture de sécurité sociale aux 
travailleurs indépendants et aux groupes difficiles 
à couvrir. La Caisse publique d’assurance sociale 
de la République de Lituanie auprès du ministère 
de la Sécurité sociale et du Travail (SODRA) a 
quant à elle défini un processus pour les demandes 
d’échange de données électroniques afin 
d’assurer, d’étudier et d’identifier la population 
cible. Au Portugal, l’Instituto de Informática a 
établi un système multipartite d’échange de 
données qui sert de nouveau portail Web pour 
les personnes actives dans le secteur artistique. 
Enfin, aux Pays-Bas, la Banque d’assurance sociale 
(Sociale Verzekeringsbank – SVB) a mis en place un 
échange de données multipartite afin d’identifier 

la population éligible à l’aide complémentaire aux 
revenus tout en respectant les réglementations en 
matière de protection des données et ainsi lutter 
contre la non-application de cette mesure.

L’échange de données interinstitutionnel a 
également permis d’améliorer la fourniture des 
services au sein des organisations de la région, 
comme en Azerbaïdjan où l’Agence pour la 
sécurité sociale durable et opérationnelle (DOST) 
a exploité cet outil pour intégrer les demandes 
de pensions d’invalidité de plusieurs institutions 
de réadaptation dans le cadre de sa stratégie 
d’unification. Ces initiatives sont venues une 
nouvelle fois renforcer la volonté de tirer profit 
de l’échange de données afin d’harmoniser la 
fourniture des prestations de façon proactive. 
En Belgique, l’ONEM a mis au point une plateforme 
interinstitutionnelle pour l’emploi à l’aide d’un 
simple processus d’échange de données.

L’échange de données ne se limitait pas aux 
interactions entre les institutions publiques. 
L’expérience de l’Autriche révèle à quel point 
l’échange de données avec le secteur privé a 
pu simplifier le système des ordonnances 
électroniques pour l’assurance maladie, à travers 
lequel il est possible d’archiver les prescriptions et 
de facturer en faisant participer les pharmacies. 
En Allemagne, la DRV Bund a échangé des données 
avec les gestionnaires des pensions afin de dresser 
un aperçu global des droits aux pensions.
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RESSOURCES

• Webinaire de l’AISS. Optimiser l’échange de données pour une meilleure fourniture des services

• Bonne pratique. Programme pilote: réduire la sous-utilisation du complément de ressources AIO destiné 
à augmenter le revenu des personnes ayant atteint l’âge légal de la retraite AOW – Pays-Bas

• Bonne pratique. Harmoniser les échanges entre les partenaires: l’offre coordonnée de la sécurité sociale 
pour accompagner les travailleurs indépendants en difficulté – France

• Bonne pratique. Le relevé de carrière électronique: bien préparer sa retraite commence ici – Allemagne

• Bonne pratique. Système électronique pour le programme individuel de réadaptation – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. E-prescription: place au 100 pour cent numérique – Autriche

• Bonne pratique. Application transparente des accords de sécurité sociales – Serbie

• Bonne pratique. Base de données de Kela: un nouveau service Web trilingue donnant accès à des 
données de recherche et à des informations statistiques sur la sécurité sociale en Finlande – Finlande

• Bonne pratique. Système de vérification du droit aux soins de santé dans le cadre des accords de 
sécurité sociale (YUPASS) – Türkiye

 • Bonne pratique. Réutilisation interinstitutionnelle de la gestion de dossiers: quand un projet se 
transforme en produit pour répondre aux besoins de plusieurs organismes publics – Belgique

• Bonne pratique. Prestation pour personne seule – Lituanie

• Bonne pratique. Une approche moderne et humaniste de l’attribution des prestations sociales en 
Azerbaïdjan: un mécanisme d’attribution proactive et centrée sur les personnes – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Développement informatique du statut de professionnel du domaine de la culture – 
Portugal 

https://ww1.issa.int/fr/events/webinar-2023-11-28
https://www.issa.int/fr/gp/251475
https://www.issa.int/fr/gp/251475
https://www.issa.int/fr/gp/251297
https://www.issa.int/fr/gp/251297
https://www.issa.int/fr/gp/250367
https://www.issa.int/fr/gp/251466
https://www.issa.int/fr/gp/251506
https://www.issa.int/fr/gp/251445
https://www.issa.int/fr/gp/251004
https://www.issa.int/fr/gp/251004
https://www.issa.int/fr/gp/251439
https://www.issa.int/fr/gp/251439
https://www.issa.int/fr/gp/250394
https://www.issa.int/fr/gp/250394
https://www.issa.int/fr/gp/251491
https://www.issa.int/fr/gp/250116
https://www.issa.int/fr/gp/250116
https://www.issa.int/fr/gp/251392
https://www.issa.int/fr/gp/251392
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L’adoption de stratégies de communication personnalisée 
et multicanal

Les institutions de sécurité sociale européennes 
ont également adopté des mécanismes visant à 
renforcer la communication avec leurs membres 
dans le cadre de leurs stratégies globales. 
La création de nouveaux canaux et l’amélioration 
des moyens de communication existants ont donné 
naissance à des stratégies et des services plus 
complets et axés sur la qualité, mais ont aussi permis 
aux institutions d’adapter leurs communications 
avec les parties prenantes en fonction de leurs 
préférences et de leurs compétences.

Ces stratégies englobent autant des portails 
d’information personnalisés, comme au sein de 
l’Office public d’assurance sociale de Lettonie, 
que des stratégies de communication multicanal 
visant à apporter un soutien en temps de crise, 
par exemple au sein de l’Institution d’assurance 
sociale (Zaklad Ubezpieczen Spolecznych – 
ZUS) de Pologne. En Grèce, le Fonds national 
électronique de sécurité sociale a élaboré un 
nouveau processus de pension exploitant les 
moyens de communication numériques – y 

compris les vidéoconférences – pour s’adresser à 
ses membres et traiter les réclamations. De même, 
en France, l’École nationale supérieure de sécurité 
sociale (EN3S) a lancé un site Web expliquant de 
manière pédagogique les prestations de sécurité 
sociale aux plus jeunes.

En Azerbaïdjan, la DOST a restructuré son centre 
d’appels de façon à proposer ses services à travers 
différents canaux comme le téléphone, 
la messagerie en ligne et les réseaux sociaux. 
En outre, elle a repensé son modèle de gouvernance 
afin qu’il encourage un système centré sur les 
membres et «au service des citoyens» proposant 
un calcul proactif des prestations en vertu de son 
approche du guichet unique. Enfin, en Espagne, 
la Trésorerie générale de la sécurité sociale 
(Tesorería General de la Seguridad Social – TGSS) 
a renforcé sa stratégie multicanal et identifié le 
«bon» canal à utiliser en fonction des préférences 
des membres dans le cadre d’une approche globale 
axée sur la qualité des services.

RESSOURCES

• Publication de l’AISS. Les TIC face à la COVID-19: s’appuyer sur l’accélération de la transformation 
numérique pour construire des systèmes de protection sociale meilleurs et plus résilients – Rapport de 
synthèse 2020-2022

• Analyse de l’AISS. Conception centrée sur le client et méthodes agiles dans les institutions de 
sécurité sociale

• Webinaire de l’AISS. Développement d’applications centrées sur l’utilisateur: exploiter le design 
thinking et les méthodologies flexibles

• Bonne pratique. Le Système d’évaluation des services – Espagne

• Bonne pratique. Une approche globale du processus d’octroi des pensions avec de nouveaux services 
numériques ciblés sur les usagers – Grèce

• Bonne pratique. Aide d’urgence pour les citoyens ukrainiens – Pologne

• Bonne pratique. Tableau de bord personnalisé: informations et services en ligne de l’Office public 
d’assurance sociale – Lettonie

• Bonne pratique. Centre d’appels de la DOST – stratégie de transformation: réalité, compatibilité et 
intégrité – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Gouvernance transformatrice: renforcer la sécurité sociale grâce à l’optimisation et à 
l’innovation en Azerbaïdjan – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Secu-jeunes: sensibiliser les jeunes à la citoyenneté sociale pour un système de 
protection sociale durable – France

https://ww1.issa.int/system/files/documents/2022-09/1_ICT_TC_SummaryReportV2.pdf
https://ww1.issa.int/system/files/documents/2022-09/1_ICT_TC_SummaryReportV2.pdf
https://ww1.issa.int/system/files/documents/2022-09/1_ICT_TC_SummaryReportV2.pdf
https://www.issa.int/fr/analysis/towards-customer-centric-design-and-agile-methodologies-social-security-institutions
https://www.issa.int/fr/analysis/towards-customer-centric-design-and-agile-methodologies-social-security-institutions
https://ww1.issa.int/fr/events/webinar-2022-09-14
https://ww1.issa.int/fr/events/webinar-2022-09-14
https://www.issa.int/fr/gp/251330
https://www.issa.int/fr/gp/251377
https://www.issa.int/fr/gp/251377
https://www.issa.int/fr/gp/250516
https://www.issa.int/fr/gp/251307
https://www.issa.int/fr/gp/251307
https://www.issa.int/fr/gp/251323
https://www.issa.int/fr/gp/251323
https://www.issa.int/fr/gp/251376
https://www.issa.int/fr/gp/251376
https://www.issa.int/fr/gp/251521
https://www.issa.int/fr/gp/251521


Développements et tendances en sécurité sociale – Europe 2024

38

G
es

ti
on

L’intelligence artificielle

L’intelligence artificielle (IA) continue d’alimenter 
les débats sur la technologie dans la région et de 
nombreuses organisations approfondissent leur 
compréhension du potentiel, des implications, 
du champ d’application ainsi que des limites de 
cette nouvelle technologie. À l’échelle régionale, 
ces initiatives ont donné lieu à de nouveaux 
projets de législation comme la loi sur l’IA de 
la Commission européenne. Avec ce renouveau 
de solutions innovantes, un très grand nombre 
d’applications basées sur l’IA ont vu le jour dans 
les domaines de la sécurité sociale, notamment 
pour l’analyse des données et la gestion des 
risques. Certaines institutions utilisent même 
l’IA générative.

Le SSPF d’Azerbaïdjan s’appuie sur l’analyse des 
données pour cibler ses aides sociales publiques par 
le biais d’une solution d’IA, qui permet d’évaluer 
les conditions de chaque ménage et génère un 
itinéraire de voyage optimal en se basant sur 
les systèmes d’information géographique et de 

géolocalisation. En France, l’URSSAF fait appel 
à une solution d’IA pour examiner et prévoir le 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
ainsi que pour contribuer à la gestion de sa 
trésorerie et l’améliorer.

De nombreux pays utilisent l’IA pour la gestion des 
risques: en Allemagne, elle sert d’outil d’analyse 
et d’évaluation des risques sur le lieu de travail et 
aide les inspecteurs dans leur étude des risques; 
en Autriche, l’IA permet le traitement ainsi 
que la gestion des demandes de prestations en 
matière de santé, l’harmonisation des processus et 
l’affectation de ressources humaines spécialisées 
à l’examen de demandes spécifiques.

Enfin, grâce aux modèles d’IA générative, l’Espagne 
a déjà réussi à classer ses citoyens selon leurs besoins 
en proposant le bon canal de communication à 
des groupes d’individus spécifiques.
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RESSOURCES

• Analyses de l’AISS. Intelligence artificielle: articles analytiques

• Webinaire de l’AISS. Intelligence artificielle: série de webinaires

• Publication. Artificial Intelligence Act: Briefing

• Legislation. Législation sur l’intelligence artificielle

• Aticle. International outreach for human-centric artificial intelligence initiative

• Article. A European approach to artificial intelligence

• Conférence. 15th EHFCN International Conference

• Webinaire. AI in health insurance

• Bonne pratique. Le Système d’évaluation des services – Espagne

• Bonne pratique. L’intelligence artificielle: un outil pour évaluer les risques sur le lieu de travail – 
Allemagne 

• Bonne pratique. E-prescription: place au 100 pour cent numérique – Autriche

• Bonne pratique. Une solution basée sur l’intelligence artificielle pour l’examen des conditions de vie 
des ménages en vue de l’octroi des aides sociales publiques ciblées en Azerbaïdjan – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Une approche moderne et humaniste de l’attribution des prestations sociales en 
Azerbaïdjan: un mécanisme d’attribution proactive et centrée sur les personnes – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Demande de pension en ligne sur mypension.be: un guichet unique pour 
l’administration des pensions des citoyens, grâce à l’intégration de la demande de pension en ligne – 
Belgique 

• Bonne pratique. Gestion de trésorerie: prédiction des encaissements quotidiens de cotisations sociales 
du secteur privé par le machine learning – France

• Bonne pratique. L’intelligence artificielle au service de la sécurité et de la santé au travail dans le 
secteur de la construction – Allemagne

https://www.issa.int/fr/analysis?f%5B0%5D=analysis_iskm_topic%3A25502#mainContent
https://www.issa.int/fr/events/all?f%5B0%5D=event_type%3AWebinar&f%5B1%5D=topics%3A25502#mainContent
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2021/698792/EPRS_BRI(2021)698792_EN.pdf
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2023-0236_FR.html
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/policies/international-outreach-ai
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/policies/european-approach-artificial-intelligence
https://www.ehfcn.org/our-15th-ehfcn-international-conference-was-successful/
https://www.gov.uk/government/publications/national-ai-strategy
https://www.issa.int/fr/gp/251330
https://www.issa.int/fr/gp/249968
https://www.issa.int/fr/gp/249968
https://www.issa.int/fr/gp/251506
https://www.issa.int/fr/gp/250113
https://www.issa.int/fr/gp/250113
https://www.issa.int/fr/gp/250116
https://www.issa.int/fr/gp/250116
https://www.issa.int/fr/gp/251513
https://www.issa.int/fr/gp/251513
https://www.issa.int/fr/gp/251513
https://www.issa.int/fr/gp/251391
https://www.issa.int/fr/gp/251391
https://www.issa.int/fr/gp/251367
https://www.issa.int/fr/gp/251367
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Faits et tendances

Indice de développement de l’administration électronique 
(E-Government Development Index – EGDI)

Graphique 1. Répartition des pays européens par niveau de l’EGDI, par an

0 10 20 30 40 50

2020 1033

2022 835

2018 1627

Très élevé Élevé Moyen Bas

 Note: L’EGDI est un indicateur composite qui mesure le développement de l’administration électronique. Il correspond à la 
moyenne pondérée de trois composantes indépendantes: l’indice de développement des services en ligne (Online Service 
Index – OSI), l’indice de développement de l’infrastructure de télécommunication (Telecommunication Infrastructure Index – 
TII) et l’indice de capital humain (Human Capital Index – HCI).

Sources
UNDESA (2020, p. 43; 2022a, pp. 55-56).

Statistiques clés

• En 2022, l’Europe a continué de montrer la voie en matière de développement de l’administration 
électronique, avec un EGDI moyen de 0,8305 sur une échelle de 0 à 1.

• Comme le montre le graphique 1, tous les pays d’Europe étudiés ont affiché un EGDI supérieur à la 
moyenne mondiale (0,6102): 81 pour cent d’entre eux (35 pays sur 43) ont atteint un EGDI très élevé 
(supérieur à 0,75) et les 19 pour cent restants (8 pays sur 43) ont affiché des valeurs élevées (comprises 
entre 0,50 et 0,75).

• Le nombre de pays ayant un EGDI très élevé a progressé de 29,6 pour cent, passant de 27 en 2018 
à 35 en 2022.

• En 2020, 8 des 15 pays classés dans la catégorie «EGDI très élevé» étaient européens, ce qui faisait de 
l’Europe la région où la proportion de pays appartenant à cette catégorie était la plus forte.

• C’est également en Europe que l’écart des valeurs entre pays est le plus faible (l’EGDI était compris 
entre 0,6256 et 0,9717), ce qui signifie que la convergence vers les niveaux les plus élevés y est plus 
rapide qu’ailleurs.
UNDESA (2020, p. 43; 2022a, pp. 55-56).

https://publicadministration.un.org/egovkb/Portals/egovkb/Documents/un/2020-Survey/2020%20UN%20E-Government%20Survey%20(Full%20Report).pdf
https://desapublications.un.org/sites/default/files/publications/2022-09/Web%20version%20E-Government%202022.pdf
https://www.redgealc.org/site/assets/files/12071/2020_un_e-government_survey_full_report.pdf
https://desapublications.un.org/sites/default/files/publications/2022-09/Web%20version%20E-Government%202022.pdf
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Évolution de l’inclusion numérique

Graphique 2. Nombre de pays fournissant des services en ligne ciblant les publics vulnérables, 2018-2022
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Sources
UNDESA (2022a, pp. 59-60).

• En Europe, le nombre de pays offrant des services en ligne aux publics vulnérables a globalement 
augmenté par rapport à 2020. Ainsi, en 2022, tel était le cas de 96 pour cent des pays étudiés 
(41 sur 43).
UNDESA (2022a, pp. 59-60).

• La progression du nombre de pays offrant des services en ligne ciblés est observée pour toutes les 
catégories de publics vulnérables. Elle est particulièrement remarquable en ce qui concerne les jeunes 
et les personnes âgées, ce chiffre étant passé de 39 à 42 pays sur 43 pour les jeunes et de 38 à 42 pour 
les personnes âgées.
UNDESA (2022a, pp. 59-60).

• 82 pour cent des pays d’Europe proposent des services mobiles spécifiques à certains secteurs: 39 des 
43 pays étudiés permettent de déposer en ligne une demande de prestations sociales.
UNDESA (2022a, pp. 34 et 58).

https://desapublications.un.org/sites/default/files/publications/2022-09/Web%20version%20E-Government%202022.pdf
https://desapublications.un.org/sites/default/files/publications/2022-09/Web%20version%20E-Government%202022.pdf
https://desapublications.un.org/sites/default/files/publications/2022-09/Web%20version%20E-Government%202022.pdf
https://desapublications.un.org/sites/default/files/publications/2022-09/Web%20version%20E-Government%202022.pdf
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Accès aux services en ligne: connectivité mobile

Graphique 3. Personnes utilisant Internet et le haut débit fixe (filaire), abonnements actifs au haut 
débit mobile et abonnements à la téléphonie mobile pour 100 habitants (2012-2022)
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Sources
UNDESA (2022a, p. 36) et UIT (2023).

Statistiques clés

• La proportion de la population européenne utilisant Internet (fixe et mobile) a augmenté de 18 pour 
cent par rapport à 2020. Le coût d’un abonnement fixe est en principe inférieur au prix d’un 
abonnement mobile parce qu’il est généralement partagé entre les membres du ménage, tandis que 
l’abonnement mobile est généralement individuel.
UNDESA (2022a, p. 36) et UIT (2023).

• Ces dix dernières années, le nombre d’abonnements actifs au haut débit mobile a progressé de 
13,7 pour cent par an en moyenne.
UIT (2023).

• Le nombre d’abonnements au haut débit fixe continue de connaître une hausse constante, quoique plus 
faible que le nombre d’abonnements actifs au haut débit mobile. Ces dix dernières années, le taux de 
pénétration du haut débit fixe est passé de 25,1 à 35,4 pour cent, progressant en moyenne de 1 pour 
cent par an.
UIT (2023).

https://desapublications.un.org/sites/default/files/publications/2022-09/Web%20version%20E-Government%202022.pdf
https://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Pages/stat/default.aspx
https://desapublications.un.org/sites/default/files/publications/2022-09/Web%20version%20E-Government%202022.pdf
https://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Pages/stat/default.aspx
https://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Pages/stat/default.aspx
https://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Pages/stat/default.aspx
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Messages clés

02

04

01

03

Les efforts déployés pour la 
numérisation en Europe se sont 
focalisés sur la qualité des 
services et portent sur les 
cycles complets de fourniture 
des services.

En plaçant les membres au 
cœur de la fourniture de leurs 
services, les institutions ont 
identifié de nouvelles façons de 
veiller à ce que les services 
soient non seulement efficaces, 
mais aussi adaptés aux besoins 
des membres.

Le recours, par les 
institutions, à des moyens 
de communication 
multicanal s’est transformé 
et correspond davantage 
aux besoins et 
compétences des membres.

Les organisations insistent sur 
l’utilisation d’indicateurs et 
de données pour aider la 
direction à suivre et contrôler 
les budgets ainsi que les 
performances, ce qui vient à 
nouveau améliorer la 
gouvernance générale des 
institutions.
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0605
Les institutions tirent 
profit de l’échange de 
données pour en 
apprendre davantage sur 
leurs membres, identifier 
les populations cibles, 
étendre la couverture et 
continuer d’améliorer la 
fourniture de leurs 
services.

Ce nouveau terrain 
favorable au déploiement 
des outils d’IA ne cesse de 
gagner en importance et les 
institutions de sécurité 
sociale ont commencé à 
prendre conscience du 
potentiel de ces outils pour 
elles-mêmes et pour la 
fourniture de leurs services.







Couverture
Une couverture sociale pour tous
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Une couverture 
sociale pour tous

Introduction
Beaucoup de systèmes de sécurité sociale 
contemporains trouvent leur origine en Europe, 
première région du monde pour ce qui est de 
l’étendue et du niveau de la couverture de 
la sécurité sociale. Les systèmes de sécurité 
sociale solides en place dans la région – qui 
englobent des programmes financés par l’impôt, 
des régimes contributifs obligatoires et des 
régimes complémentaires ou supplémentaires 
comme ceux relevant de l’employeur ou gérés par 
les mutuelles – jouent un rôle central, protégeant 
un large pan de la population contre les aléas 
de l’existence et les risques liés au marché 
du travail. Ils ont récemment démontré qu’ils 
constituaient d’indispensables stabilisateurs 
sociaux et économiques, lorsqu’ils ont atténué 
les retombées économiques et sociales négatives 
de la crise provoquée par la COVID-19.

Malgré toutes les réalisations à l’actif de la 
région, la couverture présente encore des lacunes 
dans certains pays, en particulier pour certaines 
catégories de la population comme les migrants, 
les femmes, les travailleurs indépendants et ceux 
qui travaillent par l’intermédiaire de plateformes 
numériques ou exercent une autre nouvelle forme 
d’emploi. Il y a en particulier longtemps que les 
travailleurs indépendants n’ont ni accès légal ni 
accès effectif à une couverture complète. L’essor 
du travail de plateformes a mis cette situation 
en lumière et a entraîné une prise de conscience 
des difficultés d’accès à une couverture sociale 
rencontrées par les travailleurs de plateformes et les 
travailleurs indépendants de la région. En Europe 

centrale et orientale et en Asie centrale, certains 
programmes auparavant complets ont été réduits 
ou supprimés, ce qui a créé des lacunes dans la 
couverture légale comme effective. Dans ces parties 
de la région, la recherche de solutions pour combler 
ces lacunes est étroitement liée aux efforts déployés 
pour faire reculer un travail informel très répandu.

À cela s’ajoute que la dégradation du contexte 
géopolitique a rendu plus nécessaire que jamais 
l’amélioration de la couverture des migrants et 
des réfugiés, un défi qui met à rude épreuve 
beaucoup de systèmes de sécurité sociale de 
la région et requiert une action proactive et 
efficiente. Il est encourageant de constater que 
dans beaucoup de pays les pouvoirs publics et 
les systèmes de sécurité sociale ont accru leurs 
efforts pour étendre la couverture et améliorer 
l’accès aux prestations et leur adéquation. 
Parmi les solutions mises en œuvre en Europe 
ces dernières années figurent l’extension de 
la couverture légale à des travailleurs qui en 
étaient jusqu’alors exclus (comme les travailleurs 
indépendants), la création de nouveaux régimes 
ou programmes ciblant certains publics, ainsi 
que la réduction des obstacles administratifs et 
l’amélioration de la fourniture des services grâce 
à des stratégies innovantes.

Ces initiatives témoignent d’une détermination 
ferme et constante à garantir que l’exercice du droit 
humain fondamental qu’est le droit à la sécurité 
sociale devienne une réalité pour tous en Europe.

RESSOURCES

• Publication. World Social Protection Report 2020–22: Regional companion report for Central and 
Eastern Europe and Central Asia

• Publication. Conclusions du Conseil sur la protection sociale des travailleurs non salariés

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@europe/@ro-geneva/@sro-budapest/documents/publication/wcms_831024.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@europe/@ro-geneva/@sro-budapest/documents/publication/wcms_831024.pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-13934-2023-INIT/fr/pdf%20.
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Synthèse des principaux 
développements et tendances

Traduire en actes les principes de protection sociale édictés 
par l’Union européenne pour les travailleurs indépendants

Dans le sillage de la pandémie de COVID-19 et 
dans un contexte marqué par l’essor de nouvelles 
formes d’emploi, l’insuffisance persistante de 
la couverture des travailleurs indépendants est 
devenue plus évidente, surtout en matière de 
prestations d’accident du travail, de chômage et 
de maladie.

Le Socle européen des droits sociaux adopté par 
l’Union européenne (UE) affirme le droit de tous 
les travailleurs, y compris des non-salariés, à une 
protection sociale comparable pour un travail 
comparable (principe 12). Des recommandations 
ultérieures du Conseil de l’Union européenne 
plaident pour que les États membres étendent 
la couverture formelle, assurent une protection 
effective et adéquate, facilitent le transfert de 
prestations entre régimes et augmentent la 
transparence des systèmes. À ce jour, environ 
la moitié des États membres de l’UE ont pris 
ou annoncé des mesures visant à améliorer la 
protection sociale des travailleurs indépendants.

Plusieurs pays, dont la France, l’Irlande et le 
Portugal, ont élargi l’éventail des prestations 
accessibles à ces travailleurs dans le cadre des 
régimes obligatoires. Ainsi, en France, depuis 
2021, ceux qui exercent une profession libérale 
peuvent bénéficier des indemnités journalières 
de l’assurance maladie pendant 90 jours 
au maximum.

D’autres pays ont traité les questions de 
l’accessibilité financière, de l’adéquation et de 
la viabilité des programmes de prestations en 

recherchant de nouvelles formules pour répartir 
les obligations contributives, en modifiant 
l’assiette des cotisations, ainsi qu’en introduisant 
des subventions et une souplesse pour favoriser 
l’affiliation. À titre d’exemple, l’Espagne et le 
Portugal ont prévu une plus grande souplesse dans 
l’assiette des cotisations pour que la couverture soit 
plus abordable pour les travailleurs indépendants 
percevant de faibles revenus. La Türkiye a mis en 
place des incitations financières explicites, telles 
que des réductions de cotisation, à l’intention 
des travailleurs indépendants et de certains 
autres publics.

Autre évolution positive: beaucoup de pays 
d’Europe ont nettement amélioré l’accessibilité 
et la qualité des services de sécurité sociale 
destinés aux travailleurs indépendants. Le système 
unifié d’immatriculation et de paiement des 
cotisations mis en place dans le cadre du 
«compte entrepreneur», en Estonie, de même 
que les procédures simplifiées applicables aux 
autoentrepreneurs en France et aux travailleurs 
indépendants en Serbie en sont des illustrations. 
De plus, en France, les institutions ont harmonisé 
les services destinés aux travailleurs indépendants 
et ont amélioré les systèmes de contrôle interne. 
Enfin, dans plusieurs pays, dont la Finlande, 
la France et la Pologne, les institutions ont 
optimisé les services destinés aux travailleurs 
ruraux et agricoles, dont beaucoup sont des 
travailleurs indépendants, en créant des services 
de première ligne et des services numériques, ainsi 
que des outils d’évaluation de la santé au travail.
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RESSOURCES

• Publication. World Social Protection Report 2020–22: Regional companion report for Central and 
Eastern Europe and Central Asia

• Analyse de l’AISS. La sécurité sociale des travailleurs indépendants en Europe: progrès et évolution

• Publication. Conclusions du Conseil sur la protection sociale des travailleurs non salariés

• Article. Jobseeker’s benefit (self-employed)

• Article. Trabalhadores independentes

• Publication. Practical guide: New scheme for self-employed persons

• Publication. Extending social security to workers in the informal economy: Lessons from 
international experience

• Bonne pratique. Harmoniser les échanges entre les partenaires: l’offre coordonnée de la sécurité sociale 
pour accompagner les travailleurs indépendants en difficulté – France

• Bonne pratique. Création d’un dispositif de contrôle interne en inter-régimes: maîtrise des risques de 
processus gérés par les branches maladie, vieillesse et recouvrement – France

• Bonne pratique. L’échelle d’aptitude au travail de l’agriculteur – Finlande

• Bonne pratique. Un front office renforcé de sécurité sociale au cœur des territoires: accompagner dans 
un même lieu, l’ensemble des assurés sociaux – France

• Bonne pratique. eKRUS: des services numériques pour les agriculteurs assurés par la KRUS – Pologne

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@europe/@ro-geneva/@sro-budapest/documents/publication/wcms_831024.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@europe/@ro-geneva/@sro-budapest/documents/publication/wcms_831024.pdf
https://www.issa.int/fr/analysis/social-security-self-employed-europe-progress-and-developments
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-13934-2023-INIT/fr/pdf%20.
https://www.citizensinformation.ie/en/social-welfare/social-welfare-payments/unemployed-people/jobseekers-benefit-self-employed/
https://www.seg-social.pt/trabalhadores-independentes
https://www.seg-social.pt/documents/10152/14965/1009+Trabalhador+independente+-+novo+regime+-+English.pdf/b1b34769-b93f-476f-85cf-aaf4244ec6b1
https://www.social-protection.org/gimi/Media.action;jsessionid=PwjuqtqgBRQEwh16wfK6pOUyKw3BN_pGVu2i-9ZiwYZ2FysHYkeu!1945465934?id=16990
https://www.social-protection.org/gimi/Media.action;jsessionid=PwjuqtqgBRQEwh16wfK6pOUyKw3BN_pGVu2i-9ZiwYZ2FysHYkeu!1945465934?id=16990
https://www.issa.int/fr/gp/251297
https://www.issa.int/fr/gp/251297
https://www.issa.int/fr/gp/251526
https://www.issa.int/fr/gp/251526
https://www.issa.int/fr/gp/250421
https://www.issa.int/fr/gp/251362
https://www.issa.int/fr/gp/251362
https://www.issa.int/fr/gp/251516
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Travail par l’intermédiaire de plateformes numériques: 
repousser les frontières de l’extension de la couverture

Actuellement, près de 30 millions de personnes 
travaillent par l’intermédiaire des quelque 
500 plateformes numériques dénombrées au 
sein de l’UE. La grande majorité d’entre elles 
ont le statut de travailleur indépendant, avec 
les conséquences qui en découlent pour leur 
capacité – d’un point de vue légal et, parfois, 
financier – à accéder à une couverture sociale 
complète et adéquate.

Les autorités de réglementation de l’UE estiment 
que, dans un nombre non négligeable de cas, 
ces travailleurs devraient être rattachés à un 
autre statut, ce qui a engendré des controverses 
autour de l’adoption d’une nouvelle directive 
européenne visant à améliorer les conditions de 
travail et la protection sociale des travailleurs 
de plateformes – y compris en les rattachant 
au statut professionnel correspondant à leur 
situation réelle. Une fois la directive approuvée 
formellement, les États membres disposeront de 
deux ans pour la transposer en droit interne.

Parallèlement, certains pays ont déjà étendu aux 
travailleurs de plateformes les dispositions de 
certains régimes ou branches. C’est par exemple 
le cas de la Belgique, de la France et de l’Italie 
(pour les livreurs uniquement), qui exigent que les 
plateformes affilient les travailleurs à l’assurance 
contre les accidents du travail et maladies 
professionnelles comme s’ils étaient salariés. 

Certains travailleurs de plateformes ont par 
ailleurs acquis des droits en vertu de conventions 
collectives couvrant une seule plateforme. C’est 
notamment le cas au Danemark (concernant le 
salaire, les pensions, le congé maladie et les 
prestations familiales) et aux Pays-Bas (concernant 
la formation, les pensions, l’assurance invalidité 
et responsabilité civile).

En Allemagne et au Royaume-Uni, les décideurs 
ont engagé des discussions au sujet de l’extension 
des prestations aux travailleurs de plateformes. 
L’Allemagne envisage, entre autres, de permettre 
aux travailleurs de plateformes indépendants 
d’accéder à l’assurance pension légale et d’obliger 
les plateformes à verser des cotisations. Au Royaume-
Uni, le document d’orientation publié sous le titre 
Good Work Plan préconise un rapprochement des 
droits et de la protection des salariés et de ceux des 
workers (un statut intermédiaire entre les statuts de 
travailleur indépendant et de salarié) de manière 
à améliorer la protection légale des travailleurs 
précaires et vulnérables.

Du fait de sa nouveauté, le travail par l’intermédiaire 
de plateformes numériques continuera de se situer 
à la limite du champ visé par les réformes, 
y compris celles relatives à la sécurité sociale. 
Il importe donc que les institutions de sécurité 
sociale se positionnent pour s’adapter rapidement 
à l’évolution des réglementations.

RESSOURCES

• Analyse de l’AISS. Travailleurs de plateformes et sécurité sociale: évolutions récentes en Europe

• Nouvelles. European Commission welcomes political agreement on improving working conditions in 
platform work

• Article. Member States deal heavy blow to platform work deal

• Article. Platform work and access to social protection across major European countries

• Numéro spécial de l’ISSR. Digital social security accounts for platform workers: The case of Estonia’s 
entrepreneur account

• Publication de l’AISS. Emploi et protection sociale pour les travailleurs des plateformes: développements 
et tendances les plus récents

• Publication. Study to support the impact assessment of an EU initiative to improve the working 
conditions in platform work

• Séminaire technique de l’AISS. Belgium’s multi-tiered classification of platform workers

https://www.issa.int/fr/analysis/platform-workers-and-social-security-recent-developments-europe
http://Commission welcomes political agreement on improving working conditions in platform work - Employment, Social Affairs & Inclusion - European Commission (europa.eu)
http://Commission welcomes political agreement on improving working conditions in platform work - Employment, Social Affairs & Inclusion - European Commission (europa.eu)
https://www.euractiv.com/section/economy-jobs/news/member-states-deal-heavy-blow-to-platform-work-deal/
https://www.cambridge.org/core/services/aop-cambridge-core/content/view/F536D706EF94F7D836D6DE7120456C16/S2169976322000134a.pdf/platform_work_and_access_to_social_protection_across_major_european_countries.pdf
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/issr.12337
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/issr.12337
https://www.issa.int/fr/node/236217
https://www.issa.int/fr/node/236217
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=738&furtherPubs=yes&langId=en&pubId=8428
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=738&furtherPubs=yes&langId=en&pubId=8428
https://www.issa.int/system/files/documents/events/2023/ts-warsaw2023/d1/s2/2-Day%201-Presentation_Warsaw_Poland_JMV_PlatformWorkers.pdf
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Transformer la couverture santé universelle en réalité

La couverture santé universelle a pour but 
de garantir à tous les individus la possibilité 
d’accéder de manière équitable et sans frais à 
des services de santé essentiels – soins préventifs, 
primaires, hospitaliers et dentaires et soins de 
santé mentale. Les pays d’Europe investissent 
dans l’infrastructure, les technologies et les 
professionnels de manière à garantir la qualité des 
services de santé dans le cadre de divers modèles 
de financement (public, modèle hybride associant 
public et privé, contributif, financé par l’impôt). 
Alors que l’UE facilite l’accès transfrontalier aux 
soins de santé sur son territoire, une collaboration 
passant par la conclusion d’accords régionaux 
pourrait améliorer sensiblement l’accessibilité 
des soins dans les pays d’Eurasie.

Or, malgré les progrès accomplis, les problèmes 
de viabilité financière et les pénuries de personnel 
persistent, d’où les efforts que déploient les 
pays pour renforcer et adapter leur système 
de santé. Les changements démographiques, 
en particulier l’augmentation des besoins de 
soins de longue durée (SLD), conduisent les 
pouvoirs publics à élargir le périmètre de 
la sécurité sociale et à améliorer les régimes 
s’adressant aux personnes âgées. Les systèmes 
de sécurité sociale peuvent optimiser l’offre de 
SLD en appliquant les outils technologiques aux 
modèles de soins communautaires afin d’améliorer 
l’accès. Par ailleurs, les programmes de soins 
personnalisés et les équipes pluridisciplinaires 
offrent un soutien complet, ce qui permet d’obtenir 
de meilleurs résultats.

Les projets mis en œuvre en Finlande, en Irlande, 
au Portugal et en Türkiye illustrent la manière 
dont l’engagement régional permet de répondre 
à divers besoins sur le plan de la santé et de 
résoudre des difficultés d’accès. Ainsi, la Finlande 
a créé des solutions d’assistance aux usagers 
dans des situations exceptionnelles, l’Irlande a 
instauré une subvention en faveur des patients 
souffrant d’alopécie ou de cancer, le Portugal a 
renforcé un programme qui permet aux personnes 
âgées financièrement vulnérables d’accéder à 
des services de santé à moindre coût et qui 
diminue le montant de la part restant à leur 
charge, et la Türkiye a récemment donné aux 
étudiants internationaux la possibilité d’accéder 
à l’assurance maladie en ligne.

Par ailleurs, une initiative transfrontalière 
conjointe a été lancée pour améliorer le soutien 
psychologique dont peuvent bénéficier les 
habitants de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
(Belgique) affiliés à Solidaris Mutualité, une société 
mutualiste, et les agriculteurs affiliés à la Caisse 
centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA), 
en France. Cette action collaborative a pour but 
de prévenir le suicide et de favoriser le bien-être 
en général.

L’ensemble de ces initiatives contribue à l’objectif 
général qu’est l’instauration d’une couverture 
maladie universelle en Europe.
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RESSOURCES

• Publication. Rapport mondial sur la protection sociale 2020-2022: La protection sociale à la croisée des 
chemins – bâtir un avenir meilleur

• Numéro spécial de l’ISSR. The human right to long-term care for the elderly: Extending the role of social 
security programmes

• Publication AISS-OIT. Long-term care in the context of population ageing: A rights-based approach to 
universal coverage

• Publication. Achieving universal health coverage: Public debate on the future health priorities of the 
European Union

• Publication. The impact of demographic change in a changing environment

• Publication. Long-term care report: Trends, challenges and opportunities in an ageing society (Vol. 1)

• Bonne pratique. Système d’inscription en ligne à l’assurance maladie universelle pour étudiants 
étrangers – Türkiye

• Bonne pratique. Introduction d’une subvention destinée à couvrir le coût des produits de remplacement 
capillaire pour les personnes souffrant d’alopécie et de cancer – Irlande

• Bonne pratique. Services de Kela pour les personnes ayant fui l’Ukraine et bénéficiant d’une protection 
temporaire : actions rapides face à une situation exceptionnelle et meilleure préparation à de futures 
situations similaires – Finlande

• Bonne pratique. Les prestations de santé complémentaires du CSI: un ticket modérateur pour les 
médicaments – Portugal

• Bonne pratique. Des sentinelles qui donnent des ailes, pour une sécurité sociale préventive : une 
initiative multifactorielle d’inspiration partagée entre la Belgique (Solidaris Mutualité) et la France 
(Caisse centrale de la mutualité sociale agricole) – Belgique et France

https://www.ilo.org/secsoc/information-resources/publications-and-tools/books-and-reports/WCMS_848691/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/secsoc/information-resources/publications-and-tools/books-and-reports/WCMS_848691/lang--fr/index.htm
https://onlinelibrary.wiley.com/toc/1468246x/2022/75/3-4
https://onlinelibrary.wiley.com/toc/1468246x/2022/75/3-4
https://www.ilo.org/global/publications/working-papers/WCMS_858784/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/working-papers/WCMS_858784/lang--en/index.htm
https://eurohealthobservatory.who.int/publications/m/achieving-universal-health-coverage#:~:text=Overview,care%20without%20facing%20financial%20hardship
https://eurohealthobservatory.who.int/publications/m/achieving-universal-health-coverage#:~:text=Overview,care%20without%20facing%20financial%20hardship
https://commission.europa.eu/system/files/2023-01/Demography_report_2022_0.pdf
https://data.europa.eu/doi/10.2767/677726
https://www.issa.int/fr/gp/251436
https://www.issa.int/fr/gp/251436
https://www.issa.int/fr/gp/251505
https://www.issa.int/fr/gp/251505
https://www.issa.int/fr/gp/251423
https://www.issa.int/fr/gp/251423
https://www.issa.int/fr/gp/251423
https://www.issa.int/fr/gp/251393
https://www.issa.int/fr/gp/251393
https://www.issa.int/fr/gp/251118
https://www.issa.int/fr/gp/251118
https://www.issa.int/fr/gp/251118
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Renforcer les systèmes pour les travailleurs et 
populations vulnérables

Même dans les pays dotés des systèmes développés 
caractéristiques de l’Europe, certains groupes 
et individus ne disposent pas d’une couverture 
adéquate et complète, que ce soit en raison de 
lacunes dans la couverture légale ou parce que 
le travail informel est répandu ou encore à cause 
de difficultés d’accès.

L’extension de la couverture au segment 
intermédiaire manquant – autrement dit aux 
travailleurs, le plus souvent employés dans le 
secteur informel, qui ne sont ni assez pauvres 
pour ouvrir droit à l’aide sociale ni suffisamment 
couverts par les régimes contributifs – est une 
priorité pour beaucoup de pays. Certaines parties 
de l’Europe du Sud, de l’Europe orientale et de 
l’Asie centrale étant touchées par une informalité 
à la fois forte et persistante, les gouvernements 
nationaux se sont attachés à élaborer une stratégie 
nationale pour la transition de l’emploi informel 
à l’emploi formel. Le Kirghizistan, par exemple, 
a fait de l’extension de la couverture de la 
sécurité sociale (plus précisément des prestations 
de chômage et de maternité) le cœur de cette 
stratégie, et l’Ouzbékistan est apparemment sur le 

point de s’engager dans une démarche similaire. 
La priorité donnée aux prestations temporaires 
traduit une prise de conscience de plus en plus 
grande de la nécessité d’améliorer la pertinence 
et l’attractivité des systèmes de sécurité sociale 
pour les personnes en âge de travailler.

Ces dernières années, des politiques et des mesures 
administratives innovantes ont été adoptées dans 
le but d’étendre la couverture aux groupes difficiles 
à couvrir et de remédier au problème du non-
recours aux droits. À titre d’exemple, l’Albanie a 
introduit une protection spécialement destinée aux 
femmes au chômage. Quant à la Türkiye, elle a 
cherché à améliorer la protection sociale des 
chômeurs de longue durée, des jeunes et des 
femmes à travers diverses mesures, dont l’attribution 
de subventions couvrant les cotisations dues par 
les entreprises qui recrutent. Enfin, plusieurs pays 
ont pris des initiatives contre le problème du non-
recours, transformant et automatisant les procédures 
pour certaines populations vulnérables et leur 
famille, dont les personnes seules (Lituanie), 
les travailleurs à bas revenu (Malte) et les pensionnés 
modestes (Pays-Bas).

RESSOURCES

• Projet de l’OIT. Transition from informal to formal employment, Kyrgyzstan

• Publication. The European Pillar of Social Rights in 20 principles

• Publication. Extending social security to workers in the informal economy – Lessons from 
international experience

• Publication. Turkey implements extensive employment subsidies

• Séminaire technique de l’AISS. Platform work, self-employment and social security in Europe and 
beyond – Unpacking the links and exploring solutions

• Bonne pratique. Une protection spécialement dédiée aux femmes sans emploi : une couverture de 
sécurité sociale pour les femmes sans emploi devant élever des enfants mineurs – Albanie

• Bonne pratique. Gouvernance transformatrice: renforcer la sécurité sociale grâce à l’optimisation et à 
l’innovation en Azerbaïdjan – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Programme pilote: réduire la sous-utilisation du complément de ressources AIO destiné 
à augmenter le revenu des personnes ayant atteint l’âge légal de la retraite AOW – Pays-Bas

• Bonne pratique. Dématérialisation des prestations liées à l’emploi: mesures clés pour le marché du 
travail – Malte

• Bonne pratique. Prestation pour personne seule – Lituanie

https://www.ilo.org/moscow/information-resources/video/WCMS_887542/lang--en/index.htm
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1606&langId=en#:~:text=12.,right%20to%20adequate%20social%20protection
https://www.social-protection.org/gimi/Media.action;jsessionid=PwjuqtqgBRQEwh16wfK6pOUyKw3BN_pGVu2i-9ZiwYZ2FysHYkeu!1945465934?id=16990
https://www.social-protection.org/gimi/Media.action;jsessionid=PwjuqtqgBRQEwh16wfK6pOUyKw3BN_pGVu2i-9ZiwYZ2FysHYkeu!1945465934?id=16990
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=19727&langId=en#:~:text=The%20subsidies%20were%20introduced%20in,by%20the%20end%20of%202017.
https://www.issa.int/system/files/documents/events/2023/ts-warsaw2023/d1/2-Day%201-Sessions%205-Shea%20McClanahan-ISSA.pdf
https://www.issa.int/system/files/documents/events/2023/ts-warsaw2023/d1/2-Day%201-Sessions%205-Shea%20McClanahan-ISSA.pdf
https://www.issa.int/fr/gp/250298
https://www.issa.int/fr/gp/250298
https://www.issa.int/fr/gp/251376
https://www.issa.int/fr/gp/251376
https://www.issa.int/fr/gp/251475
https://www.issa.int/fr/gp/251475
https://www.issa.int/fr/gp/249979
https://www.issa.int/fr/gp/249979
https://www.issa.int/fr/gp/251491
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Mieux protéger les migrants et les réfugiés

La région est confrontée à une crise migratoire 
aiguë, provoquée par les conflits armés et les 
catastrophes naturelles touchant l’Europe et les 
régions voisines, de même que par la dégradation 
de la situation économique et politique que 
connaissent certains pays. Le nombre de 
nouvelles demandes d’asile déposées dans l’UE 
aurait augmenté de 64 pour cent entre 2021 et 
2022, et fin 2023 près de 6 millions d’Ukrainiens 
avaient fui vers d’autres pays européens. Quel 
que soit leur statut migratoire, les migrants qui 
sont originaires de pays extérieurs à l’UE et qui 
souhaitent travailler sont en butte à de sérieuses 
difficultés. Ils ont nettement moins de chances que 
les autres de trouver un emploi salarié, si bien 
qu’ils acquièrent moins de droits.

Les institutions de sécurité sociale de la région ont 
créé des mécanismes pour que les Ukrainiens aient 
accès à une protection sociale. Ainsi, la Pologne 
a étendu aux réfugiés ukrainiens le droit aux 
prestations familiales, dont le versement a 
été assuré par l’Institution d’assurance sociale 

(Zaklad Ubezpieczen Spolecznych – ZUS). D’autres 
institutions ont adapté leurs services, par exemple 
en les proposant dans la langue maternelle des 
réfugiés, en créant des procédures d’admission 
et d’intégration accélérées et en renforçant le 
soutien aux familles avec enfants et aux retraités.

Dans l’ensemble, les pays européens ont fait 
évoluer leurs politiques et dispositifs administratifs, 
ce qui a eu des retombées contrastées sur la 
sécurité sociale. Dans ce contexte, les institutions 
de sécurité sociale veillent à ce que les migrants 
et les réfugiés aient accès aux prestations 
auxquelles ils ont droit, y compris en vertu 
d’accords bilatéraux ou internationaux de sécurité 
sociale. Pour faciliter ce processus, la Serbie a 
publié le contenu de 34 accords internationaux 
de sécurité sociale dans la langue des pays 
correspondants. Enfin, en Allemagne et au 
Portugal, les migrants en situation irrégulière ont 
accès à certains soins médicaux d’urgence.

RESSOURCES

• Publication AISS-OIT. Extending social protection to migrant workers, refugees, and their families: Guide 
for policymakers and practitioners

• Base de données. Ukraine refugee situation

• Publication. Latest asylum trends

• Bonne pratique. Aide d’urgence pour les citoyens ukrainiens – Pologne

• Bonne pratique. Services de Kela pour les personnes ayant fui l’Ukraine et bénéficiant d’une protection 
temporaire : actions rapides face à une situation exceptionnelle et meilleure préparation à de futures 
situations similaires – Finlande

• Bonne pratique. Attribution automatique du numéro d’identification de sécurité sociale aux personnes 
déplacées d’Ukraine en raison du conflit en cours – Portugal

• Bonne pratique. Application transparente des accords de sécurité sociale – Serbie

https://www.issa.int/sites/default/files/documents/2021-11/Guide-SP-Migrant%20workers-wcms_826684.pdf
https://www.issa.int/sites/default/files/documents/2021-11/Guide-SP-Migrant%20workers-wcms_826684.pdf
https://data.unhcr.org/en/situations/ukraine
https://euaa.europa.eu/latest-asylum-trends-asylum
https://www.issa.int/fr/gp/250516
https://www.issa.int/fr/gp/251423
https://www.issa.int/fr/gp/251423
https://www.issa.int/fr/gp/251423
https://www.issa.int/fr/gp/251387
https://www.issa.int/fr/gp/251387
https://www.issa.int/fr/gp/251445
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Faits et tendances

Couverture légale de la sécurité sociale

Graphique 1. Couverture légale de la population en âge de travailler, par risque couvert et type de 
programme (%), 2020
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OIT (2022c).

Graphique 2. Couverture légale, par branche et situation professionnelle, 2020
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AISS (2024).

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
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Statistiques clés

• En 2020, 52,7 pour cent de la population européenne en âge de travailler avaient légalement droit à 
une couverture sociale complète.
OIT (2022a, p. 61).

• En 2019, environ 57 pour cent de la population européenne en âge de travailler étaient couverts par un 
régime d’assurance vieillesse contributif obligatoire, 7,7 pour cent par un régime contributif volontaire 
et 58,9 par un régime non contributif.

• Le taux de couverture légale des régimes contributifs est généralement plus faible parmi les femmes 
que parmi les hommes (51,1 pour cent contre 63,5 pour cent), tandis que le taux de couverture des 
régimes non contributifs ne varie pas selon le genre (59,6 pour cent contre 58,3 pour cent).
OIT (2022a, p. 182, et 2022c).

• Actuellement, 42,2 pour cent des femmes en âge de travailler sont légalement couvertes par un régime 
contributif versant des indemnités de maternité, et 53,2 pour cent de la population en âge de travailler 
ont accès à des indemnités de maladie versées par un régime contributif obligatoire.
OIT (2022c).

• Dans tous les pays de la région, la couverture légale des travailleurs indépendants est globalement 
de même nature que celle de la couverture des salariés s’agissant des branches vieillesse, invalidité, 
survivants, santé et famille. Il existe en revanche des différences en ce qui concerne les risques 
d’accidents du travail et de chômage: alors que les salariés bénéficient d’une couverture contre ces 
risques dans la quasi-totalité des pays étudiés, les travailleurs indépendants ne sont protégés contre les 
accidents du travail que dans 27 pays et contre le chômage que dans 25 pays.
AISS (2024).

Couverture effective

Graphique 3. Couverture effective, par catégorie de la population (%), 2020
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Source
OIT (2022a, p. 51).

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_848691.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_848691.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_848691.pdf
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Statistiques clés

• En Europe, les pensions de vieillesse demeurent la prestation la plus perçue, 96,7 pour cent des 
Européens de 60 ans et plus en bénéficiant.
OIT (2022a, p. 184).

• Quelque 83,6 pour cent des Européennes en âge de procréer sont couvertes par un régime servant des 
indemnités de maternité, le taux de couverture national le plus faible s’établissant à 63,5 pour cent. 
Sur les 45 pays étudiés, 23 sont dotés de programmes versant des prestations de paternité.
OIT (2022c) et AISS (2024).

• Alors que la couverture sociale des enfants a progressé à l’échelle mondiale ces dernières décennies, 
elle a connu un léger recul en Europe, passant de 84,6 pour cent en 2016 à 82,3 pour cent en 2020. 
La situation est cependant disparate au sein de la région, 7 des 34 pays étudiés affichant un taux de 
couverture inférieur à 50 pour cent, tandis que 23 pays ont un taux de couverture égal à 100 pour cent.
OIT (2022c) et OIT et UNICEF (2023, p. 30).

Couverture des services de santé

Graphique 4. Dépenses de santé de l’État et de l’assurance obligatoire en pourcentage du total des 
dépenses de santé, par type de service, 2022
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Source
OCDE (2022).

Statistiques clés

•  Dans beaucoup de pays d’Europe, la couverture maladie continue de présenter d’importantes lacunes, 
principalement évaluées d’après l’accès aux soins financés par des fonds publics. Bon nombre de pays 
européens ne parviendront à instaurer une couverture santé universelle qu’à condition de revoir les 
critères d’accès aux soins de telle manière que tous les résidents bénéficient automatiquement d’une 
couverture et non les seuls résidents en situation régulière.
OMS (2023a, p. 67).

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_848691.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_869602.pdf
https://www.oecd-ilibrary.org/social-issues-migration-health/health-at-a-glance-europe-2022_ff52433e-en
https://www.who.int/publications/i/item/9789240080379
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• Dans les pays d’Europe, les dépenses de santé catastrophiques sont principalement dues aux dépenses 
de médicaments consommés en ambulatoire et aux frais dentaires.
OMS (2023a, p. 67).

• Dans la plupart les pays d’Europe, c’est au sein de la catégorie sociale la plus pauvre que les besoins 
médicaux non satisfaits sont les plus grands. Le pourcentage de la population dans l’incapacité de 
satisfaire ses besoins est plus élevé dans le cas des soins dentaires que dans celui des soins médicaux. 
Cette différence s’explique par le fait que, dans beaucoup de pays, les régimes publics ne couvrent pas 
les soins dentaires ou ne les prennent que partiellement en charge, si bien que les patients doivent 
acquitter directement les frais ou souscrire une assurance privée.
OCDE (2022, pp. 170-171).

https://www.who.int/publications/i/item/9789240080379
https://www.oecd-ilibrary.org/social-issues-migration-health/health-at-a-glance-europe-2022_ff52433e-en
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Messages clés

02

01
Même dans les pays dotés des systèmes développés 
caractéristiques de l’Europe, certaines personnes ne disposent 
pas d’une couverture adéquate et complète, soit en raison de 
lacunes de la couverture légale, soit parce que le travail 
informel est répandu, soit à cause de difficultés d’accès. 
Certains pays agissent simultanément en faveur de l’extension 
de la couverture et de la formalisation du travail, tandis que 
d’autres comblent les lacunes de la couverture pour certains 
groupes vulnérables.

La couverture présente encore des lacunes dans 
certains pays, en particulier pour les migrants, 
les femmes, les travailleurs indépendants, ceux 
qui travaillent par l’intermédiaire de plateformes 
numériques ou exercent une autre nouvelle 
forme d’emploi.
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04

03
Sous l’impulsion d’appels à l’action lancés au niveau 
régional, les pays cherchent des solutions pour combler les 
importantes lacunes de la couverture des travailleurs 
indépendants, en leur permettant d’avoir accès à des 
branches supplémentaires, en assouplissant les règles 
relatives aux cotisations et en faisant en sorte que les 
cotisations soient supportables financièrement, ainsi qu’en 
améliorant les systèmes administratifs pour faciliter l’accès.

Des évolutions concernant spécifiquement le 
travail par l’intermédiaire de plateformes 
numériques favorisent l’extension de la 
couverture aux travailleurs de plateformes et 
aux travailleurs indépendants.



Développements et tendances en sécurité sociale – Europe 2024

62

Co
uv

er
tu

re

06

05
Des initiatives prises dans la région permettent de 
progresser sur la voie de la couverture santé 
universelle, malgré la persistance de problèmes de 
viabilité financière et de pénuries de personnel, à 
l’origine d’efforts visant à renforcer et à améliorer 
les systèmes de santé.

L’arrivée de migrants demeure un défi majeur 
pour beaucoup de pays de la région, et les 
institutions de sécurité sociale se mobilisent 
pour que les migrants et les réfugiés aient 
accès aux prestations et aux soins auxquels ils 
ont droit.







Cycle de vie
Protéger et aider les populations au fil 
d’un cycle de vie changeant
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Protéger et aider 
les populations au 
fil d’un cycle de 
vie changeant

Introduction
La trajectoire de la vie humaine est un périple 
dynamique marqué par toute une série de 
transitions, de défis et de transformations. 
En Europe, ce voyage se caractérise de plus 
en plus par une myriade de changements 
dus aux évolutions sociétales, économiques, 
technologiques et démographiques. Protéger et 
soutenir les personnes à différentes étapes de leur 
vie constitue une mission centrale des systèmes 
de sécurité sociale et implique d’adopter des 
approches complètes qui encouragent le bien-
être et les opportunités pour tous les membres 
de la société.

Étant donné sa diversité culturelle et ses 
nombreuses dynamiques socio-économiques, 
l’Europe fait face à une abondance de transitions 
qui altèrent le parcours de vie. La région doit dès 
lors composer avec la petite enfance, le système 
éducatif, les décisions liées à la reproduction et 
aux relations, les périodes de mauvaise santé ou 
de maladie, les mouvements au sein des frontières 
nationales et au-delà de ces dernières, mais 
aussi les trajectoires de carrière de plus en plus 
atypiques et flexibles. De surcroît, ces trajectoires 
individuelles et familiales sont forgées par 
l’évolution rapide de certains développements 
sociétaux comme le vieillissement de la population, 
la mutation des structures familiales, les tendances 
migratoires et les avancées technologiques qui 
viennent révolutionner la nature du travail et 
les communications.

Des systèmes de protection sociale robustes 
protègent les individus assurés et leur foyer, 
en ce qu’ils préviennent et réduisent les risques 
ainsi que les vulnérabilités de l’enfance au 
troisième âge. En Europe, la grande majorité 
(plus de 80 pour cent) des enfants ont droit à 
des prestations prévues par la loi dès la naissance 
afin de garantir à chacun un bon départ dans la 
vie. De plus, la garantie d’un revenu minimum 
pour tous les foyers demeure une priorité. Tout 
au long de la carrière, des prestations en espèces, 
des soins et des politiques d’emploi de mieux en 
mieux coordonnés veillent à ce que les travailleurs 
de tous âges évoluent, quel que soit leur type 
d’emploi, sur des marchés du travail de plus 
en plus dynamiques et sur des lieux de travail 
plus sûrs.

Le vieillissement démographique reste un défi 
central et impose aux autorités et organisations 
nationales de se préparer de façon proactive aux 
besoins changeants d’une société vieillissante. 
À mesure que les individus vieillissent, les pensions 
de vieillesse et les services de soins de santé 
deviennent indispensables à la stabilité financière, 
à l’inclusion sociale et au bien-être. Les systèmes de 
sécurité sociale européens trouvent en particulier 
des solutions créatives et polyvalentes pour que 
les individus demeurent actifs et aptes le plus 
longtemps possible. Les prestations d’invalidité, 
les services de réadaptation et la qualité des 
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soins de santé restent par ailleurs des éléments 
essentiels d’un système de sécurité sociale complet 
tout au long de la vie.

Dans toute l’Europe, les institutions de sécurité 
sociale doivent garantir, de façon proactive, 
l’accès aux ressources et au soutien nécessaires 
pour s’assurer que chacun puisse surmonter les 

différentes transitions de la vie. Les expériences 
pratiques de la région révèlent comment les 
systèmes de sécurité sociale accompagnent 
leur population à différentes étapes de la vie 
et les arment au mieux face aux complexités 
croissantes d’un contexte sociétal, économique 
et technologique en mutation.
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Synthèse des principaux 
développements et tendances

Venir en aide aux familles aux structures changeantes avec 
de meilleurs services

La prévalence croissante des familles atypiques et 
des ruptures familiales, combinée aux trajectoires 
professionnelles changeantes, est venue aggraver 
la vulnérabilité socio-économique de nombreux 
ménages européens. Les gouvernements et les 
institutions ont alors adopté des politiques et 
mesures visant à augmenter l’aide apportée aux 
enfants et aux familles, notamment sous la forme 
de services qui renforcent les politiques relatives 
aux prestations en espèces, aux soins de santé et 
aux congés payés.

Les institutions apportent une aide aux familles 
pour que les parents puissent mieux se répartir les 
responsabilités et prendre des décisions éclairées 
quant à leur participation sur le marché du travail 
et à leur façon d’interagir avec le système de 
sécurité sociale. Certaines organisations ont investi 
dans l’amélioration et l’expansion des services de 
garde d’enfants en développant des applications 
numériques, comme l’application Creche Feliz au 
Portugal, ou en cherchant à renforcer la fourniture 
ainsi que la maintenance des garderies comme 
en France. L’Institution d’assurance sociale 
(Kansaneläkelaitos – Kela) de Finlande a mis en 
place un outil grâce auquel les parents peuvent 
maximiser leur revenu commun en cas de congés 
familiaux partagés. En France, la Caisse nationale 

des allocations familiales (CNAF) a créé des 
plateformes interactives dotées d’un catalogue 
des services existants et notamment une aide 
pour les parents et les familles dans le cas d’une 
séparation. En Pologne, l’Institution d’assurance 
sociale (Zaklad Ubezpieczen Spolecznych – ZUS) 
a lancé des services de soutien aux familles afin 
d’encourager la mise en œuvre des législations 
en matière de sécurité sociale prévoyant un 
meilleur accès aux prestations et services de 
sécurité sociale.

Aux quatre coins de la région, les institutions 
modernisent leurs approches pour accroître 
l’aide au revenu minimum des ménages et pour 
combattre les risques et vulnérabilités émergents. 
À cet égard, le Fonds national de protection 
sociale (State Social Protection Fund – SSPF) 
d’Azerbaïdjan a consolidé ses services en vue 
d’accorder des prestations sociales depuis un seul 
centre aux familles à faibles revenus éligibles sans 
que ces dernières aient à se rendre dans les locaux 
de l’institution. Au Kazakhstan, la Caisse publique 
d’assurance sociale (State Social Insurance Fund 
– SSIF) a élaboré la carte famille numérique, 
qui centralise les informations sur le bien-être du 
ménage et réduit la charge administrative pour 
l’accès aux prestations.
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RESSOURCES

• Publication. Rapport mondial sur la protection sociale 2020-22: La protection sociale à la croisée des 
chemins – bâtir un avenir meilleur

• Publication. World Social Protection Report 2020–22: Regional companion report for Central and 
Eastern Europe and Central Asia

• Publication. COVID-19 and social protection in Europe and Central Asia

• Publication. Juggling work and childcare during COVID-19: How EU Member States supported working 
families in 2020 

• Bonne pratique. Services d’assistance aux familles – Pologne

• Bonne pratique. Développer et harmoniser la couverture en modes de garde: s’appuyer sur la 
Convention territoriale globale et le bonus territoire – France

• Bonne pratique. L’application Happy Daycare – Portugal

• Bonne pratique. Parcours Naissance interactif – France

• Bonne pratique. Un service pour appuyer le maintien et le développement de places de crèches – France

• Bonne pratique. Mise en place d’un LabParentalité – Nationalisation d’une bonne pratique locale – 
France 

• Bonne pratique. Une approche moderne et humaniste de l’attribution des prestations sociales en 
Azerbaïdjan: le mécanisme d’attribution proactive centré sur les personnes – Azerbaijan

• Bonne pratique. La carte famille numérique – Kazakhstan

https://www.ilo.org/global/research/global-reports/world-social-security-report/2020-22/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/research/global-reports/world-social-security-report/2020-22/lang--fr/index.htm
https://www.social-protection.org/gimi/Media.action?id=18684
https://www.social-protection.org/gimi/Media.action?id=18684
https://www.social-protection.org/gimi/Media.action?id=17983
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=25099&langId=en
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=25099&langId=en
https://www.issa.int/fr/gp/250519
https://www.issa.int/fr/gp/251460
https://www.issa.int/fr/gp/251460
https://www.issa.int/fr/gp/251386
https://www.issa.int/fr/gp/250502
https://www.issa.int/fr/gp/250425
https://www.issa.int/fr/gp/250424
https://www.issa.int/fr/gp/250424
https://www.issa.int/fr/gp/250116
https://www.issa.int/fr/gp/250116
https://www.issa.int/fr/gp/251507
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Promouvoir l’emploi en protégeant les personnes en âge 
de travailler

Tout le monde attend des systèmes de sécurité 
sociale, en particulier en cas de chômage ou 
d’autres risques à court terme, qu’ils offrent une 
sécurité de revenu appropriée et maintiennent 
un lien indéfectible avec le marché du travail. 
Ces dernières années, les pays européens 
s’efforcent de plus en plus, aux niveaux régional et 
national, de combler les lacunes de la couverture 
de l’assurance chômage et de mieux protéger les 
groupes vulnérables et difficiles à couvrir. À titre 
d’exemple, le Conseil européen a récemment 
approuvé des conclusions sur la protection sociale 
des travailleurs non salariés, un mécanisme qui 
appelle à combler les disparités, en particulier dans 
le domaine de l’assurance chômage. En France, 
l’Assurance chômage (Unédic) a développé des 
outils permettant une analyse comparative à 
l’échelle nationale d’un point de vue régional.

En général, les pays européens continuent de mettre 
en pratique les enseignements tirés de la crise de 
COVID-19 et associent les prestations de chômage 
à des politiques actives du marché du travail bien 
pensées, y compris des programmes qui apportent 
une aide aux groupes rencontrant des difficultés 
spécifiques pour accéder au marché du travail. 

Par exemple, l’Albanie a accordé une protection 
spéciale aux femmes sans emploi, des institutions 
françaises ont lancé des initiatives communes 
visant à identifier et soutenir les travailleurs 
indépendants en difficulté, et la Türkiye a lancé 
son projet Women-Up afin d’accroître l’emploi 
formel chez les femmes.

Plusieurs pays ont mis à profit les outils numériques 
et en ligne pour mieux orienter les services vers 
les personnes sans emploi ou en sous-emploi. 
Par exemple, l’Azerbaïdjan a lancé une plateforme 
électronique harmonisant la recherche d’emploi, 
l’embauche et la régulation de l’emploi; deux 
institutions belges ont développé de concert une 
plateforme de gestion de dossiers globale et 
réutilisable qui peut être déployée au sein des 
agences gouvernementales; en France, l’Unédic a 
publié un nouveau site Web complet; le Kazakhstan 
a créé un bureau d’emploi électronique servant 
de plateforme d’emploi numérique unique 
qui entend simplifier la recherche d’emploi et 
l’embauche; et Malte a lutté contre le non-recours 
aux prestations professionnelles en transformant 
et automatisant ses processus.
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RESSOURCES

• Publication. Rapport mondial sur la protection sociale 2020-22: La protection sociale à la croisée des 
chemins – bâtir un avenir meilleur

• Article. La stabilisation macroéconomique par une assurance chômage européenne implique-t-elle des 
transferts permanents entre États?

• Communiqué de presse. Protection sociale des travailleurs non salariés: le Conseil demande que des 
mesures soient prises pour combler les disparités qui subsistent

• Bonne pratique. Études internationales des systèmes d’assurance chômage (benchmarking) – Une aide à 
la décision – France

• Bonne pratique. Le nouveau site unedic.org: plus d’accessibilité et plus de mobilité – France

• Bonne pratique. Harmoniser les échanges entre les partenaires: l’offre coordonnée de la sécurité sociale 
pour accompagner les travailleurs indépendants en difficulté – France

• Bonne pratique. Le sous-système unifié du travail et de l’emploi – Azerbaïdjan

 • Bonne pratique. Réutilisation interinstitutionnelle de la gestion de dossiers: quand un projet se 
transforme en produit pour répondre aux besoins de plusieurs organismes publics – Belgique

• Bonne pratique. Échange électronique de travail – Kazakhstan

• Bonne pratique. Partage du congé parental entre les parents: les faits – Finlande

• Bonne pratique. Une protection spécialement dédiée aux femmes sans emploi – Albanie

• Bonne pratique. Dématérialisation des prestations liées à l’emploi: mesures clés pour le marché du 
travail – Malte

• Bonne pratique. Action pour promouvoir l’emploi déclaré des femmes (Women-Up) – Türkiye

https://www.ilo.org/global/research/global-reports/world-social-security-report/2020-22/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/research/global-reports/world-social-security-report/2020-22/lang--fr/index.htm
https://publications.banque-france.fr/la-stabilisation-macroeconomique-par-une-assurance-chomage-europeenne-implique-t-elle-des-transferts
https://publications.banque-france.fr/la-stabilisation-macroeconomique-par-une-assurance-chomage-europeenne-implique-t-elle-des-transferts
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/10/09/social-protection-for-the-self-employed-council-calls-for-action-to-address-remaining-gaps/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/10/09/social-protection-for-the-self-employed-council-calls-for-action-to-address-remaining-gaps/
https://www.issa.int/fr/gp/251514
https://www.issa.int/fr/gp/251514
https://www.issa.int/fr/gp/250295
https://www.issa.int/fr/gp/251297
https://www.issa.int/fr/gp/251297
https://www.issa.int/fr/gp/250335
https://www.issa.int/fr/gp/250394
https://www.issa.int/fr/gp/250394
https://www.issa.int/fr/gp/251512
https://www.issa.int/fr/gp/250382
https://www.issa.int/fr/gp/250298
https://www.issa.int/fr/gp/249979
https://www.issa.int/fr/gp/249979
https://www.issa.int/fr/gp/251438
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Veiller à des lieux de travail sûrs et sains ainsi qu’à une 
main-d’œuvre apte

En Europe, la sécurité et la santé au travail (SST) 
représentent un domaine pluridimensionnel et en 
pleine évolution dont l’objectif consiste à garantir 
le bien-être des travailleurs. La région a mis en 
œuvre des mesures complètes visant à renforcer la 
sécurité des lieux de travail, à atténuer la survenue 
des risques professionnels et à encourager de 
façon proactive la réadaptation.

Les pays européens s’accordent tous à adopter 
une approche globale en matière de SST à 
travers Vision Zero, une stratégie de l’Association 
internationale de la sécurité sociale adoptée 
par l’Union européenne et appliquée par de 
nombreuses institutions européennes. À titre 
d’exemple, l’Institut finlandais de la santé au 
travail (Työterveyslaitos – TTL) tient un Forum 
Vision Zero pour les entreprises et la Caisse 
d’assurance sociale agricole (Kasa Rolniczego 
Ubezpieczenia Społecznego – KRUS) de Pologne 
organise un concours de courts-métrages Vision 
Zero. Au Luxembourg, l’Association d’assurance 
accident (AAA) a enregistré une baisse de 15 pour 
cent du taux d’incidence des accidents du travail.

Dans la région tout entière, les institutions de 
sécurité sociale sont à l’origine de programmes 
axés sur la prévention. En France, la Caisse 

nationale d’assurance maladie (CNAM) a lancé 
un programme en vertu duquel la prévention est 
un paramètre essentiel pour gagner un contrat 
d’appel d’offres dans le secteur de la construction. 
En Italie, l’Institut national d’assurance contre 
les accidents du travail (Istituto Nazionale per 
l’Assicurazione contro gli Infortuni sul Lavoro 
– INAIL) a élaboré un programme visant à 
lutter contre les risques psychosociaux chez les 
professionnels de la santé.

Les institutions ont en outre tiré parti des solutions 
technologiques pour soutenir le processus de 
réadaptation. Par exemple, l’Agence pour la 
sécurité sociale durable et opérationnelle (DOST) 
d’Azerbaïdjan a lancé un système de réadaptation 
électronique visant à rationaliser les processus 
de reporting dans le domaine de la réadaptation 
et à suivre le taux de réussite individuel. 
L’Assurance sociale allemande des accidents 
du travail et maladies professionnelles dans les 
secteurs de l’alimentation et de la restauration 
(Berufsgenossenschaft Nahrungsmittel und 
Gastgewerbe – BGN) a mis en place un système de 
réadaptation reposant sur l’intelligence artificielle 
qui contrôle les processus de reprise après un 
accident de travail et qui est en mesure de prédire 
le degré d’incapacité de travail.
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RESSOURCES

• Publication. Cadre stratégique de l’Union européenne en matière de santé et de sécurité au travail pour 
la période 2021-2027

• Bonne pratique. Concours de courts-métrages Ma Vision Zero destiné aux jeunes – Pologne

• Bonne pratique. Réseaux régionaux du Forum Vision Zero – Finlande

• Bonne pratique. Vision Zéro: une stratégie nationale pour une culture de la prévention au Luxembourg – 
Luxembourg 

• Bonne pratique. Programme sectoriel Bâtiment et Travaux publics: agir auprès des maîtres d’ouvrage 
dès la conception des opérations de construction – France

• Bonne pratique. Évaluer les risques de danger psychologique dans le secteur de la santé: 
développements d’une méthodologie sur le stress lié au travail et les risques spécifiquement encourus 
par les professionnels de santé – Italie

• Bonne pratique. Système électronique pour le programme individuel de réadaptation – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. L’utilisation de l’intelligence artificielle dans le suivi et le contrôle du processus de 
guérison après un accident du travail: extraction automatique des codes de la CIM-10 et dérivation de 
clés de diagnostic Weller – Allemagne

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021DC0323
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021DC0323
https://www.issa.int/fr/gp/251515
https://www.issa.int/fr/gp/251352
https://www.issa.int/fr/gp/251401
https://www.issa.int/fr/gp/251401
https://www.issa.int/fr/gp/251508
https://www.issa.int/fr/gp/251508
https://www.issa.int/fr/gp/250151
https://www.issa.int/fr/gp/250151
https://www.issa.int/fr/gp/250151
https://www.issa.int/fr/gp/251466
https://www.issa.int/fr/gp/250342
https://www.issa.int/fr/gp/250342
https://www.issa.int/fr/gp/250342
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Investir dans des sociétés saines tout au long du parcours 
de vie

La plupart des pays européens donnent la priorité 
à la couverture sanitaire universelle, souvent 
par le biais de régimes d’assurance complets ou 
de systèmes financés par les pouvoirs publics. 
Les réformes en cours dans la région s’attellent 
à relever des défis tels que le vieillissement de 
la population ou l’augmentation des coûts et à 
rebâtir des systèmes de soins de santé solides 
après la pandémie de COVID-19.

En Europe, les systèmes de soins de longue 
durée (SLD) s’adaptent au vieillissement de la 
population et à la prévalence croissante des 
maladies chroniques en préférant les services 
communautaires et à domicile aux soins dans les 
établissements. Face à la propension croissante de 
la population à se soigner chez elle, une transition 
vers les services de SLD à domicile s’observe 
clairement dans la région, à l’instar des soins à 
domicile mobiles lancés par la DOST d’Azerbaïdjan.

Les mesures de prévention demeurent une priorité 
pour les systèmes de santé de la région. En Belgique 
et en France, des initiatives se sont focalisées sur la 
sensibilisation à la santé environnementale et à la 
santé mentale. La nécessité de s’efforcer ensemble 
de réduire l’empreinte carbone et d’améliorer la 
viabilité environnementale du secteur des soins 
de santé fait de plus en plus l’unanimité.

Les organisations cherchent activement à adopter 
des projets de numérisation et des solutions 
technologiques en vue de garantir l’efficacité des 
soins de santé et des systèmes de prestations en 
espèces y afférents. À titre d’exemple, en Türkiye, 
les prestations en espèces sont gérées de manière 
efficace par le biais de versements directs qui 
viennent simplifier la procédure de paiement, 
et un système de vérification en ligne s’assure 
de la rapidité et de l’exactitude des transactions 
effectuées auprès des assurés des pays avec 
lesquels elle a noué des accords internationaux de 
sécurité sociale. En Türkiye également, le système 
d’application en ligne pour l’assurance maladie 
universelle destiné aux étudiants internationaux 
rassemble les demandes en la matière adressées 
en ligne, ce qui permet d’économiser du temps 
et des ressources tout en encourageant un niveau 
total de couverture.

Enfin, il est essentiel de relever les défis liés à la 
sécurité des données et à la confidentialité dans 
les soins de santé pour instaurer la confiance. Pour 
ce faire, une collaboration entre les prestataires de 
soins de santé, les institutions de sécurité sociale 
et les experts en technologies de l’information 
s’avère nécessaire.
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RESSOURCES

• Numéro special de l’ISSR. The human right to long-term care for the elderly: Extending the role of social 
security programmes

• Publication AISS-OIT. Long-term care in the context of population ageing: A rights-based approach to 
universal coverage

• Publication. The impact of demographic change in a changing environment

• Publication. Long-term care report: Trends, challenges and opportunities in an ageing society (Volume I)

• Publication. Panorama de la santé 2023: les indicateurs de l’OCDE

• Webinaire de l’AISS. Sécurité sociale, soins de santé et protection de l’environnement

• Webinaire de l’AISS. Sécurité sociale, soins de santé et protection de l’environnement – lacunes 
et stratégies

• Webinaire de l’AISS. Renforcer la protection de l’environnement dans le domaine des soins de santé

• Bonne pratique. Services de la DOST: soins à domicile: à votre service, partout – Azerbaijan

• Bonne pratique. Prévenir l’exposition aux perturbateurs endocriniens: des bons réflexes aujourd’hui 
pour sa santé de demain – France

• Bonne pratique. Des sentinelles qui donnent des ailes, pour une sécurité sociale préventive – Belgique 
et France

• Bonne pratique. Système électronique pour le programme individuel de réadaptation – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. RehaPlus: identification précoce des cas de réadaptation complexe grâce à l’IA – 
Allemagne 

• Bonne pratique. Meine-Rehabilitation.de: rapport public de l’Assurance pension allemande – Allemagne

• Bonne pratique. Numérisation du paiement en espèces des soins de santé et indemnités d’incapacité 
professionnelle temporaire aux particuliers – Türkiye

• Bonne pratique. Système de vérification du droit aux soins de santé dans le cadre des accords de 
sécurité sociale (YUPASS) – Türkiye

• Bonne pratique. Système d’inscription en ligne à l’assurance maladie universelle pour étudiants 
étrangers – Türkiye

https://onlinelibrary.wiley.com/toc/1468246x/2022/75/3-4
https://onlinelibrary.wiley.com/toc/1468246x/2022/75/3-4
https://www.ilo.org/global/publications/working-papers/WCMS_858784/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/working-papers/WCMS_858784/lang--en/index.htm
https://commission.europa.eu/system/files/2023-01/Demography_report_2022_0.pdf
https://data.europa.eu/doi/10.2767/677726
https://www.oecd.org/fr/sante/panorama-de-la-sante/
https://www.issa.int/fr/events/webinar-2022-04-13
https://www.issa.int/fr/events/webinar-2022-11-23
https://www.issa.int/fr/events/webinar-2022-11-23
https://www.issa.int/fr/events/webinar-2023-07-06
https://www.issa.int/fr/gp/250658
https://www.issa.int/fr/gp/251001
https://www.issa.int/fr/gp/251001
https://www.issa.int/fr/gp/251118
https://www.issa.int/fr/gp/251118
https://www.issa.int/fr/gp/251466
https://www.issa.int/fr/gp/250380
https://www.issa.int/fr/gp/250380
https://www.issa.int/fr/gp/251417
https://www.issa.int/fr/gp/251431
https://www.issa.int/fr/gp/251431
https://www.issa.int/fr/gp/251439
https://www.issa.int/fr/gp/251439
https://www.issa.int/fr/gp/251436
https://www.issa.int/fr/gp/251436
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Élaborer de meilleurs systèmes pour une société vieillissante

Le continent européen connaît un vieillissement 
de la population accéléré qui vient augmenter le 
nombre de retraités ayant de plus en plus besoin 
de services spécifiques au quotidien. Le taux de 
croissance démographique n’est plus positif dans 
la plupart des pays d’Europe du Sud et de l’Est 
et cette réalité aura d’importantes conséquences 
pour la viabilité financière des institutions de 
sécurité sociale. Il est dès lors essentiel de garantir 
la viabilité tout en encourageant le développement 
de nouveaux services relatifs à l’économie des 
seniors (silver economy).

Les organisations se préparent activement aux 
conséquences du vieillissement démographique 
en s’intéressant à la capacité contributive de 
la population et à la génération de revenus. 
Des solutions innovantes ont alors vu le jour, 
comme l’outil de découverte des connaissances 
dans les bases de données (Knowledge Discovery 
in Databases – KDD) en Belgique qui simplifie le 
contrôle de l’emploi formel, prévient la fraude 
et garantit la bonne perception des fonds de 
la sécurité sociale. En vue d’aider à maintenir 
la capacité contributive d’une main-d’œuvre 
vieillissante, il est vital d’élaborer une politique de 

prévention appropriée comme l’aide «TMS pros» 
luttant contre les troubles musculosquelettiques 
adoptée en France par la CNAM.

Les organisations de la sécurité sociale adaptent 
par ailleurs leurs services à une base croissante 
de membres, caractérisée par l’individualisation 
des besoins et la disponibilité de technologies qui 
empêchent les personnes d’être isolées. Nombre 
d’institutions recourent aux solutions de TIC, 
comme en Belgique où un mécanisme de mandat 
numérique permet à un membre de la famille d’un 
retraité d’accomplir les formalités nécessaires en 
ligne. Ce système a été mis en place pour lutter 
contre le niveau moins élevé de culture numérique 
et d’aptitude de cette tranche de la population. 
Au Kazakhstan, le portail des services sociaux 
permet aux personnes handicapées – qui sont 
de plus en plus des personnes âgées – d’accéder 
rapidement aux ressources techniques liées à 
la réadaptation. En Suède, un court guide de la 
pension disponible en ligne aide les citoyens à 
en apprendre davantage sur l’acquisition de leurs 
droits à la pension et les encourage à rester dans 
la vie active pour continuer à cotiser.



Développements et tendances en sécurité sociale – Europe 2024

77

Cy
cl

e 
de

 v
ie

RESSOURCES

 • Bonne pratique. L’outil KDD: un outil en ligne pour une meilleure détection de la fraude à la sécurité 
sociale – Belgique

• Bonne pratique. Un mandat numérique pour mypension: les citoyens s’entraident en ligne pour réduire 
la fracture numérique – Belgique

• Bonne pratique. TMS Pros: une démarche enrichie pour aider les entreprises à réduire l’impact des 
troubles musculosquelettiques et des lombalgies – France

• Bonne pratique. Un front office renforcé de sécurité sociale au cœur des territoires: accompagner dans 
un même lieu, l’ensemble des assurés sociaux – France

• Bonne pratique. Portail des prestations sociales – Kazakhstan

• Bonne pratique. Une approche globale du processus d’octroi des pensions avec de nouveaux services 
numériques ciblés sur les usagers – Grèce

• Bonne pratique. Prestation pour personne seule – Lituanie

• Bonne pratique. Court guide de la pension (Snabbkoll på din pension) – Suède

• Bonne pratique. Paiement automatique des indemnités pour frais funéraires aux survivants des 
fonctionnaires – Türkiye

• Bonne pratique. Programme pilote: réduire la sous-utilisation du complément de ressources AIO destiné 
à augmenter le revenu des personnes ayant atteint l’âge légal de la retraite AOW – Pays-Bas

• Bonne pratique. VIVESS, une application pour recevoir le certificat de vie des retraités résidant à 
l’étranger – Espagne

https://www.issa.int/fr/gp/250299
https://www.issa.int/fr/gp/250299
https://www.issa.int/fr/gp/251511
https://www.issa.int/fr/gp/251511
https://www.issa.int/fr/gp/251081
https://www.issa.int/fr/gp/251081
https://www.issa.int/fr/gp/251362
https://www.issa.int/fr/gp/251362
https://www.issa.int/fr/gp/251517
https://www.issa.int/fr/gp/251377
https://www.issa.int/fr/gp/251377
https://www.issa.int/fr/gp/251491
https://www.issa.int/fr/gp/251316
https://www.issa.int/fr/gp/251440
https://www.issa.int/fr/gp/251440
https://www.issa.int/fr/gp/251475
https://www.issa.int/fr/gp/251475
https://www.issa.int/fr/gp/249453
https://www.issa.int/fr/gp/249453
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Faits et tendances

Dépenses de protection sociale

Graphique 1.  Dépenses publiques de protection sociale par tranche d’âge, évolution entre 2018 et 
2020 ou la dernière année pour laquelle des données sont disponibles (% du PIB)
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OIT (2017, fig. 6.41, et 2022c).

Note: Le total des dépenses de protection sociale (hors soins de santé) ne correspond pas toujours à la somme des dépenses par 
tranche d’âge. La situation varie selon les données disponibles, la source des données et l’année à laquelle elles se rapportent, 
de même qu’en fonction de l’inclusion ou non de dépenses qui ne sont pas propres à une tranche d’âge en particulier. 
Les dépenses publiques de protection sociale mondiales et régionales ont été pondérées par le PIB. Voir l’annexe II de l’OIT 
(2022c) pour une description de la méthodologie employée.

Statistiques clés

• D’après des données récentes, en Europe, les dépenses moyennes de protection sociale (hors dépenses 
de santé) se sont établies à 17,4 pour cent du PIB, dépassant ainsi la moyenne mondiale, qui est de 
12,9 pour cent. Ce pourcentage est très variable d’un pays de la région à l’autre, près de 40 pour cent 
des pays européens consacrant moins de 12 pour cent de leur PIB à la protection sociale.
OIT (2022c).

• Depuis 2018, les budgets publics consacrés au financement de prestations en faveur de la population en 
âge de travailler ont quasiment doublé en Europe, puisqu’ils sont passés de 3,7 à 7,7 pour cent du PIB. 
Parallèlement, les dépenses au titre des prestations en faveur des enfants ont légèrement diminué – 
elles représentent 1,5 du PIB, contre 1,7 pour cent en 2018.
OIT (2022b, p. 4, et 2022c).

• En Europe, les dépenses au titre des pensions et autres prestations destinées aux personnes âgées 
ont progressé en 2020, représentant 10,7 pour cent du PIB en moyenne. De fortes disparités sont 
cependant observées entre les pays: 30,2 pour cent des pays étudiés (13 sur 48) indiquent avoir 
consacré au moins 10 pour cent de leur PIB au financement de prestations en faveur de cette catégorie 
de la population.
OIT (2022a, p. 189 et 2022c).

https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_624892/lang--fr/index.htm
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_817575.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_848691.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
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Protection des enfants

Graphique 2. Pourcentage des enfants de 0 à 15 ans bénéficiant de prestations pour enfant ou de 
prestations familiales en espèces, 2020 ou dernière année pour laquelle des données sont disponibles
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Source
OIT et UNICEF (2023, p. 30).

Graphique 3. Nombre de pays dans lesquels la protection sociale des enfants et des familles 
(prestations en espèces) est inscrite dans la loi, par type de régime, 2020 ou dernière année pour 
laquelle des données sont disponibles
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AISS (2024).

Statistiques clés

• Seuls deux des 57 pays européens étudiés ne sont pas dotés d’un régime légal versant des prestations 
en espèces en faveur des enfants et des familles.
AISS (2024).

• En Europe, dans 36 des 57 pays étudiés, la législation nationale a institué des programmes qui offrent 
des prestations universelles en faveur des enfants et des familles.
AISS (2024).

https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_869602/lang--en/index.htm
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
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• En Europe comme dans le reste du monde, l’extension de la couverture des enfants a marqué le pas 
ou a reculé au cours des dernières années. Toutefois, dans les pays versant des prestations universelles 
dans ce domaine, cette couverture est restée stable et permet aux familles avec enfants de bénéficier 
d’un soutien essentiel.
OIT et UNICEF (2023, p. 29).

• En Europe, près de 11 millions d’enfants de 0 à 17 ans souffrent d’un handicap, soit un enfant sur 
17. Plusieurs pays permettent aux enfants handicapés d’accéder aux services en leur versant des 
subventions ou en les dispensant du paiement des frais.
UNICEF (2019, p. 3; 2023).

• Dans certains pays, les mesures en faveur des enfants visent principalement à lutter contre la pauvreté, 
ce qui signifie que de nombreux enfants vulnérables ne sont pas couverts.
OIT (2021, p. 24).

Protection de la population en âge de travailler

Graphique 4. Nombre de pays dans lesquels la protection maladie et maternité (prestations en 
espèces) est inscrite dans la loi, par type de régime, 2020 ou dernière année pour laquelle des 
données sont disponibles
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Source
AISS (2024).

https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_869602/lang--en/index.htm
https://www.unicef.org/eca/media/8421/file/inclusive-social-systems-brief.pdf
https://www.unicef.org/eca/media/32551/file/Children%20with%20Disabilities%20in%20Europe%20and%20Central%20Asia.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/Media.action?id=18684
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
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Graphique 5. Nombre de pays dans lesquels la protection contre les accidents du travail (prestations 
en espèces) est inscrite dans la loi, par type de régime, 2020 ou dernière année pour laquelle des 
données sont disponibles
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Source
AISS (2024).

Graphique 6. Nombre de pays dans lesquels la protection contre le chômage (prestations en espèces) 
est inscrite dans la loi, par type de régime, 2020 ou dernière année pour laquelle des données 
sont disponibles
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Source
AISS (2024).

https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
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Graphique 7. Part de l’emploi informel dans l’emploi total, secteur agricole compris et hors 
secteur agricole
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Source
OIT (2023a, p. 108).

Statistiques clés

• Prestations de maternité: La majorité des pays (36 sur 57) font appel aux programmes d’assurance 
sociale, seuls ou couplés avec des dispositifs relevant de la responsabilité de l’employeur ou avec des 
programmes non contributifs, pour administrer les prestations de maternité en espèces. Actuellement, 
80,9 pour cent des femmes actives ont légalement droit à des indemnités de maternité versées par des 
régimes contributifs, lesquels peuvent être obligatoires (80,1 pour cent des femmes) ou volontaires 
(0,8 pour cent).
AISS (2024) et OIT (2022c).

• Prestations de maladie: La plupart des pays d’Europe sont dotés de dispositifs d’assurance maladie 
(couplés ou non avec un mécanisme relevant de la responsabilité de l’employeur) pour financer les 
congés maladie indemnisés. Cinq pays seulement disposent d’un système faisant peser sur les seuls 
employeurs l’obligation de verser des indemnités en cas de maladie. Dans la région, 87,5 pour cent de 
la population active sont légalement couverts par un régime contributif obligatoire et 6,2 pour cent par 
un régime contributif volontaire.
AISS (2024) et OIT (2022c).

https://www.ilo.org/global/topics/employment-promotion/informal-economy/publications/WCMS_869188/lang--en/index.htm
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
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• Prestations d’accident du travail: Dans la majorité des pays, l’assurance sociale est le principal 
mécanisme de financement de l’indemnisation de la perte de salaire due à un accident du travail ou à 
une maladie professionnelle, même si l’employeur joue également un rôle dans certains pays.
AISS (2024).

• Prestations de chômage: Sur les 57 pays d’Europe étudiés, seuls trois n’ont aucune disposition légale 
instaurant des prestations de chômage, tandis que 42 ont mis en place un régime d’assurance chômage, 
parfois complété par un programme non contributif.
AISS (2024).

• Emploi informel: Bien que moins répandu que dans d’autres régions du monde, l’emploi informel 
demeure un problème dans certains segments de la population européenne, avec les conséquences qui 
en résultent sur le plan de l’accès à la sécurité sociale et de l’adéquation des prestations. En Europe, 
20 pour cent des personnes qui travaillent le font de manière informelle, pourcentage qui n’est 
plus que de 17 pour cent hors secteur agricole. Dans certains pays, l’emploi informel est nettement 
plus élevé.

• À l’échelle régionale, il n’existe pas de différence entre hommes et femmes en la matière, même si la 
situation varie selon les sous-régions.

• Environ 80 pour cent des emplois informels sont exercés dans l’économie informelle, contre 
18 pour cent dans l’économie formelle et moins de 4 pour cent chez les ménages. Hors agriculture, 
le pourcentage d’emplois informels dans l’économie formelle passe à 21 pour cent.
OIT (2023a, p. 108).

Protection des personnes âgées

Graphique 8. Part de la population en âge de travailler (15 ans et plus) légalement couverte par un 
régime versant des pensions de vieillesse, par type de régime, 2020 ou dernière année pour laquelle 
des données sont disponibles
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Source
OIT (2022c).

https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.ilo.org/global/topics/employment-promotion/informal-economy/publications/WCMS_869188/lang--en/index.htm
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
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Graphique 9. Nombre de pays européens dotés de régimes versant des prestations de vieillesse, 
par type de régime, 2022 ou dernière année pour laquelle des données sont disponibles
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Source
AISS (2024).

Graphique 10. Nombre de régimes versant des prestations de vieillesse, selon les règles de calcul 
des prestations, 2022 ou dernière année pour laquelle des données sont disponibles
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Source
AISS (2024).

Statistiques clés

• En 2022, 57 pour cent de la population active européenne étaient légalement couverts par un régime 
contributif obligatoire versant des prestations de vieillesse. Les systèmes au sein desquels coexistent 
des régimes d’assurance sociale et des dispositifs non contributifs représentaient 45,3 pour cent des 
systèmes de protection des personnes âgées existant dans la région, tandis que ceux composés de 
régimes d’assurance sociale complétés par des pensions professionnelles (obligatoires) ou des comptes 
individuels en constituaient 7,5 et 28,3 pour cent respectivement.
AISS (2024) et OIT (2022c).

• En 2022, 58,9 pour cent de la population active européenne étaient légalement couverts par un régime 
non contributif versant des prestations de vieillesse. Sur les 49 pays où existent des pensions sociales, 
35 soumettent ces pensions à des conditions de ressources (prestations d’aide sociale) tandis que 18 
versent des pensions universelles.
AISS (2024) et OIT (2022c).

https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.issa.int/fr/databases/country-profiles
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
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• Les cadres juridiques nationaux prévoient souvent une possibilité de couverture vieillesse volontaire, 
mais seulement 7,7 pour cent de la population active y ont accès en Europe.
OIT (2022c).

• Au sein de l’Union européenne (UE), les pensions permettent de recevoir entre un tiers et plus des deux 
tiers du revenu du travail perçu en fin de carrière. Ce taux de remplacement est resté stable dans l’UE. 
À mesure que le revenu des actifs augmente, le revenu des personnes âgées diminue comparativement 
à celui des générations plus jeunes.
EPRS (2023).

Protection tout au long du parcours de vie

Graphique 11. Dépenses de protection de la santé: évolution des dépenses de santé directes à la 
charge des patients en pourcentage des dépenses courantes de santé et évolution des dépenses des 
administrations publiques au titre de la santé intérieure en pourcentage du PIB, Europe, 2000-2021
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Source
OMS (2023a).

Statistiques clés

• Au sein de l’UE, environ 15 pour cent des dépenses de santé correspondent à des dépenses directes, 
prises en charge par les patients. Cette situation fragilise tout particulièrement les ménages pauvres et 
les personnes qui doivent financer un traitement de longue durée.
OCDE (2022, p. 176).

• Dans les pays de l’UE, les dépenses de santé par habitant ont augmenté de plus de 5 pour cent entre 
2019 et 2020, soit une hausse inégalée en près de vingt ans. Dans ces pays, l’État et les régimes 
obligatoires ont financé environ les quatre cinquièmes du total des dépenses de santé en 2020.
OCDE (2022, p. 128).

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2023/753953/EPRS_BRI(2023)753953_EN.pdf
https://apps.who.int/nha/database
https://www.oecd-ilibrary.org/social-issues-migration-health/health-at-a-glance-europe-2022_507433b0-en
https://www.oecd-ilibrary.org/social-issues-migration-health/health-at-a-glance-europe-2022_507433b0-en
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Graphique 12. Pourcentage de personnes lourdement handicapées percevant des prestations en 
espèces, 2020 ou dernière année pour laquelle des données sont disponibles
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Source
OIT (2022a, fig. 4.23).

Statistiques clés

• En 2020, 51,2 pour cent de la population active âgée de 15 ans et plus étaient légalement couverts par 
un dispositif non contributif versant des prestations aux personnes handicapées.
OIT (2022c).

• En raison des plans d’assainissement budgétaire mis en œuvre dans le sillage de la crise financière de 
2008-2010, plusieurs pays ont réduit les budgets consacrés aux prestations d’invalidité, par exemple en 
subordonnant à des conditions de ressources le versement de prestations jusqu’alors universelles.
OIT (2022a, p. 156).

• En Europe, 42,3 pour cent de l’ensemble de la population souffrent d’au moins une affection 
nécessitant en principe des services de réadaptation.
OMS (2022, p. 18).

• En Europe, les femmes souffrant d’un handicap sont moins souvent couvertes que les hommes par les 
régimes contributifs, alors même que la proportion de personnes présentant un handicap est plus forte 
parmi les femmes (29,5 pour cent) que parmi les hommes (24,4 pour cent). Cet écart entre hommes et 
femmes est en partie compensé par les régimes non contributifs, qui versent cependant en général des 
prestations plus faibles.
OIT (2022a, pp. 155 et 156) et Conseil de l’Union européenne (2023a).

• D’après les estimations d’Eurostat, en 2022, au sein de l’UE, environ 27 pour cent des personnes de 
16 ans et plus, soit un adulte sur quatre, souffraient d’un handicap.
Conseil de l’Union européenne (2023a).

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_848691.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_848691.pdf
https://www.who.int/europe/publications/i/item/9789289058506
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_848691.pdf
https://www.consilium.europa.eu/fr/infographics/disability-eu-facts-figures/
https://www.consilium.europa.eu/fr/infographics/disability-eu-facts-figures/
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Protection des populations vulnérables

Graphique 13. Pourcentage de personnes vulnérables bénéficiaires de prestations en espèces (aide 
sociale), par région, 2020 ou dernière année pour laquelle des données sont disponibles
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Source
OIT (2022a, p. 53).

Statistiques clés

• Pour accéder à un niveau de vie décent, beaucoup d’individus ont besoin d’une aide qui va au-delà 
des prestations individuelles versées au titre de certains aléas de la vie. En 2020, 64,4 pour cent des 
Européens vulnérables percevaient des prestations d’aide sociale en espèces.
OIT (2022a, p. 53, et 2022c).

• Dans beaucoup de pays de la région, la plupart des programmes d’aide sociale sont des dispositifs 
financés par l’impôt qui versent des prestations temporaires aux populations les plus pauvres. Il existe 
de fortes disparités d’une sous-région à l’autre en ce qui concerne la couverture des plus vulnérables 
par l’aide sociale, le taux de couverture étant compris entre 95,8 et 30,7 pour cent.
OIT (2021).

• De manière générale, la pandémie de COVID-19 a renforcé l’importance accordée à la protection 
des travailleurs et a révélé que les programmes d’aide sociale en place, qui ont pour but d’offrir une 
sécurité financière aux personnes vulnérables, n’étaient pas à la hauteur des attentes.
OIT (2021).

• L’effet de la crise des prix de l’énergie sur la sécurité financière et sur l’emploi en Europe n’est pas 
encore totalement connu.
OIT (2023b, p. 75).

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_848691.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_848691.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=Zn8WTYi8KY4EEbe17IlafbLjsUm0FGjD7qFWcbGi3vjESSR0cvFX!1393577045?id=19&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/Media.action?id=18684
https://www.social-protection.org/gimi/Media.action?id=18684
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---inst/documents/publication/wcms_881008.pdf


Développements et tendances en sécurité sociale – Europe 2024

88

Cy
cl

e 
de

 v
ie

Messages clés

02

01

03

La prévalence croissante des familles atypiques et des ruptures 
familiales, combinée aux trajectoires professionnelles changeantes, 
est venue aggraver la vulnérabilité socio-économique de nombreux 
ménages européens. Les gouvernements et les institutions ont alors 
adopté des politiques et mesures visant à augmenter l’aide apportée 
aux enfants et aux familles, notamment sous la forme de services qui 
renforcent les politiques relatives aux prestations en espèces, aux 
soins de santé et aux congés payés.

L’Europe s’efforce de plus en 
plus, aux niveaux régional et 
national, de combler les lacunes 
de la couverture de l’assurance 
chômage. Dans toute la région, 
des prestations en espèces, des 
soins et des politiques d’emploi 
de mieux en mieux coordonnés 
veillent à ce que les travailleurs 
évoluent, quel que soit leur type 
d’emploi, sur des marchés du 
travail de plus en plus 
dynamiques.

Avec des initiatives telles 
que Vision Zero et un recours 
croissant aux solutions 
technologiques, les 
institutions européennes ont 
mis en œuvre des mesures 
complètes visant à renforcer 
la sécurité des lieux de 
travail, à atténuer la 
survenue des risques 
professionnels et à 
encourager de façon 
proactive la réadaptation.
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04
Les systèmes de santé européens mènent à l’heure actuelle des 
réformes s’attelant à relever des défis tels que le vieillissement 
de la population ou l’augmentation des coûts, y compris en 
adoptant des mesures de prévention et en s’efforçant de réduire 
ensemble l’empreinte carbone du secteur des soins de santé. De 
nombreuses organisations cherchent activement à adopter des 
solutions numériques tout en relevant les défis en matière de 
sécurité des données et de confidentialité.

05
Les systèmes de sécurité sociale se préparent au 
vieillissement démographique continu en s’intéressant à 
la capacité contributive de leur population et en adaptant 
leurs services à une base croissante de membres, 
caractérisée par l’individualisation des besoins et la 
disponibilité de nouvelles technologies.
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Promouvoir la résilience et la viabilité 
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Introduction
Les systèmes de sécurité sociale contribuent 
de manière décisive à favoriser la résilience 
individuelle, économique et sociale en Europe. 
Pour pouvoir jouer ce rôle avec efficacité, 
ils doivent être résilients sur les plans financier et 
administratif. Ils doivent pouvoir s’appuyer sur des 
institutions suffisamment fortes, réactives et agiles 
pour répondre aux besoins en mutation rapide des 
populations dans des environnements de plus en 
plus tourmentés, en faisant appel à la fois à des 
solutions classiques et à des stratégies innovantes.

Le vieillissement démographique est l’un des 
principaux défis à relever. D’après de récentes 
estimations, la population de l’Union européenne 
(UE) atteindra son maximum en 2026 avant de 
commencer à diminuer, ce qui se traduira par une 
contraction radicale de la population active et par 
d’énormes pressions sur les finances publiques.

Ces évolutions ont des implications considérables 
pour le financement de la sécurité sociale. Elles 
entraîneront un manque à gagner important, 
qui aura une incidence sur la capacité des régimes 
à honorer pleinement leurs engagements futurs 
en matière de prestations et compromettront leur 
viabilité à long terme si aucune mesure n’est prise.

Diverses solutions ont été adoptées pour y 
remédier, qu’il s’agisse de réformes globales des 
systèmes de sécurité sociale, de mesures visant à 
accroître les recettes tirées des cotisations, de la 
hausse des recettes fiscales et de l’optimisation 
du rendement des investissements. Toutefois, 
il est de plus en plus reconnu que, pour assurer la 
viabilité politique de ces systèmes, il faut veiller à 
ce que les réformes difficiles fassent l’objet d’une 
communication appropriée, soient adoptées au 
bon moment et mises en œuvre de telle manière 
que leurs conséquences socio-économiques 
négatives soient limitées.

Paradoxalement, l’efficacité des solutions 
habituellement envisagées pour garantir la 
pérennité des systèmes de sécurité sociale est mise 
à mal par les évolutions mondiales qui touchent 
la région. Les crises multiples – économique, 
géopolitique, climatique et environnementale – 
qui sont apparues dans le sillage de la pandémie 
de COVID-19, conjuguées à l’accélération du 
changement démographique, du progrès 
technologique et de la transformation du marché 
du travail, continuent d’aggraver les difficultés 
auxquelles sont confrontés les systèmes de 
sécurité sociale et les populations qu’ils protègent. 
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Ces risques grandissants réduisent la marge de 
manœuvre budgétaire tout en entraînant une 
hausse de la demande de prestations.

Face à ces difficultés anciennes et nouvelles, seules 
des solutions créatives et novatrices permettront 
de garantir la pérennité des systèmes de sécurité 
sociale. Dans ce contexte, les gouvernements, 

les institutions de sécurité sociale et autres acteurs 
de la région investissent pour renforcer la 
résilience à long terme des organisations, 
des populations qu’elles servent et de 
l’environnement dans lequel elles remplissent 
leur mission.

RESSOURCES

• Publication. The fiscal impact of extreme weather and climate events: Evidence for EU countries

• Publication. Demographic change in Europe: A toolbox for action – Factsheet

• Publication. L’évolution démographique en Europe: une panoplie d’instruments d’action 
(Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions)

https://economy-finance.ec.europa.eu/system/files/2022-07/dp168_en.pdf
https://commission.europa.eu/publications/demographic-change-europe-toolbox-action-factsheet_en?prefLang=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2023%3A577%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2023%3A577%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2023%3A577%3AFIN
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Synthèse des principaux 
développements et tendances

Trouver le juste équilibre entre accessibilité financière, 
adéquation et viabilité

En Europe, d’après les prévisions, le taux de 
dépendance des personnes âgées devrait passer 
de 33 pour cent en 2023 à 60 pour cent en 2100. 
Toutes choses égales par ailleurs, en supposant 
que les prestations restent à leur niveau actuel, 
le coût de leur financement sera quasiment 
multiplié par deux au cours de cette période.

Face à cette perspective, de nombreux pays 
de la région engagent des réformes ou les ont 
déjà mises en œuvre. Ainsi, la France, l’Irlande, 
le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse ont relevé 
l’âge normal de la retraite ou ont adopté des 
mesures législatives pour continuer de le relever. 
Ces changements ont en général été introduits 
dans le cadre d’un ensemble d’autres dispositions 
indispensables pour garantir une couverture à la 
fois viable et adéquate des personnes les plus 
vulnérables économiquement.

Certains pays cherchent à inciter les actifs qui 
atteignent l’âge de la retraite à continuer de 
travailler et à différer la liquidation de leurs 
droits. C’est par exemple le cas de l’Autriche, 
de la Belgique, de la Croatie, du Danemark et 
de l’Irlande, qui ont adopté des mesures pour 
favoriser le report du départ en retraite et 
pénaliser les départs anticipés, encourageant 
ainsi les travailleurs à rester plus longtemps sur 
le marché du travail. Ces réformes majeures ont 
pour but d’allonger la durée de cotisation et de 
réduire la durée de versement des prestations.

La plupart des pays qui les ont engagées ont 
également introduit des dispositions qui visent 
à remédier à d’autres faiblesses de leur système 
et à réduire les inégalités tout en amortissant 
les conséquences immédiates des réformes pour 
la population. La Belgique, la France et l’Irlande 
en sont l’illustration. La Belgique a prévu une 
revalorisation progressive de la pension mensuelle 
minimum, une majoration en faveur des travailleurs 
qui justifient d’une carrière longue et une 
augmentation du montant de certaines prestations 
de survivant. En France, la modification de l’âge de 
la retraite s’est accompagnée d’une augmentation 
du montant mensuel de la retraite contributive 
minimale et de l’instauration d’une majoration 
pour les parents remplissant certaines conditions. 
Quant à la réforme irlandaise, elle prévoit des 
crédits de cotisation en faveur des personnes qui 
doivent arrêter de travailler pour s’occuper d’un 
proche dépendant. Prises isolément, ces mesures 
entraînent dans un premier temps une hausse des 
dépenses de prestations mais, envisagées comme 
un élément d’une réforme plus vaste, elles aident 
à réduire les inégalités et à obtenir l’adhésion 
de la population, ce qui contribue à garantir la 
pérennité des systèmes à long terme.
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RESSOURCES

• Publication de l’AISS. Priorités pour la sécurité sociale – Europe 2022: tendances, défis et solutions

• Publication. Demographic change in Europe: A toolbox for action – Factsheet

• Publication. Sustainable financing of social protection: Technical paper prepared for the 1st meeting of 
the Employment Working Group under the Indian presidency

• Article. The share of elderly people continues to increase

• Article. The 2023 France pension reform

• Article. Belgium announces pension reform agreement

• Site Web. Changes to the State Pension (Contributory)

• Site Web. Retraite anticipée pour carrière longue du salarié

• Article. Projet pour l’avenir du système de retraites: ce qu’il faut retenir

• Article. France enacts Pension Reform Law

• Communiqué de presse. [L’âge de la retraite pour l’année 2029 décidé] (en suédois)

• Article. Sweden implements retirement age changes

•  Article. Réforme AVS 21 – quelles sont les nouveautés?

• Article. Switzerland approves women’s retirement age increase

• Site Web. Old-age pension

• Article. Ireland approves State Pension reform package

• Site Web. Changes to the State Pension (Contributory) in Ireland

• Article. Austria implements pension reforms

• Site Web. Neuerungen seit 2022

• Communiqué de presse. Frühstarterbonus – Pensionszuschuss für Menschen, die früh zu arbeiten 
begonnen haben

• Site Web. Réforme des pensions 2021-2024

• Publication. Reform of the statutory pension scheme in Belgium

• Article. Denmark eliminates earned income offsets

• Site Web. [Pension nationale] (en danois)

https://www.issa.int/sites/default/files/documents/2022-04/1-priorities-report-Europe-WEB.pdf
https://commission.europa.eu/publications/demographic-change-europe-toolbox-action-factsheet_en?prefLang=fr
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---ddg_p/documents/publication/wcms_867537.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---ddg_p/documents/publication/wcms_867537.pdf
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Population_structure_and_ageing#The_share_of_elderly_people_continues_to_increase
https://www.intereconomics.eu/contents/year/2023/number/3/article/the-2023-france-pension-reform.html
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-09/index.html#belgium
https://www.gov.ie/en/campaigns/69b33-changes-to-the-state-pension-contributory/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13845?
https://www.gouvernement.fr/actualite/projet-pour-lavenir-du-systeme-de-retraites-ce-quil-faut-retenir
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-06/index.html#france
https://www.regeringen.se/pressmeddelanden/2023/05/riktalder-for-pension-for-ar-2029-beslutad
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-02/#sweden
https://www.swisslife.ch/en/individuals/topics/retirement-planning/pension-reform.html
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2022-10/index.html#switzerland
https://migracije.hr/old-age-pension/?lang=en
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2022-10/index.html#ireland
https://www.gov.ie/en/publication/90d8b-changes-to-the-state-pension-contributory-what-you-need-to-know/
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2022-03/#austria
https://www.oesterreich.gv.at/themen/arbeit_und_pension/pension/neuerungen_2022.html
https://www.arbeiterkammer.at/fruehstarterbonus
https://www.arbeiterkammer.at/fruehstarterbonus
https://www.sfpd.fgov.be/fr/reforme-des-pensions
https://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=26150&langId=en
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-03/index.html#denmark
https://www.borger.dk/pension-og-efterloen/Folkepension-oversigt
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Accroître les recettes tirées des cotisations et des impôts

Les systèmes de sécurité sociale de la région 
cherchent à accroître leurs recettes à travers un 
meilleur recouvrement des cotisations et des 
impôts et un renforcement des moyens permettant 
de garantir la conformité aux règles tant à l’échelle 
nationale qu’au niveau transnational.

Certains pays, comme l’Irlande, ont opté pour une 
hausse directe des taux de cotisation. L’Espagne 
et la France ont cherché à augmenter les recettes 
tirées des cotisations en étendant la couverture 
aux groupes difficiles à couvrir, s’appuyant à cette 
fin sur le système de recouvrement existant pour 
mettre en place des mécanismes spéciaux destinés 
à ces populations. Les institutions de ces deux pays 
ont aussi introduit des solutions visant à assurer le 
respect des obligations, par exemple des portails 
pour faciliter l’immatriculation des travailleurs 
domestiques et des travailleurs indépendants et 
leur permettre de cotiser plus facilement, ainsi que 
des systèmes de détection de la fraude reposant sur 
l’analyse de données et l’échange d’informations 
avec d’autres institutions publiques.

L’augmentation des taux d’imposition et 
l’amélioration du respect des obligations 
peuvent être des moyens de combler le déficit de 
financement, à condition que les réformes fiscales 
tiennent compte des principes fondamentaux 
de la sécurité sociale, notamment l’importance 

des salaires et l’universalité. Il est également 
possible de mobiliser d’autres recettes publiques 
pour combler une éventuelle insuffisance des 
moyens disponibles pour financer les prestations 
existantes, pour subventionner les cotisations dues 
par les populations difficiles à couvrir et à faible 
revenu ou pour remédier à d’autres inégalités au 
sein des systèmes de sécurité sociale. Néanmoins, 
beaucoup de pays ont réduit le taux de l’impôt 
sur les sociétés.

La lutte contre les flux financiers illicites et la 
fraude fiscale internationale est un autre levier 
sur lequel il est possible d’agir pour accroître les 
recettes fiscales. D’après les estimations, les flux 
illicites représenteraient jusqu’à 6 pour cent 
du produit intérieur brut (PIB) de certains pays 
d’Europe, contre une moyenne mondiale comprise 
entre 3 et 5 pour cent du PIB mondial.

Enfin, la coopération entre les autorités fiscales 
et les institutions de sécurité sociale peut être 
un moyen pour les deux parties d’améliorer le 
recouvrement de recettes, en particulier auprès des 
publics difficiles à couvrir comme les travailleurs 
indépendants. En Estonie, en France et en Serbie, 
des mécanismes simplifiés ont été mis en place 
pour recouvrer à la fois l’impôt général et les 
cotisations de sécurité sociale.
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RESSOURCES

• Analyse de l’AISS. La sécurité sociale des travailleurs indépendants en Europe: progrès et évolution

• Publication. Sustainable financing of social protection: Technical paper prepared for the 1st meeting of 
the Employment Working Group under the Indian presidency

• Publication. Pensions at a glance 2023: OECD and G20 indicators

• Article. Estimating international tax evasion by individuals

• Article. Cash is king: Impact of the Ukraine war on illicit financial flows in South Eastern Europe

• Bonne pratique. Importass: le nouveau portail de la Trésorerie générale de la sécurité sociale – Espagne

• Bonne pratique. Auto-entrepreneur: un régime ultra simplifié 100 pour cent numérique pour créer, 
gérer et déclarer ses activités en quelques clics – France

• Bonne pratique. VIVESS, une application pour recevoir le certificat de vie des retraités résidant à 
l’étranger – Espagne

• Bonne pratique. L’outil KDD: un outil en ligne pour une meilleure détection de la fraude à la sécurité 
sociale – Belgique

• Bonne pratique. Mobilité et coopération internationale: un service digital performant pour gérer la 
mobilité internationale des travailleurs – France

• Bonne pratique. Projet pour prévenir la fraude sur le lieu de travail et dans les déclarations de sécurité 
sociale – Türkiye

https://www.issa.int/fr/analysis/social-security-self-employed-europe-progress-and-developments
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---ddg_p/documents/publication/wcms_867537.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---ddg_p/documents/publication/wcms_867537.pdf
https://www.oecd-ilibrary.org/sites/ed6f08dc-en/index.html?itemId=/content/component/ed6f08dc-en
https://www.taxobservatory.eu/repository/estimating-international-tax-evasion-by-individuals/#:~:text=Offshore%20wealth%20held%20by%20EU,or%20approximately%200.46%25%20of%20GDP
https://globalinitiative.net/analysis/ukraine-war-iffs-south-eastern-europe/
https://www.issa.int/fr/gp/218711
https://www.issa.int/fr/gp/217405
https://www.issa.int/fr/gp/217405
https://www.issa.int/fr/gp/249453
https://www.issa.int/fr/gp/249453
https://www.issa.int/fr/gp/250299
https://www.issa.int/fr/gp/250299
https://www.issa.int/fr/gp/251295
https://www.issa.int/fr/gp/251295
https://www.issa.int/fr/gp/218686
https://www.issa.int/fr/gp/218686
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Optimiser le rendement des investissements des fonds 
de réserve et des comptes individuels et encourager 
les investissements durables

Dans les pays qui ont créé des fonds de réserve, 
il est primordial, pour garantir la viabilité du 
système de sécurité sociale, de parvenir à un 
rapport optimal entre risque et rendement. 
Cet enjeu est d’autant plus important que les 
ratios de réserve augmentent et que le revenu 
des investissements joue un rôle plus grand dans 
le financement des régimes d’assurance sociale. 
En outre, il demeure la principale préoccupation 
en ce qui concerne les systèmes de comptes 
individuels. Bon nombre de systèmes de comptes 
individuels offrent la possibilité de faire un choix 
entre plusieurs portefeuilles caractérisés par un 
niveau de risque différent. Ainsi, en Géorgie et 
aux Pays-Bas, il existe une certaine souplesse 
s’agissant du choix du portefeuille, l’objectif étant 
in fine d’optimiser le profil risque/rendement des 
personnes couvertes.

Certaines décisions en matière d’investissement 
ont des conséquences positives à long terme pour 
la viabilité des systèmes. Les régimes de retraite 
européens s’orientent de plus en plus vers 

l’investissement socialement responsable, qui fait 
de la responsabilité environnementale et sociale 
et de la gouvernance des entreprises des critères 
importants à prendre en compte dans les décisions 
d’investissement afin de favoriser la résilience 
climatique et la transition écologique. Ainsi, 
le Quatrième fonds de pension national suédois 
(Fourth Swedish National Pension Fund – AP4) 
s’est engagé dans une démarche de diversification 
de son portefeuille basée sur l’investissement 
dans des actions tenant compte des enjeux 
climatiques. L’objectif est triple: optimiser les 
rendements, améliorer la viabilité à long terme 
des systèmes de protection sociale et faciliter la 
transition écologique. En France, le régime 
d’assurance chômage a introduit les obligations 
à impact social dans sa stratégie d’investissement. 
Ces investissements sont censés améliorer le 
développement économique du pays et avoir ainsi 
des retombées positives sur les systèmes de 
sécurité sociale.

RESSOURCES

• Publication. Sustainable financing of social protection: Technical paper prepared for the 1st meeting of 
the Employment Working Group under the Indian presidency

• Publication. Pensions at a glance 2023: OECD and G20 indicators

• Article. Georgia expands individual account investment options

• Article. European pensions go green for social, and bottom-line, benefits

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---ddg_p/documents/publication/wcms_867537.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---ddg_p/documents/publication/wcms_867537.pdf
https://www.oecd-ilibrary.org/sites/ed6f08dc-en/index.html?itemId=/content/component/ed6f08dc-en
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/intl_update/2023-11/index.html#georgia
https://www.institutionalinvestor.com/article/2bsvamq8zh0pg468vgv0g/corner-office/european-pensions-go-green-for-social-and-bottom-line-benefits
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Créer des marchés du travail résilients dans un contexte 
de transformation rapide

En Europe comme dans la majorité des autres 
régions, les marchés du travail se transforment à 
une cadence sans précédent et selon les modalités 
qui fragilisent les modèles de sécurité sociale fondés 
sur le travail. Pour être pérennes, ces systèmes 
doivent être en mesure de réagir avec flexibilité 
pour apporter des réponses complètes face à la 
baisse des salaires, à l’apparition de nouvelles 
formes d’emploi, aux transitions professionnelles 
et à la fragmentation croissante des carrières de 
telle manière que tous les travailleurs, quelles que 
soient leurs modalités de travail, puissent exercer 
leur droit à la sécurité sociale.

Les pays européens ont recours à divers mécanismes 
pour améliorer la situation des travailleurs à bas 
revenu, pour favoriser l’emploi et pour gérer 
l’instabilité des carrières. Ainsi, pour remédier 
au fait que de nombreuses personnes ne faisaient 
pas valoir leur droit à une allocation destinée aux 
travailleurs modestes, Malte repère désormais de 
manière automatique les bénéficiaires à partir 
de leur déclaration fiscale et des caractéristiques 
du ménage. La suppression de l’obligation de 
déposer une demande a multiplié par trois le 
pourcentage de personnes qui bénéficient de 
leurs droits, le faisant passer à 96 pour cent. 
En Azerbaïdjan, au Kazakhstan et en Suède, 
les institutions de sécurité sociale exploitent les 
nouvelles technologies pour mieux mettre en 
relation les travailleurs et les offres d’emploi, 
ce qui est particulièrement important à l’heure 
où la flexibilité des marchés du travail est de 
plus en plus grande. En Belgique, pour mieux 
accompagner les personnes qui ont des carrières 
fragmentées, l’Office national de l’emploi (ONEM) 

a créé un système qui collecte et analyse un 
ensemble de données longitudinales sur la 
situation professionnelle et socio-économique 
des bénéficiaires de prestations.

L’essor de nouvelles formes d’emploi, comme 
le travail des plateformes numériques, remet 
en cause la configuration traditionnelle des 
systèmes européens de sécurité sociale tout 
en offrant l’occasion de créer des mécanismes 
de financement plus justes et plus durables et 
de garantir une meilleure représentation des 
parties prenantes. Au niveau régional, l’UE a 
formulé des recommandations et des projets de 
directives pour que ces travailleurs aient le statut 
juridique approprié et aient pleinement accès à 
la sécurité sociale. Certains pays ont trouvé de 
nouvelles formules pour répartir le financement 
des obligations de sécurité sociale. C’est par 
exemple le cas du Portugal, qui considère certains 
travailleurs comme des «travailleurs indépendants 
économiquement dépendants», ce qui signifie 
que les donneurs d’ordre à l’origine de plus de 
50 pour cent de l’activité du travailleur doivent 
cotiser. Alors qu’au sein de l’UE les travailleurs 
indépendants ont toujours été exclus du droit à la 
négociation collective, la situation des travailleurs 
de plateformes a conduit à la création de nouveaux 
mécanismes de dialogue social en Allemagne, 
au Danemark et en France, ce qui a parfois abouti 
à instaurer de nouveaux droits de négociation 
pour les travailleurs indépendants. Ces évolutions 
permettront que les institutions soient à l’avenir 
plus à même de comprendre les besoins de ces 
travailleurs et d’y répondre.
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RESSOURCES

• Publication. Rapport mondial sur les salaires 2022-23: L’impact de l’inflation et du COVID-19 sur les 
salaires et le pouvoir d’achat

• Publication. World Economic Situation and Prospects 2024

• Bonne pratique. Dématérialisation des prestations liées à l’emploi: mesures clés pour le marché du 
travail – Malte

• Bonne pratique. Stratégie de recherche automatique: mesures destinées à améliorer l’efficacité des 
recherches des demandeurs d’emploi – Suède

• Bonne pratique. Échange électronique de travail – Kazakhstan

• Bonne pratique. Le sous-système unifié du travail et de l’emploi – Azerbaïdjan

• Bonne pratique. Réutilisation interinstitutionnelle de la gestion de dossiers : quand un projet se 
transforme en produit pour répondre aux besoins de plusieurs organismes publics – Belgique

• Bonne pratique. Gérer l’impact de la fragmentation des parcours professionnels sur la sécurité sociale: 
données de Dopflux au service du travail actuariel – Belgique

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---travail/documents/publication/wcms_878408.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---travail/documents/publication/wcms_878408.pdf
https://www.un.org/development/desa/dpad/wp-content/uploads/sites/45/WESP_2024_Web.pdf
https://www.issa.int/fr/gp/249979
https://www.issa.int/fr/gp/249979
https://www.issa.int/fr/gp/249995
https://www.issa.int/fr/gp/249995
https://www.issa.int/fr/gp/251512
https://www.issa.int/fr/gp/250335
https://www.issa.int/fr/gp/250394
https://www.issa.int/fr/gp/250394
https://www.issa.int/fr/gp/250091
https://www.issa.int/fr/gp/250091
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Faire face aux risques climatiques et 
aux catastrophes naturelles

Alors que le défi ancien consistant à améliorer 
l’adéquation des prestations tout en renforçant 
la viabilité financière des régimes de sécurité 
sociale est toujours d’actualité, les conséquences 
socio-économiques négatives du changement 
climatique, des événements météorologiques 
extrêmes et des catastrophes naturelles viennent 
amplifier les difficultés auxquelles sont confrontées 
les institutions de sécurité sociale de la région. 
Ces risques exposent les individus et les familles 
à une plus grande précarité socio-économique, 
à la pauvreté et au dénuement, entraînant une 
augmentation de la demande de prestations et 
de services. En Türkiye par exemple, la série de 
séismes qui a touché le pays en février 2023 a fait 
plus de 48 448 morts, auxquels se sont ajoutées 
plus de 3,3 millions de personnes déplacées qui 
ont eu besoin d’une assistance humanitaire et 
d’une protection sociale. Le système de sécurité 
sociale a été au cœur de la réponse: il a versé une 
allocation de chômage partiel et une allocation 
journalière de subsistance, et a effectué des 
avances sur paiement en faveur des prestataires 
de soins dans les régions touchées.

Parallèlement, le changement climatique a 
une incidence à la fois sur l’économie et sur 
l’environnement, causant des problèmes 
économiques et des pertes d’emplois, avec les 
conséquences qui en découlent pour la sécurité 
sociale. La diminution de la marge de manœuvre 
budgétaire et l’aggravation des risques financiers 
et environnementaux affaiblissent la capacité des 
gouvernements et des institutions de sécurité 
sociale à répondre à l’augmentation de la demande 

de prestations et services. En l’absence de 
développement de sources d’énergie alternatives, 
les mesures adoptées pour parvenir à la neutralité 
carbone – comme les réformes des subventions aux 
énergies et la taxation du carbone – entraîneront 
une flambée du prix du carbone et des tensions 
inflationnistes sur les biens et services. Cette 
situation pénalisera plus particulièrement les 
populations pauvres et vulnérables, si bien que 
les inégalités sociales se creuseront et que le 
besoin de sécurité sociale augmentera. De même, 
l’arrêt de certaines activités, comme l’extraction 
de charbon, aura des répercussions sur les régimes 
de retraite professionnels. Il sera donc d’autant 
plus nécessaire que des régimes de retraite publics 
solides soient en place et que des politiques actives 
du marché du travail aident les travailleurs à faire 
face aux restructurations économiques associées 
à la transition écologique.

L’UE a réagi en renforçant la résilience face aux 
catastrophes provoquées par le changement 
climatique afin de protéger les populations et 
l’environnement. Les instruments réglementaires, 
par exemple le Pacte vert pour l’Europe, ont pour 
but d’assurer la cohérence entre la législation et 
les objectifs climatiques de l’UE, tandis que les 
mécanismes de financement alternatifs tels que la 
Réserve de solidarité et d’aide d’urgence financent 
les mesures de riposte aux catastrophes. Ces outils 
contribuent à instaurer un environnement qui 
permet à la sécurité sociale de garantir le soutien 
vital indispensable à une transition juste vers des 
économies plus vertes.
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https://www.mondaq.com/turkey/employee-benefits--compensation/1292238/measures-taken-in-the-field-of-labor-and-social-security-within-the-scope-of-the-state-of-emergency
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Faits et tendances

La sécurité sociale au service de la résilience

L’indice de résilience des États (State Resilience Index – SRI) est un indicateur composite qui mesure 
sept piliers de la résilience: l’inclusion, la cohésion sociale, les capacités de l’État, les capacités 
individuelles, l’environnement/l’écologie, l’économie et l’espace civique. Chaque pilier comprend 
lui-même plusieurs composantes. Dans cette publication, les graphiques présentent certaines données 
sur l’inclusion, la cohésion sociale et les capacités de l’État. Le pilier «inclusion» mesure l’inclusion 
sociale, économique et politique en tenant compte, entre autres, de l’accès des individus à l’emploi 
et à une protection contre la précarité. Outre l’inclusion, il ne peut y avoir de société résiliente sans 
solidarité: le pilier «cohésion sociale» vise à évaluer la confiance envers les institutions et la confiance 
interpersonnelle, de même que la force des réseaux de soutien au sein de la population. Quant aux 
capacités de l’État, leur évaluation repose sur la mesure de l’efficacité des pouvoirs publics et de 
leur capacité à empêcher l’apparition de nouveaux risques de catastrophe et à atténuer ceux qui 
existent déjà.
FFP (2022, p. 43).

Graphique 1. Indice de résilience des États (State Resilience Index – SRI): inclusion, cohésion sociale 
et capacités de l’État en Europe
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FFP (2022).

https://tgpcloud.org/modules/blogs/blogDisplay.php?r=84
https://tgpcloud.org/modules/blogs/blogDisplay.php?r=84
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Graphique 2. Composantes du pilier «capacités de l’État»: capacité à atténuer le risque de catastrophe 
et efficacité des pouvoirs publics en Europe
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Statistiques clés

• En 2022, l’indice de résilience des États s’est établi à 6,7 sur 10 à l’échelle de l’Europe. Il a été 
supérieur à 6 dans environ 68 pour cent des pays étudiés et a atteint 8,1 dans les pays nordiques, 
qui arrivent en tête du classement.
FFP (2022, p. 45).

• Il existe des différences de score notables entre les différentes composantes. Le pilier «cohésion sociale» 
est celui qui affiche les résultats les moins bons, le score étant inférieur à 5 dans 17 pays européens. 
À l’inverse, le pilier «inclusion» arrive en tête, avec un score supérieur ou égal à 8,5 dans neuf pays.
FFP (2022, p. 45).

• En Europe, l’efficacité des pouvoirs publics laisse davantage à désirer que les autres composantes 
du pilier «capacités de l’État», le score moyen étant de 6,6 et neuf pays obtenant un score très 
faible, inférieur à 5. L’efficacité des pouvoirs publics est indispensable pour combler l’écart entre 
couverture sociale légale et couverture sociale effective ou pour améliorer durablement l’adéquation 
des prestations.

• La capacité à atténuer le risque de catastrophe est relativement satisfaisante dans la région: le score 
moyen s’établit en effet à 6,9 et sept pays affichent un score supérieur à 8,5.

• Toutefois, en Europe comme ailleurs, l’augmentation de la fréquence des événements météorologiques 
et climatiques extrêmes s’accompagne de pertes économiques importantes et croissantes. Au cours 
des vingt dernières années, ces pertes ont représenté en moyenne 3 pour cent du PIB au sein de l’UE. 
Qui plus est, les pertes liées à un événement unique ont dépassé 1 pour cent du PIB dans 13 pays 
et 2 pour cent dans cinq pays. La hausse des températures va accroître ces problèmes et mettre les 
finances publiques, dont celles de la sécurité sociale, à rude épreuve.
FFP (2022, p. 45), Gagliardi et al. (2022a), Gagliardi et al. (2022b).

https://tgpcloud.org/modules/blogs/blogDisplay.php?r=84
https://tgpcloud.org/modules/blogs/blogDisplay.php?r=84
https://tgpcloud.org/modules/blogs/blogDisplay.php?r=84
https://tgpcloud.org/modules/blogs/blogDisplay.php?r=84
https://cepr.org/voxeu/columns/fiscal-impact-extreme-weather-events-first-evidence-eu-countries
https://economy-finance.ec.europa.eu/system/files/2022-07/dp168_en.pdf
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Résilience face aux défis liés aux technologies

Graphique 3. Pays dotés d’une législation sur l’accès illicite, de mesures de notification des incidents 
de cybersécurité et d’une législation sur la protection des données, 2020 ou dernière année pour 
laquelle des données sont disponibles
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Source
UIT (2021).

Statistiques clés

• En 2020, une législation relative à l’accès illicite était en place dans 92 pour cent des pays européens. 
Une législation de ce type était en cours d’adoption dans un autre pays, tandis que deux pays en étaient 
encore dépourvus.
UIT (2021).

• Des règles relatives à la notification des incidents existent déjà dans 43 pays d’Europe, mais sont encore 
inexistantes dans 12 pays.
UIT (2021).

• Le nombre de pays d’Europe dotés d’une législation relative à la protection des données a augmenté, 
tous les pays étudiés sauf un ayant mis en place des règles qui imposent aux organisations de signaler 
les incidents de cybersécurité ou de réaliser des audits obligatoires annuels.
UIT (2021).

•  Au niveau de l’UE, le règlement sur la cybersécurité instaure un cadre réglementaire solide 
comprenant plusieurs outils visant à accroître la coopération entre pays et introduit un système de 
certification pour les produits, services et processus reposant sur les technologies de l’information et de 
la communication.
Commission européenne (2019).

• Outre la cybersécurité, l’UE est à la pointe des efforts déployés à l’échelle mondiale pour encadrer 
la protection des données et le respect de la vie privée, l’intelligence artificielle, le travail par 
l’intermédiaire de plateformes et la sécurité d’Internet, efforts qui contribueront tous à renforcer la 
résilience des États, de la société et du marché du travail face aux défis nouveaux et émergents liés 
aux technologies.
Parlement européen (2023) et Conseil de l’Union européenne (2023b).

https://www.itu.int/dms_pub/itu-d/opb/str/D-STR-GCI.01-2021-PDF-E.pdf
https://www.itu.int/dms_pub/itu-d/opb/str/D-STR-GCI.01-2021-PDF-E.pdf
https://www.itu.int/dms_pub/itu-d/opb/str/D-STR-GCI.01-2021-PDF-E.pdf
https://www.itu.int/dms_pub/itu-d/opb/str/D-STR-GCI.01-2021-PDF-E.pdf
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/cybersecurity-act
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/society/20230601STO93804/loi-sur-l-ia-de-l-ue-premiere-reglementation-de-l-intelligence-artificielle
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/12/13/rights-for-platform-workers-council-and-parliament-strike-deal/%20
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Résilience du marché du travail

Graphique 4. Croissance de la productivité du travail, 2000-2022
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OIT (2023c).

Statistiques clés

 • Après un net recul en 2020 sous l’effet de la pandémie de COVID-19, la productivité du travail s’est 
redressée en 2021, passant de –3,5 à 4,7 pour cent. Cette croissance a ralenti en 2022 et s’est établie 
à 1,1 pour cent en Europe.

• Les perspectives mondiales demeurent incertaines mais, dans la région, le chômage ne devrait connaître 
qu’une hausse modérée et atteindre 6,3 pour cent en 2024 parce que les effets de la crise provoquée 
par la COVID-19 ont été en grande partie absorbés par la baisse des salaires réels sur fond de flambée 
des prix.
OIT (2023c).

https://ilostat.ilo.org/fr/assessing-the-current-state-of-the-global-labour-market-implications-for-achieving-the-global-goals/
https://ilostat.ilo.org/fr/assessing-the-current-state-of-the-global-labour-market-implications-for-achieving-the-global-goals/
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Vieillissement de la population et viabilité

Graphique 5. Évolution du taux de dépendance des personnes âgées entre 1950 et 2021
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Source
UNDESA (2022b).

Statistiques clés

• En Europe, le taux de dépendance des personnes âgée a sensiblement augmenté ces vingt dernières 
années, au point de menacer la viabilité des régimes de retraite. En 2000, il s’établissait à 21,8 pour 
cent, ce qui signifie que l’on comptait moins de cinq adultes en âge de travailler (15-64 ans) pour une 
personne de 65 ans ou plus.
UNDESA (2022b).

• D’après les projections, le taux de dépendance devrait atteindre 56,7 pour cent d’ici au 1er janvier 
2050 à l’échelle de l’UE, qui comptera alors moins de deux actifs pour une personne âgée. À cette date, 
il devrait avoir atteint, voire dépassé, 50 pour cent dans la grande majorité des États membres.
Eurostat (2021).

• La plupart des zones où ce taux est particulièrement élevé sont des territoires en grande partie 
ruraux, montagneux ou relativement isolés que les jeunes ont désertés pour continuer leurs études 
ou rechercher un emploi ailleurs.
Eurostat (2021).

https://population.un.org/wpp/Download/Standard/Population/
https://population.un.org/wpp/Download/Standard/Population/
https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/-/edn-20210930-1
https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/-/edn-20210930-1
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Messages clés

02

01
Pour garantir une résilience individuelle, économique et 
sociale, les systèmes de sécurité sociale doivent être 
résilients sur les plans financier et administratif. En 
Europe, des mesures sont prises pour donner naissance à 
des institutions fortes, réactives et agiles, capables de 
répondre aux besoins en mutation rapide des populations 
dans des environnements de plus en plus tourmentés, en 
faisant appel à la fois à des solutions classiques et à des 
stratégies innovantes.

L’efficacité des solutions habituellement envisagées pour 
garantir la pérennité des systèmes de sécurité sociale est 
mise à mal par les évolutions mondiales qui touchent la 
région et ne cessent de s’aggraver. Les risques économiques, 
géopolitiques et environnementaux qui apparaissent, de 
même que la transformation du marché du travail, réduisent 
la marge de manœuvre budgétaire tout en augmentant la 
demande de prestations.
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0403
Face au vieillissement 
démographique, les pays 
d’Europe relèvent l’âge de 
la retraite et encouragent 
la population à travailler 
plus longtemps, tout en 
prenant des mesures pour 
amortir l’impact des 
réformes et garantir leur 
acceptation par l’opinion.

Pour consolider leur viabilité 
financière à long terme, les 
systèmes de sécurité sociale 
de la région tentent 
d’accroître leurs recettes à 
travers un meilleur 
recouvrement des cotisations 
et des impôts et un 
renforcement des moyens 
permettant de garantir la 
conformité aux règles tant à 
l’échelle nationale qu’au 
niveau transnational.

05
Les pays d’Europe cherchent à optimiser le rendement 
des investissements des fonds de réserve et des 
comptes individuels, tout en s’orientant vers un 
investissement plus durable, en particulier 
l’investissement écologiquement et socialement 
responsable, de manière à renforcer la résilience des 
économies et des sociétés sur le long terme.
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06
Pour améliorer la résilience de la population active et des 
systèmes de sécurité sociale face aux transformations rapides 
du marché du travail, les gouvernements et les institutions de 
sécurité sociale des pays d’Europe cherchent de nouvelles 
stratégies pour soutenir les travailleurs modestes, favoriser 
l’emploi, accompagner les transitions professionnelles, gérer 
l’instabilité des carrières et les transitions et prendre en 
compte les nouvelles formes d’emploi.

07
Les conséquences socio-économiques négatives du 
changement climatique, les événements météorologiques 
extrêmes et les catastrophes naturelles viennent aggraver les 
difficultés auxquelles sont confrontées les institutions de 
sécurité sociale de la région. Les systèmes de sécurité sociale 
sont indispensables à une transition juste vers des 
économies plus vertes.
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